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Rapport
prösentö par la

Direction g£n£rale des chemins de fer fdddraux au
Conseil fddc?ral sur la gestion et les comptes dd
l'annde 1911, pour etre soumis ä l'Assemblde
fdddrale.

(Du 12 avril 1912.)

Monsieur le president de hi Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous eonformer :i l'article 17 de la loi sur le rachat,
nous avons I'lionneur de vous presenter notre rapport sur
la gestion et les comptes des elieniins de fer federaux pour
1911. en vous priant de vouloir l)ien les soumettre ä l'appro-
bation de l'Assemblee föderale.

Le resultat de l'exereiee eeoule pent de nouveau etre eon-
sidere en tons points eoinnie favorable. L'excedent desrccettes
sur les depenses s'est eleve de fr. 70,473,383 a fr. 71,864,082,
bien (pie le supplement extraordinaire de traitement alloue
au personnel, ä l'exception de celui verse aux ouvriers et
au personnel de 1'ancien Gotliard, figure dans les depenses
d'exploitation, taudis tpi'il avait etc porte en 1910 aux
depenses du compte de profits et pertes. Ce dernier eompte
accuse un sohle actif de fr. 5,375,267.77, apres deduction da
solde passif de fr. 1,535,615.95 de l'exereiee precedent, ainsi
que d'une somine totale de fr. 3,647,785 pour rappel d'interets
et d'amortissement legal du prix de raebat du eliemin de fer
du St. Gothard et pour deux annuiles d'amortissement (1909-
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et 1910) tie l'agio de 6 millions paye sur la dette reprise de
ce chemin de fer. Le budget de 1911 ne prevoyait qu'un
exeedent d'exploitation de fr. 64,462,870 et uii solde actif de
fr. 2,007,680 au compte de profits et pertes.

Cette notable amelioration de la cloture de compte est
due en premier lieu ä l'accroissement considerable des re-
cettes d'exploitation, qui est de fr. 8,907,802; eile doit aussi
etre attribuee au fait que l'administration a reussi, en redou-
blant d'efforts pour realiser le plus d'economies possible, a
eviter une plus forte augmentation des depenses, malgre le
developpement constant du trafie. Yu les depenses exces-
sivement elevees qui resulteront de l'application de la nou-
velle loi sur les traitements et des reglements revises sur
les salaires, il est necessaire de persister dans la voie des
economies, si l'on tient ä ce que l'equilibre financier des
cliemins de fer federaux, maintenant retabli, ne soit pas
trouble ä nouveau.

Si l'on tient compte du supplement extraordinaire de
traitement, le coefficient d'exploitation est tombe de 65,»s %

en 1910 a 64,28 %.

La division du reseau en arrondissements n'a subi aucune
modification au cours de l'excrcice; la longueur des lignes
appartenant ä la Confederation aecusait k la fin de 1911:

Lonff. reelle Long:, exploiter
km. km.

Jer aiTonclissement 6I8,207 6^7,15S
ID » • • • • 614,05, 620,jjj

in® » • • • 736,445 757,JJ8
IV« » 428,771 432,938
V« » 272,537 275,160

Total 2695,ou 2743,;09

La longueur des lignes appartenant ;i des administrations

etrangeres mais exploitces par les cliemins de fer
federaux est de 36,238 km.; ces lignes sont celles milieu du Rhin-
Waldsliut, Yallorbe frontiere-Pontarlier, les Yerrieres fron-
tiere-Pontarlier et Delle front iere-Delle. Nous elTectuons aussi
le service dc la traction et des trains sur la ligne Iselle-
Domodossola, longue de 19,0ns km., et sur le parcours Pino
fronticre-Luino, d'une longueur dc 14,m km., qui appartien-
nent tons deux aux cliemins dc fer italiens de 1'Etat.
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En outre, l'administration des elieniins de fer federaux
a rcpris les coutrats d'exploitation eonelus par tes eliemius
de fer Jura-Simplon et exploite les lignes seeoudaires Biere-
Apples-Morges, Bulle-Boinont, Cossonay=gare—Cossonay=ville,
le Regional du Yal-de-Travers et le clieniin de i'er Viege-
Zennatt, qui out ensemble une longueur exploitee de 97,mi- km.
Elle exploite aussi, eil vertu de coutrats speeiaux, les lignes
Nyon-Crassier (5,#« km.), propriete de la eompagnie du elie-
min de fer Xyon-Crassier, et Grassier—Divonne=les=Bains
(3,5(12 km.), qui appartient a la eompagnie P. L. M. Enfin, les
ehemins de fer federaux out pris a bail, en vertu d'un eontrat

eonelu le 2 juillet 1903, la ligne Yevey-Cbexbres, d'une
longueur exploitee de 7,hj.-, km., appartenant ä la eompagnie
du cbemin de fer Yevey-Cbexbres. En revanelie, le service
des trains et de la traction sur la ligne Wald-Riiti, longue
de 6,r,7o kill, et exploitee par les eliemius de fer federaux, est
confie depuis le 1er oetolire 1906 au clieniin de I'er du Teesstal.
Les elieniins de fer federaux exploitent enfin, eil vertu d'un
contrat des 18/21 juin 1910, le ebeinin de fer Lac de Constance-
Toggenbourg, d'une longueur de 53,jus km., qui a etc livre ä
1'exploitatioii le 3 octobre 1910.

A. Conseil d'administration.
Au cours de eette annee, le Conseil d'administration a

eu 10 seances et la Connnission perinanente 17; ees seances
out etc consacrees mix affaires suivantes:

1. Projets presentes an Conseil federal pour et re trans-
mis a VAssembJee federate:

a. Rapport de fjestiou et comptes des elieniins de fer
federaux pour l'ainiee 1910, approuves le 28 avril par le Conseil

d'administration.
L'Asseinblee föderale a ]iris ä ce su.jet, en date des 16 juin

et 28 septenibre, l'arrete reprodnit an cbapitre C, Generali-
tes, 1, a.

t>. Le rapport pour 1909 sur la eaisse de pensions et de
seconrs des fonetionnaires et employes ä puste fixe, qui eons-
titue line annexe au rapport de gestion de la meine annee,
n'a pn etrc terniine que vers la fin de 1910. jiar suite d'une
longue maladie du clief de l'adininistration des caisses de
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secours; il a ete approuve par le Conseil d'administration
le fi mai 1911. Celui sur l'exereiee de 1910 l'a ete le 23 sep-
teinbre.

Ledil Conseil a en outre approuve, le 2 deeenibre, le
rapport sur l'exereiee du 1P1- juillet an 31 deeenibre 1910 de la
cuisse des malades el de secours pour les ouvriers perina-
nenls.

c. Budyel des chemins de fer federaux pour l'annee 1912,

comprennnt:
1. le budget d'exploilation, avee 17 annexes relatives aux

budgets speciaux des services auxiliaires et des
entreprises accessoires;

2. le budget du conipte de profits et pertes;
3. le budget de construction;
4. le budget du conipte de capital.

Ces budgets, adoptes par decision du Conseil d'adminis-
tration du 22 septenibre, out ete approuves par arrete de
I'Assemble föderale du 20 deeenibre, reproduit au chapitre C,
Generalites, 1, b.

2. Projets sou mis au Conseil federal.

Dans ses seances du 29 avril et du 5 niai 1911, le Conseil
d'adniinistration a adopte, apres y avoir apporte quelques
niodifications, le projet de nouvelle eehelle des fraiiements
pour les fondiomiaires et employes ä posle fixe des chemins
de fer federaux, que nous lui avions souniis. Le Conseil federal

l'a approuve ä son tour le 27 juin. II lie l'a niodiiie que
sur nil point, en transferant les niecaniciens de locomotive
du 3lm' dans le 21IU' (legre de la V""' classc (v. cliapiti'e C,
Generalites, 4, p. 20). La date de l'entree en vigueur de la
nouvelle eclielle a ete (ixee au 1°'' avril 1912.

3. Propositions de nominations.

a. Confornienient ä la proposition du Conseil d'adniinistration

le Conseil federal a, par arrete du 10 mars, nomine
AI. Antoine Sehrafl, de Bollinzone, adjoint a l'ingenieur en
chef de la voio du Y'' arrondissenient, aux functions de membra

de la Direction du T7'' an ondissemcnl pour le reste de
la jieriode administrative expirant le 31 mars 1911, en rem-



placement de M. Lusser, demissionnaire, et lui a attribue le
departement des travanx.

Par ce meine arrete, M. Theodore Siegfried, dejA niembre
de cette Direction, en a ete nomine vice-president.

b. Conformement ä la projjosition dn Conseil d'adminis-
tration le Conseil federal a, par arrete du 11 deeembre 1911,

continue dans leurs fonctions on nomine Ies membres de la
Direction generale et des Directions d'arrondissement 1 A V
pour une nouvelle periode administrative expirant le 31

deeembre 1917, savoir:

a. Direction generale:
les trois inembres sortant de cliarge, qui sunt MM.

Sand, pour le departement des travanx;
Dinkelmann, pour le departement commercial;
Colomb, pour le departement des finances;

of conune nouveau membre reniplaeant M. Placide Weissenbach,

qui a pris sa retraite A tin 1911,

M. Robert, Haab, docteur en droit, ]iour le departement du
contentieux.

II a en meine temps invite le Conseil d'administration
A lui soumettre une proposition pour la nomination d'un cin-
quienie membre de la Direction generale, an poste devenu
vacant par le deces de M. Flury, chef du departement de
l'exploitation.

M. Dinkelmann a etc nomine president et M. Sand vice-
president de la Direction generale pour une nouvelle periode
administrative expirant le 31 deeembre 1914.

b. Directions d'arrondissement:

tons les membres sortant de charge, savoir:

Ier arrondissement.
MM. Joseph Siockmar, president, pour le departement des

finances et. du contentieux;
Victor Dubonx, vice-president, pour le departement des

travanx;
Emile Gorjat, pour le departement de l'exploitation.
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He arrondissement.

JIM. ('harten Forster, president, pour le departenient des
tinanees et du contentieux;

Paut Baldingcr, vice-president, pour le departement de

l'exploitation;
Jutes Christen, pour le departemeut des travaux.

IIIe arrondissement.

MM. Arnold Bertschinger, president, pour le departemeut de
l'exploitation;

Henri-Eusebe Mezger, vice-president, pour le departemeut

des travaux;
Dr Henri Hafner, pour le departenient des finances et

du contentieux.

IV" arrondissement.

MM. Henri Stamm, president, pour le departemeut de l'ex¬
ploitation;

D1' Osear Seiler, vice-president, xiour le departenient
des tinanees et du contentieux;

Ernest Münster, pour le departenient des travaux.

Ve arrondissement.
MM. Joseph Zingg, president, pour le departenient des finan¬

ces et du contentieux;
Theodore Siegfried, vice-president, pour le departement

de l'exploitation;
Antoine Schrafl, pour le departement des travaux.

Les presidents et vice-presidents des Directions d'arron-
disseinent out ögalement ete confirmes dans leurs fonctions
pour line nouvelle periode administrative expirant le 31 de-
cemlire 1914.

4. Nominations.

a. Les cliangements suivants se sont produits, au cours
de l'exercice, dans la composition du Conseil d'administra-
tion.

1. Par arrete du 28 fevrier 1911, le Conseil federal y a
nomine M. Hans Kniisli, administrateur deleguc de la Fabri-
que suisse de locomotives et de machines, ä Wintertliour, en
remplacenient de M. le colonel Geilinger, decede.
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2. Le Conseil d'Etat du canton de Tliurgovie y a nomine
en outre M. A.-O. Aepli, conseiller d'Etat ä Erauenfeld, en
Templacement de M. A. Wild, decode.

b. Le Conseil federal a reelu le 18 deeembre 1911, pour
la nouvelle Periode administrative, expirant le 31 deeembre
1914, les nienibres du Ccnseil d'adiniuistration liommes par
Jul et sortant de charge. II y a en outre nomine M. Placido
Weissenbach, ancien president de la Direction generale, ä la
place de feu M. Manuel, iugenieur.

Les cantons et lcs Conseils d'arrondissement out egale-
ment designe ä nouveau leurs representants.

Par suite de ces diverses nominations, le Conseil d'ad-
ministration est compose de la maniere suivante pour la
4e periode administrative.

a. Membres nommes par le Conseil federal.
(25 membres.)

Messieurs:

1. Abt, Henri, conseiller national, si Bünzen;
2. von Arx, Casimir, depute au Conseil des Etats, ä Ölten,

president;
3. Battaglini, Antoine, docteur en droit et avoeat, ä Lugano;
4. Bell, Theodore, iugenieur, president de la societe ano¬

nyme Tb. Bell & Ci°, ä Kriens;
5. Diethelm-Grob, Theodore, president du Directoirc com¬

mercial, a St. Gall;
6. Dubois, Leopold, delegue du Conseil d'adiniuistration du

Bankverein suisse, a Bfile;
7. Eckenstein-Schrceter, Edouard, negociant, a Bfile;
8. Eigenmann, Guido, docteur en droit et avoeat, ä St. Gall;
9. le Dr Frey, Alfred, vice-president de la Societe suisse du

commerce et de l'industrie, conseiller national, ä Zurieh;
10. le Dr Frey, Jules, direeteur de la Societe de credit suisse.

ä Zurich;
11. Gavdard, Emile-Louis, avoeat, conseiller national, ä Ye-

vey;
12. Hirter, Jean, vice-president de la chambre eantonale ber-

noise du commerce et de l'industrie, conseiller national,

ä Berne;
13. Kniisli, Hans, ancien direeteur de la fabrique de loco¬

motives, a Winterthour;
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14. Koechlin, Charles, industriel, ancieu conseiller national,
ä Bale;

15. Krebs, Werner, secretaire de la societe suisse des arts
et metiers, ii Berne;

16. Lachenal, Adrien, depute au Conseil des Etats, ä Geneve,
17. Leumann, Georges, depute au Conseil des Etats, ä Frauen¬

feld;
18. von Moos, Paul, directeur de la Banque cantonale d'Un-

terwald-le-Haut, ä Sachsein;
19. le Dr Moser, Charles, conseiller d'Etat, ä Berne;
20. le D1' Moser, Bohert, ancien ingenieur en chef des che-

mins de fer du Nord-Est, a Zurich;
21. le Dr Ra'ber, Joseph, conseiller d'Etat, a Küssnacht

(Scliwyz);
22. de Sockalper, Ernest, ingenieur, ä Sion;
23. Weissenbach, Placide, ancien president de la Direction

generale des clieniins de fer federaux, ä Aarau;
24. Wild, Charles-Emile, architecte, directeur du musee de

l'industrie et des arts et metiers, conseiller national, a
St. Gall;

25. WuiUeret, Charles, prefet et conseiller national, ä Fri-
bourg.

b. Membres notnmes par les cantons et demi-cantons.
(25 membres.)

Messieurs:
1. Blenler-Hiini, Conrad, ancien con¬

seiller d'Etat, ä Zurich
2. Keenitzer, Charles, conseiller d'Etat,

ä Berne ..:...3. de Schumacher, Felix, conseiller
d'Etat, a Lucerne

4. Furrer, Joseph, landamman et con¬
seiller national, ä Silenen

5. Kickenbach, Henri, depute, ä Ein¬
siedeln

6. Wirz, Adalbert, depute au Conseil
des Etats, ä Sarnen

7. le Dr Wfjrsch, Jacques, landamman
et depute au Conseil des Etats,
ä Buochs

8. Blutner, Edouard, industriel, land-

Cantons

Zurich;

Berne;

Lucerne;

Uri;

Schwyz;

Unterwald-le-Haut;

TJnterwald-le-Bas;



amman et conseiller national, ä
Schwanden

9. le Dr Schmid, Josepli-Leon, depute
au Conseil des Etats, ä Baar

10. Cardinaux, Louis, conseiller d'Etat
et. depute au Conseil des Etats, ä

Fribourg, scrniatenr
11. le Dr Kyburz, Bodolphe, conseiller

d'Etat, ä Soleure
12. Widlschleger, Eugene, conseiller

d'Etat, ä Bale
13. Brodbeck, Adolphe, conseiller d'Etat,

;i Liestal
14. Keller, Jacques, conseiller d'Elat, ä

Siblingen
15. Engster, Arthur, conseiller d'Etat

et conseiller national, it Speicher
16. Steuble, Adolphe, landamnian et

conseiller national, ä Appenzell
17. Messnier, Antoine-Auguste, con¬

seiller d'Etat, ;i St. Gall
18. Conrad, Francois, conseiller d'Etat,

;i Si Is (Donileschg)
19. Keller, Eniile, conseiller d'Etat, a

Aarau, scrutatenr
20. Aepli, A.-O., conseiller d'Etat, a

Frauen feld
21. Cattori, Joseph, conseiller d'Etat,

a Bellinzone
22. Decoppet, Camilla, conseiller d'Etat

et conseiller national, a

Lausanne

23. Klinischen, Joseph, conseiller d'Etat
el conseiller national, a Sion

24. Martin, Louis, negociant, conseiller
national, aux Verrieres, vice-
president

25. ('hart)onnet, Victor, conseiller
d'Etat, ;i Geneve

Glaris;

Zoug;

Frihourg;

Soleure;

Bale-ville;

Bäle-eainpagne;

Schaffhouse;

Appenzell Rh.-E

Appenzell Rh.-I.

St. Gall;

Grisons;

Argovie;

Thurgovie;

Tessin;

Vaud;

Valais;

Neuclultel;

Geneve.
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c. Membres nommes par les Conseils d'arroudissemeut.
(5 membres.)

Messieurs:
1. Fonjallaz, Charles-Eugene, conseiller Arrondisseinenls

d'Etat et conseiller national, ä
Lausanne Ier (Lausanne);

2. Reese, Henri, ancien conseiller d'Etat,
ä Biile llc (Bale);

3. Billeter, Robert, pi-esident de la ville
et conseiller national, ä Zurich Ill1' (Zurich);

4. Kilchmann, Leonard, directeur des
travaux publics de la ville, ä St.Gall IV1' (St. Gall);

5. Lnsser, Florian, ancien landammann
et depute au Conseil des Etats, a
Altdorf Ve (Lucerne);

Membres de la Commission permanente.

Messieurs:
1. von Arx, president;
2. Blenler-Hiini;
3. Decoppet;
4. Dubois;
5. Hirfer, vice-president;
6. Lach mal;

7. Martin;
8. de Schumacher;
9. de Stockalper;

10. Wild;
11. Wullschleger.

5. Ratifications de nomi7iations.

Le Conseil d'administration a ratifie les nominations sui-
vantes faites par la Direction generale:

a. ä la Direction generale:
celle de M. Bernhardt aux fonctions de chef du bureau

des tarifs-voyageurs;
eelle de M. Wiedemann, doeteur en droit, aux fonctions

de cltef du bureau de statistique et du service de publicitc;
celle de M. Knechtli, aux fonctions de chef du contröle

des recettes.,

b. aux Directions d'arrondissement:
celle de M. Jceggi aux fonctions de chef de Sexploitation

du Ve arrondissement;
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Celle de M. von Waldkirch aux fonctions d'ingenieur en
•chcf de la iraeiion du II'' arrondissenient;

celle de M. Egger aux fonctions d'ingenieur en chef de
la iraeiion du III0 arrondissenient;

celle de M. EgIi aux fonctions de chef du bureau de
•comptabilite du V° arrondissenient;

celle de M. Huber aux fonctions de chef de l'economat
du IIIe arrondissenient.

6. Les conirats de jonetion ei de cojouissance suivants
conclus avec d'autres entreprises de eheinin de fer ont ete
ratifies par le Conseil d'adniinistration:

a. le 28 avril, avenant des 20/24 decembre 1910 modifiant
les contrats conclus le 22 juillet 1897 et les 12 juillet/4 aoüt
1898 avec la ville de Lucerne, proprietaire du chemin de fer
Kriens-Lucerne, au sujet de l'entree de ce chemin de fer ä
7a gare de Lucerne et de la cojouissance de cette gare;

b. le 28 avril, contrat avec le chemin de fer ü voie clroilc
Boujean-Meiche concernant la junction de ce eheinin de fer
ä la station de Mäche=Boujean, des 3 janvier/3 fevrier 1911;

c. le 28 avril, contrat avec le chemin de fer Berne-Schwar-
zenbourg concernant l'entree de ce chemin de fer ;i la gare
de Berne et la cojouissance de cette derniere, du 4 mars 1911;

d. le 28 avril, supplement des 3/25 fevrier 1911 au contrat
eonclu les 31 mars/11 avril 1908 avec la soeiete des tramways
electriques de Locarno pour la cojouissance de la gare de
Locarno;

e. le 22 septenibre, eontrat avec le chemin de fer elee-
trique a voie etroite Biasca-Acquarossa concernant l'entree
de ce chemin de fer ä la gare de Biasca et la cojouissance
partielle de cette derniere, des 21 juin/21 juillet 1911;

f. le 1er decembre, convention avec le chemin de fer
regional Saignelegier-Glovelier concernant la cojouissance de
la station de Glovelier, des 28 septembre/27 octohre 1911.

7. Traites de concurrence.

Le Conseil d'adniinistration a ratifie le 23 septenibre le
traite que nous avons eonclu les 13 mai, 5 et 27 juin 1911 avec
la compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises, Berne-
Loetschberg-Simplon, pour regier les relations reeiproques et
les rapports de concurrence dans le service des merchandises.
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8. Projets de truvuux.

Au cours de l'exercice, le Conseil d'adniiiiistration a ap-
prouve les projets suivants et alloue les credits demandes
pour leur execution:

a. le 11 fevrier, projet de deplacemeut de Ja (jure de
Bienne, dont le coüt est devise a fr. 13,700,000, dont fr. 300,000

converts par la subvention des communes de Bienne et de
Madretscli, plus fr. 3,000,000 pour des aniortissements;

b. le 6 mai, projet (['extension de Ja station de
Ziegelbrücke, dont le coüt est devise :) fr. 090,000, plus fr. 10,500

pour des aniortissements;
c. le 23 septenilire, projet (['extension de Ja station de

Wa'denswil; credit fr. 2,325,000 (dont fr. 1,630,000 avaient dejä
ete alloues le 11 juillet 1900 par le Conseil d'administration),
]dus fr. 100,000 pour des aniortissements;

d. le 2 decembre. projet de construction d'uiie gare unique
ä Thoune; credit fr. 5,280,000, y compris la subvention de
fr. 900,000 garantie par le gouvernement liernois an liom des
interesses; le Conseil d'adniiiiistration avait deja alloue, le
29 mai 1903, un credit de fr. 1,845,000 pour Fextensiou de la
gare existante;

e. le 2 decemlire, projet d'etalilissenient d'une installation
pour le service postal de transit ä la gare aux voyageurs de
Bale, devise a fr. 2,620,000. L'administration des postes suisses
paiera aux cliemins de fer federaux l'interet de la valeur
du terrain oeeupe par cette installation, valeur estinice ä

fr. 1,404,000, plus l'interet et l'aniortissenient des depenses de
construction, devisees a fr. 1,030,000;

f. le 6 mai, projet prevoyant la substitution d'un
passage inferieur au passage t) niveau pres du nouveau pont
St.KarJi, a Lucerne, et le renipJacement du passage ä niveau
en amont de J'iJe de la Beuss par un passage inferieur pour
pietons; la depense est devisee ä fr. 510,000. plus fr. 2000 pour
des aniortissements;

g. le 0 mai, projet de construction d'un passage
inferieur ä Tivoli, ä Textremite nord de la gare de Fribourg,
y compris Vachat de terrain pour l'exlension future de la
gare; credit fr. 580,000;

Ii. le 11 fevrier, projet de construction de la double roie
de Sursee a Bothenbourg, avec extension des stations de
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Notlwil el de Sempach; credit i'r. 1,410,000, dont fr. 1,270,000
ä la charge du coinpte de construction et fr. 140,000 ä eelle
dn coinpte d'exploitation;

i. le 11 fevrier, projet de construction de la double voie
culre Si. Blaise et Neuveville, avee extension des stations
de St. Blaise, Cornaux, Cressier et du Landeron; credit
fr. 2,630,000, plus fr. 60,000 pour des aniortissements;

/,-. le 23 septenilire, projet de construction de la double
voie de Martigny a Biddes, avec extension des stations de
Charrat-Fully, Saxon et Biddes; credit fr. 1,400,000;

1. le 23 septenilire, projet de construction de la double
voie de Maroggia ä Mendrisio; credit fr. 1,130,000;

tu. le 6 inai, projet prevoyant la demolition de l'hötel
Terminus et la cons!ruciion d'un nouvcau buffet ä la gare
de Lausanne; credit fr. 440,000, plus fr. 435,000 pour l'anior-
tissenient des installations appelces ä disparaitre;

n. dans sa seance du 10 fevrier, le Conseil d'administra-
tion a decide de lie pas entrer en matiere sur le projet de
reconstruction de la ligne de la rive gauche du Lac de Zurich
sur le territoire de la ville de Zurich que nous lui avions
sounds d'aecord avec la Commission permanente (projet
VIII, du 30 novemlire 1910), el il a charge une commission
speciale d'etudier le projet, puis de lui faire rapport. Cette
commission a depose son rapport le 11 avril. II ne pourra
etre discute que lorsque nous aurons presente an Conseil
noire reponse, dont 1'elahoration exige heaueoup de temps;

o. en date du 23 septenilire, le Conseil d'administration
nous a renvoye le projet concernant Yexlension de la gare
de Brigue ä 1'occasion de la jonction du chemin de fer du
Lretschberg, en nous invitant ä examiner s'il ne conviendrait
pas de profiter de cette extension pour corriger le Rhone sur
toute la longueur de la gare. Nous lui avons alors presente
un nouveaii projet, qui prevoyait la derivation du lit du
fleuve, en droite ligne, sur un parcours de 1680 m. et modi-
fiait en particulier la situation des voies prineipales en
regard du projet primitif. Le Conseil d'administration l'a ap-
prouve le 2 dccemhre el nous a alloue pour l'execulion des
Iravaux le credit nccessaire de fr. 2,050,000, dont la conipa-
gnie du chemin de fer des Alpes hernoises prend ä sa charge
une part (le fr. 965,000;

p. dans sa seance du 11 fevrier, le Conseil d'administra-
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tiou a approuve le depassement de credit de fr. 2,060,000, pro-
visoirement justifie, pour la construction dn chcmin de fer
du Ricken.

9. Les contrats de construction et de tivraison snivants.
ont ete approuves par le Conseil d'administration:

a. le 11 fevrier, convention avec M. F. Band, entrepreneur
a Lausanne, pour l'execution des travanx de terrasse-

ment, de mcifonnerie et de pierre de taille dn nonvean bdti-
ment aux voyageurs de Lausanne, ponr le prix de fr. 624.734r

b. le 29 avril, convention avec MM. Bellorini & Griffey,,
entrepreneurs, pour l'execution des travanx d'infrasfructure
du troisieme tot de Ja gare de Vatlorbe, pour le prix de
fr. 1,434,054;

c. le 5 niai, marche avec la Fabrique suisse de locomotives

et de machines, ä Winterthour, pour la foumiture de
21 locomotives, pour le prix de fr. 2,058,200;

d. le 6 mai, marche avec la Soeicte industrielle suisse,.
ä Neuhausen, pour la fourniture de
25 voitures ä trois essieux, de IIIe classe, serie C\
10 fourgons ä trois essieux, serie F3",
50 wagons converts, serie J5d, et

100 wagons ouverts, serie M°;
e. le 6 mai, marche avec la Fabrique suisse dc wagons,.

S. A., a Schlieren, pour la fourniture de
25 voitures a trois essieux, de III0 classe, scrie C3, et
70 wagons converts, scrie .T2d;

f. le 2 deeembre, marche avec la Socictc des Usines-
L. de Roll, ä Gerlafmgen, pour la fourniture d'accessoires.-
de rails.

10. Questions relatives au personnel:

a. En date du 11 fevrier le Conseil d'administration a
declare rec-evable une petition du 23 octobre 1910, par laquelle
la Societe suisse des mecaniciens lui deniandait d'intcrprcter
1 art. 10 des Statuts de la caisse de pensions et de secours em
ce sens que pour les agents de locomotives la fraction des
allocations supplementaires qui, ä nn moment donne, a cte
comprise dans la somme assuree et dans le calcul des coli-
sations doit aussi, en cas d'augmentation de traitement, ctre-
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prise conmie point tie depart pour l'auginentation de l'assu-
ranee qu'entraine celle du traitement.

ft. Par decision du 28 avril, le Conseil d'administration
nous a autorises ä allouer des prets hjjpotheeaires pour le
compte de la caisse de pensions el (le secours, dans certaiues
circonstances delerininees et ä certaiues conditions, aux so-
cietes cooperatives de construction constitutes par le personnel

dans le but de parer ü la disette des logements pour le
personnel des cheniins de fer federaux.

c. Conforineinent ii notre proposition, le Conseil d'adnii-
nistration a decide, en date du 6 inai, de ne pas entrer en
matiere sur diverses propositions enianant du coinite central
de YUnion oneriere des entreprises suisses de transport et
d'une assemblee de delegues extraordinaire des commissions
de la caisse des malades el (le secours et visant ä la revision
des slatuts de cette caisse. II a en meine temps pris acte, eil
l'approuvant, d'une declaration faite par nous au sujet de
la faqon de calculer le gain mensitel d'un ouvrier, confonne-
ment ä 1'art. 19 des Statuts, au moment oü cet ouvrier tombe
malade.

d. An vu d'une petition du secretarial general de la
Federation du personnel des entreprises suisses de transport, lui
demandant une interpretation authentique de Vart. 29 du
reglemenl n" 3 concernant les prescriptions generales de
service pour les t'onctionnaires et employes ä poste fixe, le Conseil

a adopte liour cet article, en date du 22 septembre, la
nouvelle teneur suivante:

«Uli conge de vacances eonlinu doit etre accorde aux
l'onctionnaires et employes qui ne beneficient pas de jours
de repos en vertu de la legislation mentionnee ä l'art. 28 (loi
föderale concernant la duree du travail dans l'exploitation
des entreprises de transport et de communications), dans la
inesure suivante:

a. une semaine, s'ils out 10 ans on nioins de service dans
les clieiinns de fer suisses;

ft. deux semaines s'ils out de 11 ;i 20 ans de service dans
les cheniins de fer suisses;

e. trois semaines s'ils out plus de 20 ans de service dans
les cheniins de fer suisses.

La duree de l'apprentissage 11011 retribue au cliemin de
fer est eompris dans la duree du service.»
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11. Divers.
a. Dans sa seance du 6 niai, le Conseil d'adniinistration

a ratitic line convention passee le 29 octobre 1910 entre le
Conseil d'Etat du canton du Valais et la Direction du Ier ar-
rondissenient au sujet de la concessit»! des forces motrices
du bassin da Rhone enlre Fiesch et Moerel.

b. En date du 6 mai, le Conseil d'adniinistration nous a
alloue un credit de fr. 350,000 pour des achats de terrain en
prevision de I'extension de la gare de Genere-Cornavin.

c. Sur notre proposition, le Conseil d'adniinistration a,
le 1er decembre, donne son preavis, demaiide par le Departement

federal des cliemins de fer, sur la question de l'etablis-
senient d'une ligne de raccordenient reliant le tunnel de base
dn Hanensleia a la ligne d'Aarau. Cc preavis est con<ju
coinnie suit:

«Le Conseil d'adniinistration des cliemins de fer fede-
raux estinie que la construction d'iin ligne raccordant la
sortie snd du tunnel de base du Hauenstein a la ligne d'Olten-
Aarau, eil evitant la gare d'Olten, n'est. pas necessaire pour
le service des voyageurs, et que pour le moment eile ne l'est
pas mm plus ponr le trafic des marcliandises; il est par con-
tre d'avis qu'il serait opportun de proceder, par mesiu-e de
precaution, aux achats de terrains neeessaires ä la construction

ulterieure d'une ligne devant servil- au transport des
marcliandises. »

d. Par decision du 23 septembre, le Conseil d'adniinistration
nous a autorises ä nicttre iminediatement en soumissioii

les travaux d'aebeveinent du //<' tunnel du Siniplon.

B. Conseils d'arrondissement.

Pendant l'exereice, le Conseil du Ier arrondissenient a
tonn 4 seances, celni du 11° 5, cclui du IIIe 5, celui du IV® 5

et celui du V® 3, dans lesquelles, ä cöte des affaires cou-
rantes, ils out discute en particulier les questions de quel-
que importance suivantes:

Ier arrondissenient. Extension de la gare de Geneve=
Cornavin; achevement du II® tunnel du Siniplon; pose de
la double voie sur le parcours Viege-Brigue; exercice de la
police du chemin de fer ä la gare de Geneve.
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IIC arrondissement. Transformation de la gare de Bienue;
preavis tonchant l'etablissement d'un raccourci du tunnel de
base du Hauenstein ä la ligne d'Aarau; extension de la gare
du Wolf, ä Bale; transformation de la gare de Tlioune; pose
de la double voie de Eothenbourg ä Lucerne.

IIIC arrondissement. Transfert de la ligne de la rive
gauclie du lac de Zurich sur le territoire de la ville de Zurich;
preavis touchant l'ötabltssement d'un raccourci du tunnel de
base du Hauenstein ä la ligne d'Aarau; extension de la
station de Ziegelbrüeke; extension de la gare de Schaffhbüse;
construction d'une ligne dans la vallee de la Surb par la
Confederation.

IVc arrondissement. Transformation de la gare de
St. Gall; deplaceraent de la gare aux marcliandises de
Constance; correction de l'Eulach et pose de la double voie entre
Elgg et Unterschottikon.

Vc arrondissement. Pose de la double voie de Giubiasco
ä Chiasso; extension de la gare de Chiasso; conditions de
retribution des ouvriers des ateliers de Bellinzone; maintien
du depot de denrees alimentaires ä Bellinzone.

2. Par arrete du 18 decembre, le Conseil federal a
continue dans leurs fonctions, pour la periode administrative du
Ier janvier 1912 au 31 decembre 1914, les membres des cinq
Conseils d'arrondissement nommes par lui. II a en outre
nomine M. Soldini, depute au Conseil des Etats, ;i Chiasso,
meiubre du Conseil du Ve arrondissement, en remplacement
de M. Joseph Motta, elu conseiller federal.

La plupart des cantons avaient egalement nomine ä nou-
veau, a la fin de l'exercice, leurs representants aux Conseils
d'arrondissement. Au IIe arrondissement, feu M. Brosi a
etc remplace par M. le Dr Max Studer, conseiller national
(Soleure), au IIIe arrondissement M. Miiri-Flück par M. le
Dr Charles-Christophe Burckhardt, conseiller national (Bfde-
ville) et M. le D>" Griiter par M. Walter Pfyffer, ancien
Ingenieur cantonal (Lucerne); au IV" arrondissement, M.
B. Pedotli, president de la ville de Coire (Grisons) a ete
nomme au poste devenu vacant par la demission de M. le
Dr Olgiati.

2
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C. Direction generale.

La Direction generale a, en premiere ligne, prepare tous
les projets destines ä etre soumis au Conseil d'administra-
tiou. Elle a traite 3228 affaires en 103 seances.

Nous mentionnons les objels les plus importants:

•

i; I

" Gdneralitds.

Nous avons eu ä deplorer la perte de notre tres estime
eollegue et vice-president, M. Joseph Flury, decede le 29 no-
venibre 1911 a la suite d'une longue maladie, qui lie permet-
tait cependant pas de prevoir une issue fatale aussi subite.
M. Flury avait gere avec distinction, depuis la nationalisation

des principaux cheinins de fer, le departement de l'ex-
ploitation de la Direction generale. Sa feconde activite, son
zele infatigable et les exce.llentes qualites de son caractere
lui assurent, de notre part, un souvenir durable.

A notre grand regret M. le president Weissenbach a
juge ä propos de declarer au Departement des chemins de
fer, ä l'adresse du Conseil federal, que des raisons d'äge l'em-
pecheraient, le cas echeant, d'accepter a Tissue de la periode
administrative en cours une reelection coinme president de
la Direction generale. Le Conseil federal a pris acte de cette
declaration, et il a adresse ä M. Weissenbach, par lettre
speciale, ses remerciements pour les signales services qu'il a
rendus au pays a propos de la nationalisation des principaux

chemins de fer et de l'organisation de Tadministration
des chemins de fer federaux. La Direction generale perd en
lui un collaborateur eminent, un chef conscient du but a
atteindre, et nous tenons aussi a lui exprimer ici notre plus
chaleureuse reconnaissance.

1. UAssemblee federale a pris, au cours de cette annee,
les decisions suivantes concernant les chemins de fer
federaux:

a. Arrete federal approuvant la gestion et les comptes
des chemins de fer federaux pour 1910, du 28 septembre 1911,

en ces termes:
«1° Les comptes de l'annee 1910 et le bilan au 31 decern-
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bre 1910 de l'admiiiistration des cheniins de fer federaux sont
approuves.

«2° Le solde passif da compte de profits et pertes de 1910,

par fr. 1,535,615. 95, est reporte a conipte nouveau.
«3° La gestion de l'administration des chemins de fer

federaux en 1910 est approuvee.»
b. Arrete federal approuvant le budget des chemins de

fer federaux pour 1912, du 20 decembre 1911, conqu en ces
termes:

« Sont approuves les budgets suivants, presentes par le
Conseil d'administration des cheniins de fer federaux pour
l'exerciee 1912, savoir:

«1° le budget d'exploitation des cheniins de fer federaux,
s'elevant en recettes ä 199,815,310 francs et en depenses
ä 135,221,555 francs;

«2° le budget du conipte de profits et pertes des chemins
de fer federaux, se montant en recettes A. 78,142,805
francs et en depenses ä 71,184,370 francs;

«3° le budget de construction des chemins de fer federaux,
s'elevant a 36,128,100 francs;

«4° le budget des depenses du compte do capital des che¬
mins de fer federaux, se montant a 42,941,550 francs.»

c. Arrete federal du 5 decembre 1911 ratifiant la transaction

du 10 juin 1911 conclue entre la compagnie du chemin
de fer du Gothard en liquidation et les delegues du Conseil
federal, agissant au nom de la Confederation, pour fixer le
prix de rachat du chemin de fer du Gothard, en ces termes:

«Article premier. Est ratifiee la transaction du 10 juin
1911, entre la compagnie du chemin de fer du Gothard en
liquidation et les delegues du Conseil federal agissant au
nom de la Confederation suisse, sur le proces concernant la
fixation du prix de rachat du chemin de fer du Gothard.

«Art. 2. Le Conseil federal est charge de l'execution de
cette transaction.»

2. Par message du 24 novembre 1911, le Conseil federal
a soumis a l'Assemblee föderale un projet d'arrete determinant

les conditions auxquelles les fonctionnaires, employes
et ouvriers des chemins de fer federaux pourront accepter
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des fonctions publiques (droit d'öligibilite de ees agents). Ce

projet n'a pas ete discutö par les Chambres pendant l'exer-
cice.

3. Le Conseil federal a adresse anx Chambres, anx dates
du 28 novembre et du 4 döeembre 19fl, des rapports sur une
nouvelle petition des ouvriers des ateliers des chemins de fer
federaux ä Bellinzone, du 10 juillet 1911, relative ä Vindem-
nite extraordinaire allouee pour les annees 1909 ä 1911, et
sur la petition de l'Union ouvriere des entreprises suisses de
transport, du 31 octobre 1911, tendanf ä faire porter ä fr. 200
le Supplement extraordinaire annuel de fr. 150 alloue anx
ouvriers des chemins de fer federaux.

4. Par arrete du 27 juin 1911, le Conseil federal a ap-
prouve 1 'echelle des traitements pour les fonctionnaires et
employes ä poste fixe, dont le Conseil d'administration avait
adopte le projet prepare par nous.

5. Rachat du chemin (fe fer du St.Gothard.

a. Yu un desir exprinie par le Conseil föderal nous
avons conclu avec la compagnie du chemin de fer du St.Go¬
thard en liquidation, ä la date du 18 aoüt, une convention
aux termes de laquelle les chemins de fer federaux se cliar-
gent, contre paiement d'une somme de fr. 650,000, du service
de diverses rentes h la charge de cette compagnie.

II avait eil outre ete convenu ä cette nieme date que les
chemins de fer federaux se chargeraient des parts incom-
bant ä ladite compagnie sur des rentes assurees a la suite
de cas de responsabilite civile survenus ä des gares
communes; la compagnie en liquidation avait de ce fait ä leur
payer une somme de fr. 15,000, valeur 1er janvier 1911, et ä
leur ceder ses droits de recours contre les chemins de fer
italiens de l'Etat. La commission de liquidation a eonteste
apres coup cette enteilte, mais eile a cependant fini par la
reconnaitre.

b. Par arrete du 7 novembre, le Conseil föderal a decide
que Yagio de fr. 6,000,000 page ä la compagnie du chemin de
fer du St.Gothard sur la reprise de son emprunt .VA% de
)r. 117,090,000 devait etre portö au bilan des chemin de fer
federaux lion pas sous la rubrique «Excedent du prix de
racliat sur les postes actifs des anciennes compagnies»,
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comme eela etait prevu, inais bien an comple des «Depenses
a amortir».

c. Nous avons adresse au Departement federal des
cheinins de fer, qui nous les avait demand.es, les comptes dis-
tincts du rendement de l'ancien reseau du chemin de fer du
St.Gothard en 1909 et 1910, destines it etre communiques au
gouvernement italien.

d. Nous avons adresse le 25 aoüt au Departement federal»
des cheinins de fer, qui nous en avait pries, un rapport cir-
constancie sur une reclamation du Conseil d'Etat tessinois
relative aux ecoles aUemandes institutes dans le canton du
Tessin par le chemin de fer du St. Gothard. Le Departement
des cliemins de fer a repondu it la reclamation dans le sens
de notre rapport.

e. Par lettre du 30 novembre, nous avons adresse au
Departement federal des cheinins de fer le rapport qu'il nous
avait demande sur la petition de la Federation du personnel
des entreprises suisses de transport visant au maintien, apres
le Ier avril 1912, des allocations speciales accordees au
personnel de l'ancienne compagnie du St.Gothard. Avant de
presenter ce rapport, nous avions encore discute cette question
avec une delegation des societes du personnel et de la «

commission d'Altdorf » du personnel de l'ancienne compagnie du
St. Gothard, qui en avaient exprime le desir.

f. La convention internationale conclue le 13 octobre 1909
entre la Suisse, l'Allemagne et l'ltalie au sujet du chemin
de fer du St.Gothard n'a ete ratifiee jusqu'ici que par l'Alle-
mague. L'Assemblee föderale lie l'a pas encore discutee.

6. Questions touchant le Simplon et ses voies d'acces.

a. Nous avons adresse au Departement federal des
cheinins de fer, le 21 avril, un preavis sur des projets de
conventions internationales entre la France et la Suisse au sujet
du service du telegraphe et du telephone, du service postal
et du service de douane a la gare internationale de Vallorbe
et sur le pareours Frasne-Vallorbe.

A la demande dudit Departement, nous avons complete
ce preavis en nous prononcant encore, le 3 octobre, sur un
Point special se rapportant ä la convention ä conclure au
sujet du service de la douane, ainsi que sur les projets de
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Conventions concernant la police sanitaire et la police vete-
rinaire ä la gare internationale de Vallorbe.

b. Les 26 et 27 avril et les 20 et 21 septembre out eu lieu
des seances de la Delegation internationale pour les affaires
du Simplon, auxquelles ont ete debattues des questions d'ho-
raire et de tarifs. La declaration du gouvernemeut italien
faisant defaut, les comptes de construction et d'exploitation
de 1907 de la ligne du Simplon n'ont pas encore pu etre dis-
cutes definitivement. Depuis lors, le Conseil federal a ete
aviso de l'approbation du compte de construction seulement;
le compte d'exploitation, en revanche, n'a pas encore ete ap-
prouve, aussi n'a-t-il pas ete possible, jusqu'ici, de soumettre
a la Delegation les comptes des exercices de 1908, 1909 et 1910.

c. Le 21 octobre, le Departement federal des ehern ins de
fer nous a informes que les comptes de construction et
d'exploitation de la ligne du Simplon pour les annees 1906 et
1907 avaient ete approuves par le Conseil federal et le
gouvernemeut italien.

lis aceusent les resultats suivants:

Situation des depenses de construction an 31 decembre 1907,

apres apurement par la Delegation du Simplon,
pour le tronqon suisse fr. 36,206,533.58

» y » italien » 40,375,8S5.52

Total fr. 76,582,419.10

Compie d'exploitation
Total des recettes d'exploitation

Total des depenses d'exploitation

Excedent des depenses

Compte de profits el
Total des recettes
Total des depenses

Excedent des depenses

1906 1907

(l"ji.in im ill ilfVniilirr) O" jainier an 31 ik'tcmbre)

fr. 590,796.40 fr. 1,000,878.76

» 642,868.80 » 1,138,318.72

fr. 52,072.40 fr. 137,439.96

pertes.
fr. 38,500. — fr. 66,000. —
» 1,429,989.60 » 2,484,682.66

fr. 1,391,489. 60 fr. 2,418,682. 66

Ces comptes ayant etc approuves, nous avons etabli les
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meines comptes pour les aunees 1908, 1909 et 1910, et nous les
avons presentes ä ]a Delegation du Siniplon. L'examen de
ces comptes et les tractations qui s'y rapportent conceruent
l'exercice de 1912.

d. Aux termes de l'art. 1er du reglement de la Delegation

internationale pour les affaires du chemin de fer du
Simplon, cellc-ei est presidee ex officio par le president de
la Direction generale des ehemins de fer fcderaux. M.
Weissenbach ayant renonce ;i ces fonctions ä partir du 1er janvicr
1912, la presidence a etc devolue ä son successeur, M. Dinkelmann.

Celui-ci faisant deja partie de la Delegation, le Con-
seil federal l'a rentplace par M. Weissenbach. Cette auto-
rite a en outre designe M. Camille Decoppet, conseiller d'Etat
et conseiller national ;i Lausanne, pour faire partie de la
representation suisse pendant le reste de la periode
administrative, en remplacenient de feu M. P. Manuel, ingenieur.

7. Raehat de la gare de Geneve^Cornavin et de la ligne
de Geneve ä La Plahie.

A la demande du Departement federal des ehemins de
fer, nous nous somnies prononees a deux reprises, le 11 et
le 25 juillet, sur un premier, puis stir un second projet de
convention concernant le rachat de la ligne Geneve-La Plaine.
Nous avons en outre fait part au meine Departement, en
date du 15 aotit, de nos observations sur le calcul du produit
net de ladite ligne en 1909, dresse par la compagnie des
ehemins de fer P. L. M. Le 26 septembre, eette compagnie nous
a communique un projet de convention pour la circulation
des trains P.L.M. sur la ligne de Geneve, a La Plaine et pour
leur admission dans la gare de Geneve*Cornavin une fois le
rachat effectue.

Le reglement de ces questions ne concerne plus l'exereice
de 1911.

8. Control de cojouissance (v. rapport de gestion de 1910,
p. 18 et ss.).

a. Le Conseil d'administration a ratifle, sur notre
proposition, les contrats de jonction et de cojouissance suivants,
conclus par nous:

1. le 28 avril, avenant des 20/24 deeembre 1910 aux
contrats conclus le 22 juillet 1897 et. les 12 juillet/4 aout 1898 avec
la ville de Lucerne, proprietaire du chemin de fer Kriens-
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Lucerne, au sujet de l'entree de ce dernier en gare de Lucerne
et de la cojouissance de celle-ei;

2. le 28 avril, contrat avec le chemin de fer ä voie etroite
Boujean-Mäehe pour la jonction de ce dernier ä la station-
de Mdche-Boujean, des 3 janvier/3 fevrier 1911;

3. le 28 avril, coutrat avec le chemin de fer Berne-Schwar-
zenbotirg reglaiit l'entree de ce chemin de fer en gare de
Berne et la cojouissance de celle-ci, du 14 mars 1911;

4. le 28 avril, supplement des 3/25 fevrier 1911 au contrat
conclu'les 31 mars/11 avril 1908 avec la societe des tramways
clectriques de Locarno pour la cojouissance de la gare de
Locarno;

5. le 22 septembre, contrat avec le chemin de fer clec-
trique Biasca-Acquarossa concernant l'entree de ce cliemiu
de fer en gare de Biasca et la cojouissance partielle de cette
derniere, des 21 juin/21 juillet 1911;

6. le 1er deceinbre, convention avec le chemin de fer
regional Saignelegier-Glovelier concernant la cojouissance de
la station de Glovelier, des 28 septembre/27 octobre 1911.

b. En outre, les contrats ci-apres, eonclus par nous, out
etc soumis au Conseil d'administration, niais celui-ci ne les
avait pas encore ratifies ä la fin de l'exereice:

1. convention avec la societe des tramways lausannois,
successeur des chemins de fer du Jorat, pour l'usage com-
mun de la gare de Mottdon, du 2 septembre 1911;

2. convention avec le chemin de fer electrique ii voie
etroite Monthey-Champery-Morgins pour l'usage eommun de
la station de Monthey, du 27 septembre 1911;

3. contrat avec le chemin de fer electrique ;i voie etroite
Altstcetten-Gais, reglant la cojouissance de la station d'Alt-
stcetten, des 23 oetobre/18 novenibre 1911;

4. convention avec le chemin de fer Arth-Righi, concernant

la cojouissance de la gare d'Arth'Goldau, des 12/18
deceinbre 1911.

c. Des negociations etaient encore en cours, ii la fin de
l'exereice, en vue de la conclusion de contrats avec les
administrations suivantes:

1. avec le chemin de fer Soleure-Moutier pour la
cojouissance des gares de Montier et Nouveau'Soleure et de
la station de ViettX'Solenre;
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2. avee la compagnie du chemin de fer Martigny-Orsieres
pour l'entree de sa ligne h la station de Martigny et l'usage
eomniun de cette derniere;

3. avee le chemin de fer transthurgovien pour la cojouis-
sance des stations d'Emmishofen-Kreuzlingen, TVeinfelden et
Wil;

4. avee le chemin de fer Lac de Constance-Toggenbourg
pour la eojouissance de la station d'EbnaLKappel;

5. avee le chemin de fer ;i voie etroite Lugano-Tessereie
pour la eojouissance de la gare de Lugano.

d. Des negotiations sont en eours pour la revision des
eontrats ci-apres:

1. avee les chemins de fer italiens de l'Etat pour l'usage
commun des gares de Chiasso et de Lnino et pour 1 'exploitation

de la. ligne Luino-Pino (nous avons communique aus
ehemins de fer italiens de l'Etat, le 11 aoüt, nos observations
sur leurs projets de contrats);

2. avec le chemin de fer du Seethal snisse pour la
eojouissance des stations de Lenzbourg, Wildegg et Emmenbrücke;

3. avec le chemin de fer Porrentruy-Bonfol pour la
eojouissance de la gare de Porrentruy.

e. Demandes de reduction d'indemnites de eojouissance:
1. Comme nous ne pouvions pas faire droit ä la demande

de la compagnie du chemin de fer Berne-Neuchdlel (ligne
directe) visant ä la reduction des redevances dues par eile
pour la eojouissance des gares de Bertie et de Neuchätel et
de la station de Chietres, cette compagnie nous a conflrme,
par notification du 3 decembre 1910, la denonciation des
contrats. Nous nous sommes ainsi vus obliges de saisir le
Tribunal federal de ce litige (v. rapport de gestion de 1910, p. 21).
Nous avons depose notre demande le 11 mars 1911. La re-
ponse du chemin, de fer Berne-Neuchfitel nous etant par-
venue dans le courant de l'annee, nous avons adresse notre
replique au Tribunal federal le 12 decembre.

2. Nous avons repondu negativenient, le 17 mars, ä une
demande des chemins de fer Aigle-Ollon-Monthey et Mon-
they-Champery-Morgins tendant ä la reduction des redevances

pour la eojouissance de la station de Monthey.
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1). Contruis d'affermage.

Nous avons couclu avec la coiupag'nie du chemin de fer
Vevey-Chexbres, en date du 15 decembre, une annexe au
contrat d'affermage de sa ligne, du 2 juillet 1903, laqxxelle
porte de 30,000 ä 45,000 francs des le Ier janvier 1911, pour
une duree de dix ans, le ferixxage annuel du par les chemins
de fer federaxxx. La ratification do cette annexe par le Con-
seil d'administration n'a plus pu intervenir avant la fin de
l'exercice. L'approbation de l'Assemblee federate est reservee.

10. Le Departement federal des cliemins de fer nous a
communique le postulat Milri (Ax-govie) conceruant la ligne
du Hauenstein, conqu en ces texnxxes:

« Le Conseil federal est iixvite a exaxniner s'il ne coxxviexx-
dx-ait pas, dans l'iixtex-et dxx x-accoxxrcissement des voies d'ac-
ces nord du Gothard, de constrxxix-e en meine temps que le
txinnel dxx Haxxenstein, xxn troiigoii reliant dix-ectement ce txxxx-

xxel ä la ligne d'Aaraxx ä Artli=Goldau, et fx presenter xxn
rapport sxxr cette question »,

et il noxxs a invites ii consulter ix ce sujet les Conseils
des IIe et III0 arroixdissements, ainsi que le Conseil d'admi-
nistration.

Ce dernier s'est prononce, le Ier decenxbx-e, conformement
ä uotre proposition (v. chap. A, cb. 11, c.).

11. Preavis sur des demandes de concession.

a. Le Departement federal des chemins de fer nous ayant
demaixde de lxxi donnex-, en nous basant sur la sitxxation ac-
tuelle, qxii s'est modifiee depxxis 1905, notre avis sur les projets
de ligne a voie normale Soleure-Schcenbithl et de chemin de
fer electrique a voie etroite Utzenstorf-Bcetierkinden-Schcen-
biihl-Zollikofen, noxxs lxxi avons repondu le 31 mai qxxe seloxx

nous le chemin de fer ä voie etroite sxxffix-ait pleinemeixt aux
besoins. Noxxs avons en oxitx-e ete invites fx prendre part it
xiixe confex-ence qui a exx liexx le 27 noveixxbx-e, sous la pre-
sideuce dxx Depax-texxxent federal des chemins de fer, exitre
les autox'ites et les coxxiites interesses ä Tetablissenxeixt de ces
lignes. Cette conference avait poxxr bxxt de troxxver xxxx

terrain d'entente enti*e les ixxteresses.

b. A la date dxx 20 decexxxbx-e 1906, le Departemeixt federal
des chemins de fer nous a charges de lxxi donner xxotre px-e-
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avis sur la question d'iiii che min de fer a trovers les Alpes
orientates. Nous lui avons par consequent remis deux me-
moires tres circonstancies. L'un, du 2 novembre 1907, traite
de l'importance commerciale et economique du chemin de fer
projete, et l'autre, qui date du 6 juin 1908, est une etude
technique des divers projets. Vu le desir exprime par le Departement

des cheniins de fer, nous avons considerc ces rapports
comme confldentiels et ne les avons pas portes ä la connais-
sance du Conseil d'administration. Mais comme ils out ete
reeenmient critiques, malgre leur caractere confidentiel, dans
des brochures livrees a la publicite, nous avons cru devoir
les lui communiquer egalement, pour sa gouverne. Par ar-
rete du 17 novembre, le Conseil federal a en outre autorise
le Departement des chemins de fer ä en donner officielle-
ment connaissance aux Cbambres föderales, et cette
communication a ete faite.

Par lettre du 15 novembre 1911, le Departement federal
des chemins de fer nous a. transmis pour rapport un
memoire de consultation commerciale sur le chemin de fer en
question, redige en septembre 1911, ä la demande du Petit
Conseil du canton des Grisons, par M. G. Würmli, chef du
service commercial du chemin de fer rhetique, et M. le Dv
E. Blattner. Pour etre a meme de nous prononcer d'nne
maniere approfondie sur ce memoire, qui ne traite pas seule-
ment la question commerciale, mais aussi les questions
techniques toucliant l'exploitation et la construction, ainsi que
celle du rendement, nous devons faire faire des enquetes
complementaires sur divers points. Cette etude a ete enti-e-
prise immediatement, mais elle prendra beaucoup de temps.

Les chemins de fer Italiens de l'Etat nous out communique

en aout un memoire de M. Falc-k, a Milan, qui expose
que les interets economiques et ferroviaires de Ylialie obli-
gent h donner la preference au projet du Spliiyen. Ce projet,
dit le rapport, est en effet le seul qui place le plus long par-
cours sur territoire italien, car il raccourcit le trajet suisse
entre l'Italie et l'Allemagne de plus de 100 km. par rapport
a la route de Chiasso et d'a pen pres 100 km. en regard de
celle de Pino.

12. Le Departement federal des chemins de fer nous a
transmis pour rapport, le 4 juillet, un memoire du Conseil
d'Elat da canton de Nevchdtel. du 2 juin precedent, concer-



28

nant le rachat du Jura Neuchdtelois. Nous lui avons adresse
un memoire ä ee sujet le 18 Uovembre.

13. Le Departement federal des eliemins de fer nous a
transmis pour preavis, le 29 mai, une petition d'un comite
d'initiative pour la construction d'un chemin de fer du Surb-
thal, qui demande que la Confederation se charge elle-meme
de l'etablissement et de l'exploitation d'une ligne ä voie
normale de Niederiveningen k Daettingen. Nous avons par
consequent communique cette petition ä la Direction du IIIe ar-
rondissement, avec le resultat de notre enquete technique et
commerciale sur le projet, en l'invitant, conformement ä la
demande du Departement federal des ehemins de fer, k con-
sulter le Conseil d'arrondissement sur la question de la
construction et de l'exploitation de ladite ligne par les ehemins
de fer federaux. Apres avoir recu ce preavis, nous avons
presente un rapport et une proposition ä la Commission
permanente de notre Conseil d'administration. Celle-ci a confie
l'etude de la question ä une commission speciale, laquelle
nous a encore demande une enquete eomplementaire.

14. A la demande du Departement föderal des ehemins
de fer, nous nous sommes prononces, le 11 mars, sur un
projet d 'ordonnance touchauf 1'exemption du service ntili-
taire en vertu des art. 13 et 14 de la nouvelle organisation
militaire, etabli en 1911 par le Departement militaire föderal.

15. Nous avons repondu negativement, le 18 juillet, ä

line petition des societes du personnel nous demandant de
publier dans la feuille offlcielle des ehemins de fer föderanx
les mises au concours de toutes les places vacantes, y eom-
pris Celles dii service de l'exploitation.

16. Du 16 aii 30 mai a eu lieu ä Berne line conference
internationale eliargee d'elahorer un projet de convention
sur le transport des voyageurs et des bagages, dont la prö-
sidence a ete confiee au president de la Direction generale,
eni sa qualitö de premier dölegue de la Suisse. Le Conseil
föderal a soumis le projet issu des deliberations de cette
conference k la ratification des gouvernements intöressös.

17. Trois Conferences des directeurs out eu lieu pendant
l'exercice. Celles du 5 avril et du 6 decembre se sont occu-
pees notamment des questions suivantes : continuation des
mesures propres a röduire les döpenses; autorisation d'ae-
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cepter des mandats dans des autorites publiques; demande
des unions du personnel toucliant la mise au concours de
tous les postes a. repourvoir; recrutement du personnel de
radministration generale parini les agents des services de
l'exploitation; regies interpretatives pour l'application des
Statuts de la caisse des malades et de secours pour les ou-
vriers permanents; inscription de la propriete des cliemins
de fer federaux au registre foncier; paiement de l'indeinnite
quotidienne pour maladie lorsque celle-ci est contractee au
service militaire; cooperation des reviseurs de stations aux
examens du personnel de l'exploitation; fixation, par contrat,
de la responsabilite des accidents survenant sur les voies de
raccordement.

18. Les cartes anmielles de libre circulation suivantes
out ete delivrees par les cbemins de fer federaux au cours
de l'annee 1911:

Autoritds föderales....
Autoritds cantonales
Autoritds et personnel des

C. P. P
Autres entreprises de transport

suisses
Entreprises de transport

ötrangöres
Divers

Total 1911 1522 251 569 935 115 179 14 3585

1910 1487 259 574 919 117 197 23 3576

19. Le tableau qui figure dans les annexes statistiques
jointes ä ce rapport renseigne sur 1 'etat du personnel de la
Direction generale et des arrondissements.

Le nombre des fonctionnaires et employes a traitenient
fixe etait, ä fin 1911, de 23,448 au total (23,047 a fin 1910), celui
des employes engages ä la .iournee on au mois de 11,744
(11,640), soit ensemble 35,192 (34,687).

Fonctionnaires Employes
toucliant un engages

truiteinent annuel. ilijoarnteoaainaij
5, la Direction gdndrale 748 16
au I" arrondissement 4.773 1,765
au II" arrondissement 6,204 3,584
au III" arrondissement.... 5,517 2,281
au IV" arrondissement 3,276 2,183
au V" arrondissement 2,930 1,915

Total comme ci-dessus 23,448 11,744

lies'au enlier Arroadissomenls

F iF F iF
classe classe

105 " "48 6 7
— — 129 —

232 137 266 855

103 5 73 44

1035 61 61 12
47 — 34 17

Parcours

F Ii"FIT" Total

classe
— 2 - 168
— — — 129

— 7 — 1497

40 74 - 339

53 27 3 1252
22 69 11 200
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I. Departement (les finances.

a. Rapport sur les comptes.

Notre rapport est accompagne des comptes suivants et
de leurs annexes:

Compte d'exploitation;

Comptes speciaux:
Ponds de renouvellement,
Ponds de couverture des anciennes pensions J. S.,

» » » » » » du Gothard,
Ponds d'assurance contre l'incendie,
Navigation ä vapeur sur le lac de Constance;

Compte de profits et, pertes;
Compte de capital;
Compte de construction, y compris les entreprises accessoires,

de l'annee 1911;
Compte de construction an 31 deeembre 1911;
Bilan au 31 deeembre 1911;
Bilan d'entree au Ier janvier 1912 concernant la Cie du Gothard.

Annexes:
Compte d'exploitation compare avec le budget,
Specification des redevances pour les gares communes et les

lignes exploitees,
Compte de profits et pertes compare avec le budget,
Specification par objet des depenses de construction,
Depenses de construction comparees avec le budget;

Comptes des services auxiliaires:
Administration des imprimes, ä Berne,

» du materiel de voie, ä Berne,
Economat de Lausanne,

» » ßäle,
» » Zurich,
» » Rorschach,
» » Lucerne,
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Ateliers d'Yverdon,
» de Fribourg,
» » Bienne,
» d'Olten, y compris l'usine ä gaz,
» de Zurich,
» » Romanshorn,
» » Rorschacli, y compris l'usine ä gaz,
» » Coire,
» » Bellinzone, y compris l'usine ä gaz;

Recapitulation des comptes des ateliers C. F. F.;
Caisses de secours:

Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes ä poste fixe des C. F. F.,

Caisse de pensions et de secours des fonctionnaires et
employes de l'ancien Gothard,

Caisse des malades et de secours pour les ouvriers per-
manents des C. F. F.,

Fonds pour secours extraordinaires de l'ancien Central suisse,
Fonds de l'ancien Gothard destine ä recompense!' les services

eminents rendus ä l'exploitation;
Inventaire des valeurs du portefeuille de fonds publics;
Inventaire des valeurs du fonds de renouvellement.

Compte Sexploitation.

L'excedent des recettes d'exploitation
pour 1911 est de fr. 71,864,082.37

Compte 1910. Budget 1911. Compte 1911. Coinpar. Compar.
avec 1910. avec budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
70,473,383 64,462,870 71,864,082 + 1,390,609 -f 7,401,212

Ces augmentations s'expliquent comme suit:
Comparaison avec:

Compte 1910. Budget 1911.

Augmentation des recettes d'ex- Fr. Fr.
ploitation + 8,907,802 +11,063,362

Diminution des döpenses d'exploitation
— 7,517,103 — 3,662,150

Augmentation d'excddent + 1,390,699 + 7,401,212

Nous motiverons ces differences dans les divers chapitres
du compte d'exploitation. La plus-value des recettes d'exploi-
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tation sur 1910 et sur le budget de 1911 se manifeste aussi
bien au trafic des voyageurs qu'ä celui des bagages, animaux
-et marchandises; de meme les «Recettes diverses» sont partout

en augmentation, sauf pour les locations de wagons.
Nous constatons une augmentation de depenses vis-ä-vis

de l'annee precedente et du budget. Elle est due principalement
au Supplement extraordinaire en faveur du personnel ä poste
fixe, fr. 200:'-, et 'dwä gäMö-barriöres, fr. 50. —, qui a ete mis
<t la cliarge du compte d'exploitation la premiöre fois en 1911,
en vertu de l'art. 14 de la loi sur les traitements du 23 juin
1910, tandis' qu'il avait 6te budgöte au compte de profits et
pertes. La depense qui en resulte est de fr. 4,048,000 en chiffre
rond, y compris les services auxiliaires et les entreprises ac-
cessoires, ainsi que le «Personnel non rubrique» du service de
la voie. D'apres la loi preeitee, le supplement de 200 fr. con-
stituait, ä partir du 1er janvier 1911, un element du salaire
annuel de base au sens des Statuts de la caisse de pensions
et de secours, c'est pourquoi la contribution des chemins de
fer federaux ä cette caisse a 6te grevee en 1911 d'un nouveau
surcroit de depenses d'environ fr. 1,844,000.

Les autres depenses en plus par rapport au compte de
1910 proviennent surtout de l'entretien des installations et du
matdriel roulant, de la consommation du combustible ensuite
de parcours plus nombreux et de l'elövation du prix moyen des
charbons. Par rapport au budget les augmentations de depenses
ont 6t6 compensees, sauf pour les rubriques du personnel, en
partie par de inoins fortes charges sur d'autres chapitres.

Le coefficient d'exploitation C. F. F. de 1910, y compris le
Supplement extraordinaire au personnel & poste fixe et aux
ouvriers, etait de 65,48. Pour 1911, il est de 64,Jg y compris
fr. 1,639,170.40 portes au compte de profits et pertes pour
supplement extraordinaire de fr. 150. — en faveur des ouvriers
et allocations au personnel de l'ancienne Cie du Gothard. (Voir
comparaison ulterieure des coefficients d'exploitation page 63
de ce rapport.)



©
c:

c
aO
"cd

X
©

<U

ü0)
ec

c

—
"en

.£
"5

*o
'S-
X
o

cn
©
-n
©
©
9
w
©

r4

^ if* ^

• o
£ cv

be

5

3
CR

©
£
5
©

3
©

E
o
©

*a>

©
CR

X© ©1 X© ©1
O rH Tf ©
c©^ CO E- CO
x©" CO* CO

u i© rH <73 ©
CO rH x© ©
©f CO rH

rH

+ -r 4- +

o X© I>- ©1
1© »— co ©T L-- °0
t>^ oT cT oT
x© © ©

£s, c© CO

©f CD" CO*

+ + + +
lÄ Ol o o.O H "t 1©
c© c© w 00

b 1« c© e©
Ä L© rH

00 a© O l©
rC o oo «D
!>• Od

—''

o o X© x©o o © 73
©^

b c©r cT CO COo ©
x©^ x©_
xrT ©f x©*
t>- © 00

rH

i© L>- CO x©
X© <73 © x©
I-H X©^ CO ©^

b CO co ©r r}T
En a. © ©

x©^ CM^ ©^
x©* «> t>T
L- © 00

rH rH

©
3.

C
3

©
fee
cd
>»
©

cn 3
© s
CUD 3
cd -c
h£ £
S 5
- E

ä w wfc t Bh T
©

q:



84

I. Produit du transport des voyageurs.
Le trafic des 7 premiers mois de l'annee 1910, ayant servi

de base ä nos evaluations budgetaires de 1911, avait permis
de supposer que le produit du trafic-voyageurs de 1910 serait
supörieur aux previsions. Nous appuyant sur les resultats de
ces 7 mois, nous avions fixe les recettes probables de 1910 ä
fr. 75,570,000; pour 1911, vu l'ouverture ä l'exploitation des
chemins de fer du Ricken et Lac de Constance-Toggenbourg au
1er octobre 1910, nous n'avions point budgete d'accroissement de
trafic et avions fixe le produit du trafic-voyageurs ä fr. 75,500,000.
Or, dans le compte de 1910, ce chiffre a dejä ete depasse
d'environ fr. 100,000 et en 1911 il y a une nouvelle plus-value
des recettes de pres de 3 u/0> s0't fr- 2,355,305 de plus que les
previsions budgetaires. Pour la justification complementaire du
surplus de recettes, voir chapitre II, Departement commercial,
pages 125 et suivantes de ce rapport.

II. Produit du transport des bagages, animaux et

march andises.

Les explications qui precedent quant au produit du transport

des voyageurs s'appliquent egalement. an transport des
bagages, animaux et marcbandises. Nous avions fixe les recettes
presumees de 1910 ä fr. 102,489,000, mais, etant donne les
motifs indiques au sujet du trafic-voyageurs, nous nous sommes
abstenus de porter une majoration pour aceroissement de trafic
et avons budgete le produit total du trafic-marchandises de 1911 k
fr. 102,500,000. Or, dans le compte de 1910, ce chiffre etait
dejä d'environ fr. 1,760,000 plus eleve; le produit de 1911 a
en outre augmente d'environ 6 "/0 sur 1910, de sorte que nos
previsions de 1911 pour produit du transport des marcbandises
ont ete döpassees de fr. 8,113,312. Pour plus de details au
sujet de l'excedent de recettes, voir chapitre II, Departement
commercial, pages 125 et suivantes de ce rapport.
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L'excedent (le recettes pour loyers de gares et sections d;
lignes communes est du ä l'accroisseinent du capital fonciere
voir details pages 46 ä 48 du compte annuel.

Pour avoir une comparaison plus exacte, il y a lieu de
porter, en regard des locations de materiel roulant, les de-
penses, selon chapitre V du compte d'exploitation; voir ä ce
sujet les observations page 55 du present rapport.

Ensuite de l'augmentation des objets loues et de la revision

de baux ä loyer, les recettes pour objets divers sont de
nouveau plus elevees.

Le produit des services auxiliaires comprend aussi l'interet
des capitaux de construction et d'exploitation; en void la
repartition.

Interet du capital Produit net
Fr. Fr.

Administration des imprimis 33,134 95,377
» du materiel de la voie. 395,019* 463,846

Economats 545,720 109,402
Ateliers, y compris les usines & gaz 1,294,575 153,369
Töldgrammes privds — 12,353

2,268,448 834,347

Le benefice net de nos services auxiliaires se monte ainsi
ä fr. 834,347, soit ä environ 1,0°/0 fie l'ensemble des livraisons
et prestations de l'annee, qui atteignent fr. 50,603,000 en
chiffre rond.

Comparativement ä celui de l'annee precedente, le mouve-
ment d'affaires a augmente d'environ fr. 2,0o0,000; cet accroisse-
ment provient surtout des livraisons de l'administration du
materiel de voie et des economats des arrondissements I—V. De
meme les interets des capitaux ont subi une augmentation d'fi
peu pres fr. 120,000 resultant de l'accroisseinent des capitaux
investis dans les approvisionnements des economats et dans
les constructions des ateliers.

Depenses d'exploitation.

Les depenses d'exploitation de 1911
s'elevent ä fr. 124,647,775.01

Compte 1910. Budget 1911. Compte 1911. Compar. Compar.
avec 1910. avec budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
117,130,672 120,985,625 124,647,775 +7,517,103 +3,662,150
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L'augmentation des depenses d'exploitation est ainsi de 6,42°/0

sur l'annee precedente et de 3,08°/0 sur le budget.
Comme nous l'avons fait observer en parlant de l'excedent

des recettes d'exploitation, ^augmentation des depenses provient
en majeure partie de ce qu'en 1911 le supplement extraordinaire
en faveur des fonctionnaires, employes et garde-barriöres a et6
comptabilise au compte d'exploitation, tandis que l'annee precedente

et au budget de 1911 il figurait dans le compte de profits
et pertes. La mise en compte, des le lor janvier 1911, du
supplement de 200 francs a provoque une augmentation correspon-
dante des contributions C. F. F. a la caisse de pensions et de
secours.

D'autres depenses en plus proviennent de l'entretien et du
renouvellement des installations de chemin de fer et du materiel
roulant, de la consommation des matieres pour locomotives, des
parts C. F. F. ä l'interet foncier pour cojouissance de gares et
tromjons connnuns, ainsi que des locations de wagons.

Avant de comparer les depenses par rubriques, nous donnons
dans les tableaux ci-apres une comparaison des chapitres prin-
cipaux du compte d'exploitation.
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Le surcroit de depenses sur 1910 pour traitements et salaires
du personnel, y compris les indemnites de deplacement, les
uniformes et les allocations accessoires, se repartit comme suit sur:
supplement extraordinaire alloue au personnel ä poste fixe et aux
garde-barrieres selon la nouvelle loi sur les traitements, et
depenses en plus ou en moins par suite de mutations.

Administration centrale et arrondissements I- V (non compris
le supplement alloue au personnel de l'ancienne C!e du Gothard
selon arrete federal du 23 decembre 1910 et porte au compte
de profits et pertes).

Comparaison avec 1910:
Depenses en pins

Supplement on en moins par
extraordinaire snite do mutations

Personnel de l'administration generale
» du service de la voie
» du service de l'expedition
» de la traction
» du service de publicite (agen-

ces comprises) et des ecoles
privees

Pr.

T 159,668
+ 268,246
-j- 2,459,592
-f 788,444

-f 4,877

Fr.

- 81,612

- 14,787

- 15,642

+ 10,416

Total, exploitation -f-8,680,827 —101,625

Personnel des services auxiliaires et des
entreprises accessoires

» non rubrique du service de la
voie

» des bureaux de construction

+ 164,588

+- 187,601
+ 15,243

Ensemble -f-4,048,259

En ne tenant pas compte du supplement extraordinaire les
depenses pour personnel des chapitres I-IV du compte d'exploi-
tation seraient done d'environ fr. 100,000 införieures ä celles
de 1910; de meme il y aurait une notable diminution par rapport
au budget de 1911.
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Les tableaux qui suivent font ressortir les differences sur
les rubriques des chapitres I—VI du compte d'exploitation et
comprennent les depenses de l'admiiiistration centrale et des
cinq arrondissements.

I. Administration generale.

Ces depenses se sont elevees ä fr. 3,993,086. 54
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II y a done au total des depenses pour administration
generale une augmentation de 2,47 °/0 sur 1910 et une diminution
de 0Mj°/o sur le budget.

A. 1—9. Depenses pour le personnel. Le surcroit de
depenses resulte de ce qu'en 1911 le supplement extraordinaire
a ete porte directement au compte d'exploitation. Nous aurions
sans cela une diminution sur 1910 et sur le budget, due ä des
postes vacants non repourvus, ä diverses mutations de
personnel, ainsi qu'ä de plus fortes restitutions.

La rubrique A 4 comprend pour deux ans la part des
entreprises de transport suisses aux frais de l'office central de
compensation (1911 et rappel pour 1910). Daus le budget de
1911 les indenmites aux agences commerciales sont comprises
ä la rubrique A. 5, tandis que depuis fin 1910 elles sont mises
ä la charge des recettes de transport. Les bureaux pour le
service du telegraphe ont beneficie de plus fortes restitutions
pour prestations ä la construction; de plus, divers emplois pre-
vus au budget sont encore inoccupes pour le moment.

B. 1—4. Depenses direrses. Le surplus de depenses est
le fait d'un aecroissement des frais d'impression pour nombreux
projets soumis aux autorites administratives, ainsi que de plus
fortes charges pour entretien et renouvellement de 1'inventaire.
Par contre les frais d'eclairage et de chauffage ont diminue
ensuite du remplacement de l'eclairage au gaz par la lumiere
electrique et d'une moins forte consommation de materiel de
chauffage.

II. Entretien et surveillance de la voie.

En 1911 ces depenses se sont elevees ii fr. 18,209,973.87

Cette somme comprend les depenses nettes pour surveillance,
entretien et renouvellement des installations de chemin de fer;
les depenses de parachevement imputables sur le compte
d'exploitation (depenses pour modifications et ainortissements de peu
d'imporlance lors de constructions nouvelles) figurent au cbapitre
6, cliiffre 1. Les ainortissements de grandes installations sup-
primees sont jiortes au compte des depenses ä amortir.



45

r- I© 00 lO CO 00 L>-
Oi CO CO CO 00 CO l©
iO c© IO (Ä CO I© l>-

1© o- -t" D-
'-H — CO —* co

+
00

S'l 5
©« 00

-4~

co
©J
O» o

cT
x©

•—I X©
— CO
X© CO

-<p' of
OS
CO

o O o o o oCO CO Oi o r-*•» t>- »© » cq^
t>-" to" oo" ocT •JH"
<N 1© co O) CO
t>- CM k©^ x©^

H co" ©r crT

Oi 05 00 CO t-H
05 CO rH 1—1 CO
x©^ X© o_ X©

o" TJT co" of «f i©"
CO I>- TP X©
CO l-H "ts I>^

—r co" <N" CO"

CO
CO

o
1-H CM
CO CO

cq
"p" t-T
TP

i—' x©
1^. 1©
CO CO

+

+ -L + --J- 1 + + t~~ 1 +
r>» IÄ CM »CS SO CM so OS oo

a ?© ©a CM oo IS o SO o•- • A IÄ ca t>. so CM
t ^ 0M O rC e© CM SO 5© 0© 5© C©
© !* lO CM so SO o IM SO 00
| h. CM tO N L© 00
0 — C© CM SO wS

+-f
^hi©
l>OS
5© (-SJ

«ftiÄ
SOS©

5©
OO

o o o o
CO o o TP

t>- co^ CM^

t>f o" oo" Tp
CO r-H o 00
*©^ o. CO

»H

o o CO
Tp 05 TP CO

o rH 1—1

o" CO oo" X©"

o I> t>
co^ t>» CM

rH

CM 1©
cm o>
CO «—I

i-T of

+'f
L>» — x© o» TP O CO Tpo t>- Ci CM CO o or-- cq^ o CM ®of Tp" ocT so X©" cf Tp
[>. rH

T-H
T—

CM I©
CMOS
?DM
CO oCO

o 0 o O ®O X© o ® ocq> °i. cq^cM
o" of co" cf i>T
CO !>. 00 CM

CM

-P 1—f CO X© Oi
l>- l>- Tp CM Oi
CO Cft X©^ cq^cfof co" CO Tp"
CO x© T—t CO

CO

-3*
<N

of
00

+
CO
CO

+
!>»

©a
O
CM

© 3
g Ä
© Q S

©
C

*® 3
b£ —
.s ©

CO

X
3
3
©
u
2

aa

~ s ®

8 g^
§ S-g
g'fe-S
5 6Ü

©
u'©

• w .3
4S s
•Ü c3

5 o3 rtb*i

I CM

.2
'©
>

©

CO C
® ® 3
3 .£
3 £
So ®

CO ©
05 m

^.g
> S.
3 s° o

-*-5 ©
©
CO

3
© -

»©
2
CO

so

is 5 B

© £ w

3 +3
*2 «J ©
® -

© B "3
M 42 ® §
60 ^ a 23 3 e
© © © .2
© *2 C2
® O ® «3
H> >oq

E. co;r ©
£.5

H " 'S
,2 3
»05

s® ©
© 3
> .ST

,;5 £^ ©
CD ®

x *5
3 co
3 ©
3 .t5

• bß 3
'5 *2

^ 3
co O
05 ©

'

*3 mCu ®
a s.
© w
bß.^

*® 53

^05 3
H '3

c
3 05
©
*> ©
CO fef

2 ®
3

3 cd
© "*43 ©
© »C
cd
© ©

-4-9 faß
«3

42 >»
45 ©

s -° S

P.M 6B

©
-*-<
H->
©

-©>
©

* ©
bD,
3

3 *=
* 3
£ -3
3 ©

© -2 • §

.2 c
o ©

X
3 23
© 02
© "-C

©

^ cSll© ©
& H

05 "+"'

M®
3
CO CO

3 3

3 © *3
•*J 3

co ® ä »3© bß 3 3^ 3 1© -g^ p. 3
© S J7 ©
hf)£ S >
cs o o a
>.ho H:

•8-3 g "

.s ®
O ffl 'S „s u £
g'3 5 ®t ^ ^ >
D O ©«i B, BUQ

o \6



40

L'augmentation des depenses du service de la voie est de
4,67% sur 1910 et de 1,05% sur 'e budget.

En eliminant, les depenses prelevees sur le fonds de renou-
vellement, on obtient la comparaison suivante des frais de
surveillance et d'entretien de la voie:

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1910. 1911. mil. avec 1910. avec budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

D6penses to—

tales 17,397.841 18,0-20,450 18,209,974 4- 812,133 + 189,524
Mo ins:
Depenses de

renouvelle-
ment *) 3,872,894 4,147,200 4,142,081 + 269,187 — 5,119

13,524,947 13,873,250 14,067.893 + 542,946 + 194,643

L'augmentation des depenses nettes est ainsi de 4,01°/0 sur
1910 et de l,40°/0 sur le budget.

A. 1—4. Depenses pour le personnel L'augmentation de
depenses provient du supplement extraordinaire alloue aux fonc-
tionnaires, aux employes et aux garde-barrieres; eile est en partie
compensee par des depenses moins elevees ensuite de vacances,
mutations de personnel, restitutions pour prestations ä des tiers
et i\ la construction, de m&me cpie par une nouvelle simplification

du service de gardiennage de la voie.

B. 1. Terrassements et ouvrages d'art. Eat- suite des travaux
de refection necessites par les degats nombreux et en partie
tres importants (jue les halites eaux ont causes en 1910 et 1911,
de l'entretien de ponts metallirpies, de l'assainissement de terrains
ebouleux et des travaux de protection contre les chutes de pierres,
les previsions budgetaires de 1911 ont ete sensiblement de-
passees.

B. 2. Voie de fer. Comparativement au compte de 1910,
il y a augmentation de döpenses pour entretien et renouvelle-
ment de la superstructure, surtout en ce qui concerne les rem-
placements de traverses et la main-d'ceuvre. Vis-ä-vis du budget,
la depense en moins pour materiel est presque contre-balancee
par l'augmentation resultant des salaires plus eleves, qui ren-
ferment aussi le supplement du «personnel non rubrique» ä
poste fixe.

*) A rescission du renouvellement mis a la charge du compte special
^ Depenses de parachövement imputables snr le compte d'exploitation k.
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B. 3. Bätiments et installations mecaniques des stations. Divers
travaux dans les bätiments, qui ne pouvaient plus etre ajournes,
ainsi que ie remplacement d'installations de chauffage et I'en-
tretien d'installations pour alimentation d'eau ont provoque line
depense superieure ä celle de 1910, tandis que le chiffre bud-
getaire de 1911 n'a pas ete atteint, certains travaux d'entretien
ayant ete differes.

B. 4. Telegruphe, signaux et divers. Le surcroit de depenses
resulte de la transformation de lignes telegraphiques, de
modifications et de l'entretien plus important d'enclenchements et
de signaux, ainsi que du remplacement et de l'amelioration de
clotures et de barrieres.

C. 1—6. DSpenses diverses. Vis-ä-vis du compte de 1910,
les depenses pour fournitures de bureau et imprimes, pour locaux
de service et eclairage de la voie ont augmente quelque peu.
Pour l'eclairage, etc. des locaux de service, l'entretien et le
remplacement de l'inventaire (notamment des wagons h ballast),
les previsions budgetaires ont ete depassees.
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L'augmentation est done de 6,33 % sur *910 et de 4,Ja °/0
sur le budget.

A. 1—3. Depenses pour le personnel. L'accroissement de
depense pour supplement extraordinaire est tr£s prononce sur
ce chapitre. De plus, il faut noter une legere augmentation
de personnel sur l'annee precedente; par suite de mutations,
le surcroft de depenses est cependant compense en partie. Bien
qu'ä fin decembre 1911 le nombre des agents soit superieur ä
nos previsions, l'excedent de depenses est moins dleve que
vis-i>-vis du compte de 1910; cela tient k ce que cette
augmentation de personnel ne s'est produite que dans le courant
du deuxieme semestre de 1911.

B. 1—6. Depenses diverses. L'accroissement du trafic a
entraine une augmentation de depenses aussi bien sur le compte
de 1910 que sur le budget; seules font exception les depenses
pour eclairage et chauffage des locaux de service et pour
eclairage des gares et stations. Ensuite du remplacement de
l'eclairage au gaz par la lumiere electrique et d'autres mesures
d'economie, elles ont pu etre reduites et sont demeurees au-
•dessous des chiffres de 1910 et du budget.
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Ce chapitre comprend les depenses pour amortissement du
materiel roulant mis au rebut; elles sont couvertes par le fonds de
renouvellement et figurent en recettes au compte de profits et
pertes; apres deduction de ces amortissements, on obtient la
comparaison suivante des depenses nettes pour personnel,
matteres de consommation, entretien du materiel d'exploitation et
divers:

D6penses
totales

moins:
Amortissemeni

de materiel
mis au rebut

Compte
1910.

Fr.

Budget
1911.

Fr.

Compte
1911.

Fr.

Compar.
avec 1910.

Fr.

Compar.
avec budget.

Fr.

46,829,188 48,730,945 48,964,603 +2,135,415 + 233,658

2,435,289 3,601,200 2,820,398 + 385,109 — 780.802

Döpenses nettes 44,393,899 45,129,745 46,144,205 +1,750,306 +1,014,460

L'augmentation des depenses nettes est ainsi de 3,94 % sul"
1910 et de 2,25 °/0 sur le budget.

Ce resultat provient de depenses en plus pour le personnel,
le combustible et l'entretien de l'inventaire; comparative-

ment ä 1910, citons aussi l'entretien du materiel roulant.
Voici la comparaison du nombre des kilometres parcourus

locomotives electriques et service de manoeuvres compris:
Compte Budget Compte Compar. Compar.

1910. 1911. 1911. avec 1910. avec budget.
Km. loc. Km. loc. Km. loc. Km. loc. Km. loc.

43,823,909 44,150,000 44,988,550 +1,164,641 + 838,550

L'accroissement est ainsi de 2

sur le budget.
a'oo °'o sur 191+ et de 1

>00 °l10

A. 1—3. Depenses pour le personnel. Dans les bureaux
centraux, des fonetions pr'evues au budget sont demeurees va-
cantes; il en est resulte une diminution de depenses superieure
ä Celles occasionnees par le supplement extraordinaire. Pour
le reste du personnel de ce service, ledit supplement, ainsi
qu'une legfere augmentation de personnel, ont exige de plus
fortes depenses.

B. 1 — 4. Matibres de consommation pour locomotives et

wagons. Dos parcours plus nombreux et l'elevation du prix
moyen des charbons ont entraine une augmentation de depenses
pour combustible des locomotives. La depense en moins pour
mati&res de graissage, notamment vis-ä-vis du budget, provient
de la reduction du prix moyen par kilometre de l'huile de
graissage.
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C. 1. a—4. a. Entretien du maUriel roulant. Les depenses
y relatives s'elevent ä

Compte
1910.

Fr.
11,158,777

Budget
1911.

Fr.
11,529,000

Compte
1911.

Fr.
11,278,924

Compar. avec
1910.

Fr.
+ 120,147

Compar. avec
budget.

Fr.
—250,076

L'augmentation sur 1910 est de l,08°/0 et la diminution
sur le budget de 2,17°/0.

Les depenses de ce chapitre dependent en partie du nombre
de revisions des vehicules; en regard de 1'annee precedente, il
y a diminution des revisions de locomotives, comme consequence
du nouvel arrete föderal sur l'entretien du materiel roulant.

C. 1. b — 3. b. Renouvellement du materiel roulant (voir
mise au rebut ä la charge du fonds de renouvellement, page 65).
On a rebute ou prövu la mise au rebut du materiel ci-aprös:

Compte 19(0. Budget 1911. Compte 1911.

Locomotives
Chaudieres
Voitures
Wagons

Nombre
25

9
43

124

Nombre
36

7

61
205

Nombre
34

7

29
145

D. 1—4. Autres depenses. Les depenses pour fournitures
de bureau et pour locaux de service ont diminue quelque peu,
tandis que celles pour entretien et renouvellement de l'inven-
taire, notamment des batteries d'accumulateurs, sont en
augmentation.
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II y a (lone augmentation de 23,06°/o sur 1910 et de
"21,10°/n sur le budget.

A. 1. Loyers pour gares et lignes en comma naute. L'aug-
mentation provient surtout de la plus forte part (comptabilisee
comnie redevanee fonciere) des chemins de fer badois au
produit net de la ligne de jonction, ä Bale, par suite de l'aug-
mentation des recettes de transport. Voir detail k )a page 48
du compte annuel.

A. 2. Location de materiel roulant. Le tableau ci-apres (lonne
la comparaison des depenses, des recettes (voir chapitre des
recettes diverses) et des depenses nettes:

Compte liudget Compte Compar. Compar.
1010. 1911. 1911. avec 1910. avee budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Depenses 3,825,839 3,900,000 4,268,395 +440,556 +366,395
Recettes 1,562,577 1,250,000 1,505,257 — 57,320 +255,257

Döpenses nettes "2,263,262 2,650,000 2,761,138 +497,876 +111,138

La resiliation en 1910, par les chemins de fer prussiens
(le l'Etat, des contrats de fourniture de wagons pour transport
(le combustibles, continue ä augmenter les depenses et ä diminuer
les recettes; au surplus, le (leveloppement (lu trafic a eu pour
efl'et un accroissement des depenses et des recettes. Les
recettes de 1910 renferment le paiement d'une creance d'annöes
precedentes pour parcours (le voitures et (le fourgons, d'oü
recette inferieure en 1911. Nous nous efforijons de reduire les
depenses pour location (le wagons au moyen de rutilisation
plus intense de nos propres vehicules.

C. 4. Tndemnitds de transport. La depense en plus se justifie
par de plus nombreuses reclamations ensuite de l'accroissement
du trafic.

C. 6. Impots et droits. L'augmentation des objets impo-
sables et de nouvelles taxations ont provoque un surcroit d'im-
pots cantonaux et communaux.

C. 7. Contribution aux eaisses de secours, subsides et
gratifications. Selon art. 14 de la nouvelle Ioi sur les traite-
ments, le supplement extraordinaire de fr. 200. — fait partie,
des le Ier janvier 1911, du salaire de base vis-ä-vis de la caisse
de pensions et de secours. A cet egard, la contribution des
C. F. F., y compris les 5 parts mensuelles (le traitement ä
verser k cette caisse, atteint environ fr. 1,844,000. Le surplus
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de depense sur l'annee precedente resulte des contributions plus
elevees ä la caisse de secours et de malades des ouvriers qui,
en 1910, n'ont 6td versees que pour une demi-annee.

C. 8. Divers. Le compte de 1910 renferme les depenses
pour la 8e session du congres international des chemins de fer;
de plus les frais de publicite de 1911 sont un peu moins Cleves

que ceux de l'annee precödente.
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1. Depenses de paraclievement impntables sur le compte
d'exploitation. Ce compte special supporte Ies depenses pour
modification d'installations existantes et pour amortissement
d'objets disparus de peu d'importance; ces depenses sont tres
variables et dependent plus ou moins de l'avancement des tra-
vaux de construction. Les previsions sont fixees chaque annee
sur la base du budget de construction.

Les depenses de ce compte lie sont pas englobees directe-
ment dans le chapitre'll « Entretien et surveillance de la voie»,
mais ajoutees separement ä celles du compte d'exploitation,
afin que le chapitre precite renseigne sur les depenses nettes
pour entretien, surveillance et renouvellement des installations
de cliemin de fer.

2. Bonification du compte de construction pour frais
d'administration et de direction des travaux. Ces bonifications au
compte d'exploitation ne sont effectuees que pour les ouvrages
d'une certaine importance et servent ä couvrir les prestations
du personnel de I'administration generale et du service de la
voie ä la direction technique et administrative des travaux;
les depenses effectives des bureaux techniques sont deduites de
cette imputation sur le compte de construction.

3. Participation ci Vcxploitation de gares et trontons
communis (excedent de recettes). Cette rubrique contient les recettes
provenant de la participation d'autres administrations aux frais
d'exploitation et d'entretien de gares et sections de lignes
communes appartenant aux C. F. F., comme aussi nos depenses
pour les objets utilises en commun, mais etant la propriete
d'autres administrations. Les recettes sont superieures aux
depenses; voir detail par gare aux pages 46 ä 48 du compte
annuel.

4. Indemnite pour i'exploifation d'autres lignes et pour
service des trains et de traction. On comptabilise ici les
bonifications des proprietaires de lignes et tron^ons que nous ex-
ploitons, de meme que les indemnites afferentes aux prestations

reciproques pour service des trains et de traction entre
les C. F. F. et d'autres lignes. Voir detail pour chaque ligne et
tron^.on pages 49 et 50 du compte annuel.

Cloture de compte.

L'excedent des recettes d'exploitation est de fr. 71,864,082. 37

Une comparaison de cet excödent avec les chiffres de l'an-
nee precedente et le budget accuse les differences ci-apres:
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Compte Budget Compte Compar. Compar.
1910. 1911. 1911. avec 1910. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Total des re-
C6tt6s d'ex*
ploitation 187,604,055 185,448,495 196,511,857 + 8,907,802 +11,063,362

Total des dd-
penses d'ex-
ploitation 117,130,672 120,985,625 124,647,775 + 7,517,103 + 3,662,150

Excödent de
recettes 70,473,383 64,462,870 71,864,082 + 1,390,699 + 7,401,212

L'essor de traflc qui s'etait manifeste au cours du IIe se-
mestre de 1909 et pendant l'annee 1910, s'est encore accentue
de fa?on rejouissante en 1911 ; cela explique la plus-value im-
portante des recettes d'exploitation par rapport au compte de
1910 et au budget. Nous avons indique au cours du present
rapport les motifs qui ont contribue ä l'accroissement des de-
penses et nous bornerons ä ajouter ici que les depenses
d'exploitation de 1911 renferment le supplement extraordinaire de
fr. 200.—, soit fr. 50.— (accorde selon art. 14 de la nouvelle
loi sur les traiteinents) pour line somme de fr. 3,680,000 en
cbiffre rond (au total il est de fr. 4,048,000), de meine que la
contribution y relative de fr. 1,844,000 ä la caisse de pensions
et de secours.
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Les versements et les prelevements ont ete calcules, pour
les arrondissements I-IV, sur la base du reglement C. F. F.
N° 84 du 28 septembre 1906, et pour le V® arrondissement
d'apr&s les prescriptions du reglement sur le fonds de renou-
vellement du Gothard, N° 74 du 14 juin 1907.

Les prelövements pour la superstructure sont d'environ
fr. 416,115 plus eleves que les versements, alors que pour le
materiel roulant et le mobilier les versements depassent les
prelevements d'environ fr. 2,006,049; il en resulte un excedent
net des versements de fr. 1,589,934.

Situation du fonds de renouvellement au 31 decembre:
Fr.

1902 34,640,675
1903 55,510,204
1904 56,849,780
1905 58,613,571
1906 58,775,984
1907 60,398,662
1908 61,140,472
1909 63,420,058
1910 65,521,253
1911 74,766,984

Compte du fonds de couverture des pensions de l'anoienne
oompagnie J. S.

Au 31 decembre 1910, le solde de ce fonds
etait de fr. 434,162, 45

A ajouter: Interet 3'/2 % pour 1911 » 14,045.50

fr. 448,207.95
Pensions payees en 1911 » 59,267.20

Solde ä fin 1911 fr. 388,940. 75

Campte du fonds de couverture des pensions de l'anoienne
oompagnie du Gothard.

Suivant convention du 19 aoüt 1911, la com-
pagnie du Gothard en liquidation nous a cßde
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une somme de .fr. 650,000. —
representant la valeur capitalisee de diverses
rentes dont les C. F. F. assureront le paiement
ä partir du Ier janvier 1912.

Par une entente complementaire du 8 de-
cembre 1911, cette administration nous a remis
encore » 15,000. —
pour le paiement ä. partir du Ier janvier 1911
de quelques rentes ä, servil* ensuite d'accidents
arrives dans les gares communes de Lucerne,
Chiasso et Luino.

Montant de ce fonds au 31 decembre 1911. fr. 665,000.—

Compte du fonds d'assurance oontre l'inoendie.

Ce fonds se compose :

1. des versements annuels effectues pour 1908-
1911 fr. 400,000. —

2. des versements pour la part afferente au
V° arrondissement (Gothard) 1909-1911 » 53,300. —

Total ä fin 1911 fr. 453,300. —

Compte des entreprises accessoires.

Navigation ä vapeur sur le lac de Constance.

Le produit net de 1911 est de 147,619.67

Compte Budget Compte Compar. Cornpar.
1910. 1911. 1911. avec 1910. avec budget*
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

Recettes 885,675 830,000 847,495 — 38,180 -f 17,495
Döpenses 665,849 662,040 699,875 + 34,026 + 37,835

Produit net 219,826 167,960 147,620 — 72,206 - 20,340

La moins-value de recettes sur 1910 provient du trafic-
marchandises. Les depenses en plus resultent du supplement
extraordinaire, fr. 16,000 en chiffre rond, et de plus fortes charges
pour l'entretien et les matieres de consommation des bateaux.
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Compte de profits et pertes.

Recettes.

1. Excedent des recedes d'exploitation. — Pour l'annee 1911,
il est de fr. 71,864,082.37

Compte Budget Compte Compar. avee Compar. avec
1910. 19U. 1911. 1910. budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

70,473,383 64,462,870 71,864,082 + 1,390,699 + 7,401,212

L'augmentation est de 1 ,#7% sur 1910 et de 11,48% sul" 'e
budget. Ces augmentations resultent des fluctuations dans les
recettes et les depenses d'exploitation, dont la justification a
ete donn£e dans le present rapport.

Jusqu'ici le coefficient d'exploitation a ete de:

pour 1902 (C. F. F. et J. S.) 61,,,
» 1903
» 1904
» 1905
» 1906
» 1907
» 1908
» 1909 (y compris le Ve arrondissement

ä decembre)
» 1910
» 1911 il est de

tna

65,
67,(
66„
65
67,.
71

67

62,
63,.

>60

>08

>39

en tenant compte du supplement extraordinaire alloue aux
employes ä poste fixe et aux garde-barri&res, et comptabilise sur
compte d'exploitation.

En tenant compte des indemnites de rencherissement de
la vie, il atteint:

>82

>32

pour 1906 67,
» 1907 69,,
» 1908 72'
» 1909 70
» 1910 65,48
» 1911 (y compris le supplement accorde aux

journaliers et au personnel de l'an-
cienne Cie du Gothard et supporte
par le compte de profits et pertes). 64,M
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2. Produit des capitaux disponibles. Iis ont produit en
1911 fr. 4,830,820.61

Compte 1910. Budget 1911. Compte 1911. Compar. avec Compar. avec
1910. budget.

Fr. Fr Fr. Fr. Fr.
4,741,641 3,045,000 4,830,820 + 89,179 +1,785,820

II y a (lone augmentation de 1,88% sur 1911 et de 58,w°/0
sur les previsions budgetaires.

Revenus Revenus Differences
en 1910. en 1911. en 1911.

Fr. Fr. Fr.
Intdröts des titres en porte-

feuille, y compris les titres
du fonds de renouvellement 2,558,970.— 2,774,270.— + 215,300.—

Bdnöfice sur realisations de
titres et plus-values 2,556. — — 2,556. —

Benefices de change, es-
comptes divers et coupons
prescrits 64,172. — 74,634. — + 10,462. —

InterOts percus en comptes
courants 2,069,130.— 1,951,562. 117,568.—

Produits du portefeuille de
change 44,658. — 28,224. — — 16,434. —

InterOts divers 2,155. - 2,130. — — 25. —

Totaux 4,741,641,— 4,830,820,- + 89,179.—

3. lntdrets des capitaux employes ä la construction de nou-
vellcs lignes. Css interets se sont eleves ä fr. 600,427.17

Compte 1910. Budget 1911. Compte 1911. Compar. avec Compar. avec
1910. budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
729,218 325,000 600,427 —128,791 + 275,427

II y a diminution de I7,ofl°/0 sur 1910 et augmentation de

84,n°/o sur les estimations budgetaires. Celle-ci provient de
l'avancement de certains grands travaux.

4. Produit des entreprises accessoires. La navigation vapeur
sur le lac de Constance, notre seule entreprise accessoire a
produit en 1911 fr. 147,619.67

Voir la comparaison y relative ä la page 62 du rapport.

5. Sommes prüevies sur les fonds speciaux. Ce sont les pre-
levements sur le fonds de renouvellement et ceux effectues sur
le fonds de couverture de pensions de l'ancienne Compagnie
Jura-Simplon.

a. PrM&vements sur le fonds de renouvellement. En 1911
ils ont atteint fr. 7,465,631.47
se döcomposant comme suit:
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b. PrMevementssur lefondsdecouverture des anciennes pensions
J. S. En 1911, ces prelevements se sont eleves ä fr. 59,267.20

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1910. 1911. 1911. avec 1910. nvec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

65,093 60,000 59,267 — 5,826 — 733

6'. Subventions pour I'exploitation fr. 66,000. —

Ce poste resulte du traite conclu entre la Suisse et l'ltalie,
le 25 novembre 1895, prevoyant le paiement parle Gouvernement
italien d'une subvention annuelle de fr. 66,000.— pendant toute
la duree de la concession du Simplon.

7. Ressources et rentrSes diverses. Elles ont produit en
1911 fr. 161,628.10

Compte Budget Compte Compar. Compar.
1910. 1911. 1911. avec 1910. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

10,225 20,000 161,628 +151,403 +141,628

Ces rentrees se decomposent corume suit:
Chemin de fer de la Singine. — 2me annuite de Pindenmite

de fr. 8COO.— pour l'usage commun de la station de Flamatt,
pendant les annees 1904—1909. fr. 1,000.—

Chemin de fer Berne-Schwarzenbourg. Re-
devance pour la cojouissance de la gare de Berne,
du 1er octobre 1907 au 31 decembre 1910 » 27,906.45

Chemin de fer Boujeau-Mäche. — Indemnite
complementaire pour la jonction de sa ligne k
la station de Mfiche-Boujean, du 16 novembre
1909 au 31 decembre 1910 » 675.—

Compagnie du Gothard en liquidation. —
Excedent de recettes sur depenses d'exploitation
iquidees apres le Ier mai 1909. » 15,154.05

IGains sur realisations de biens-fonds disponibles » 116,892.60

fr. 161,628.10

Depenses.

1. Solde passif de Vannie precedenie. II
s'ölöve k fr. 1,535,615.95
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2. Bonification payee aux proprietaires
de lignes prises ä bail. Prix du bail du Vevey-
Chexbres fr. 30,000. —

3. Interets en comptes courants, provisions,

etc. Nous avons paye de ce chef fr. 7,399,642.42

Compte Budget Compte Compar. Compur.
1910. 1911. 1911. avec 1910. avec budget.
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

3,640,473 1,098,330 7,399,642 +3,759,169 +6,301,312

II y done augmentation de la somme d'intörets debiteurs
sur 1910 de 103,2a% et sur les previsions budgetaires de
573,n<y0.

Dans le budget, le poste concernant les interets sur le
prix de rachat du Gothard est ajoute aux interets des em-
prunts par fr. 1,967,055.—

La depense de 1911 se decompose comme suit:
Interets en comptes courants fr. 3,990.10
Interets sur bons de caisse » 1.360,000.—
Interets sur cautionnements en especes et

interets divers, dont fr. 5,782,870.— concer-
nent le Gothard » 5,807,950. 05

Commissions payees sur coupons et encaisse-
ments de titres 66,437.99

Agios, pertes de cours, moins-values de titres
et divers >> 161,264.28

Total fr. 7,399,642. 42

La somme que nous avons payee au Gothard pour interets
ä 4°/0 du Ier mai 1909 au 31 decembre 1911, sur le prix de
rachat de fr. 83,750,000. —

s'elöve ä fr. 8,948,630. —
Mais comme ce prix de rachat n'a ete

connu qu'en 1911, on a mis ä la charge des
exercices 1909 et 1910 des interets bases sur
les estimations budgetaires et les differences
restees sans application ont ete mises en
reserve, ä valoir sur le montant definitif ä
payer. Ces reserves representent pour 1909
et 1910 une somme totale de .fr. 3,165,760. —

(voir rapport de 1910, page 65)
de sorte qu'il reste ä comptabiliser en 1911 fr. 5,782.870. —
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dont fr. 3,350,000. —
pour l'annee 1911, el » ?,432,870.—
pour rappel de 1909 1910

somme egale fr. 5,782,870.—

4. Interets des emprunts consolidSs. En 1911 ces interets se
fr. 48,171,208sont eleves ä

Comple
1910.

Fr.
47,749,431

Budget
1911.

Fr.
47,942,347

Compte
1911.

Fr.
48,171,208

Compar.
avec 1910.

Fr.

+ 421,777

Compar.
avec budget.

Fr.

+ 2*28,861

Le tableau suivant, qui indique les interets payes sur
rhacun des emprunts consolides, explique la difference en plus
de 0,s8°/o sur 1910 et de 0,48°/0 sur nos previsions budgetaires.
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Gomparaison de nos charges d'interets.
CoinptelQlO Budget 1911 Compte 1911

Fr. Fr. Fr.
Interets en comptes courants,

commissions etc. 3,640,473 1,098,330 7,399,642
Intdrdts des empriints consolidds 47,749,431 49,909,400 48,171,208

Charges brutes
Produit des capitaux disponibles et

intdrets de construction
Charges nettes

51,389,904 51,007,730 55,570,850

5,470,860 3,370,000 5,431,247

45,919,044 47,637,730 50,139,603

L'augmentation des charges d'interets est de fr. 2,501,873. —

sur les previsions budgetaires et de fr. 4,220,559. — sur le
compte de 1910.

Ces differences proviennent essentielleinent des interets
payes au Gothard ainsi que des capitaux investis dans les de-
penses de construction et d'acquisitions de materiel roulant.

5. Sommes affectees u des amortissements.
En 1911, nous amortissons fr. 10,693,976.35

Compte 1910. Budget 1911. Compte 1911. Comparaisou Comparaison
avec 1910. avec budget.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
8,008,702 8,041,280 10,693,976 +2,685,274 +2,652,696

Cet amortissement comprend l'amortissement legal, l'amor-
tissement d'installations disparues et de depenses diverses, et
l'amortissement des frais d'emprunts.

a) amortissement legal. II se compose de:
la 9" annuity sur capital d'dtablissement au 31 dd-

cembre 1902, soit le 0,6»405i °/o de fr. 861,589,069 fr. 5,549,073. 01
la 8e annuitd des ddpenses faites en 1903, soit le

0.M73S6 "/o de fr. 6,542,027 > 42,352.16
la 7e annuitd des ddpenses faites en 1904, soit le

0,62549» % de fr. 19,778,873 » 123,715. 66
la 6» annuitd des ddpenses faites en 1905, soit le

0,694342 °/o de fr. 21,299,433 » 128,721.42
la 5* annuitd des ddpenses faites en 1906, soit le

0,583905 % de fr. 22,959,266 » 134,060.30
la 4* annuitd des depenses faites en 1907, soit le

0,564i59 °.'o de fr. 23,222,056 » 131,009.32
la 3e annuitd des depenses faites en 1908, soit le

0,345981 % de fr. 24,571,373 » 133,933. 88
la 2» annuitd des ddpenses faites en 1909, soit le

0,526649 % de fr. 16,155,000 > 85,080.15
la 1 annuitd des ddpenses faites en 1910, soit le

0,5O6 84o °/o de fr. 20,624,802 104,947.25

A reporter fr. 6,432,893.15
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Report fr. 6,432,893.15
Aniortissement du capital d'eta-

blissement du Gothard:
la i" annuitd des ddpenses au

l" mai 190f>, soit le 0,io^io % de
fr. 183,177,735 fr. 962,612. Ol

ainsi que la 2° annuitd, soit le
0,S««M4 °/'o de fr. 189,177,735 » 996,302,67

Ensemble fr. 1,958,914 68
moins: les montants portes aux

budgets de 1909 et 1910, comp-
tabilisds dans ces deux exer-
cices, 672,003 X 2 » 1,344,000. —

difference a rappeler en 1911 fr 614,914.68
plus: la 8" annuitd coneernant

l'exercice 1911, soit le 0,54iosi°o
de fr. 189,177,735 » 1,031,171.92

Ddpenses totales affdrentes au
Gothard » 1,646,086.60

Ensemble fr. 8,078,979.75

Le total des depenses de 1910, soumises ä l'amortissenient
en 60 ans, se calcule comme suit:
Ddpenses de construction faites en 1910 fr. 25,824,422.-47
Moins: ddpenses pour matdriel d'exploitation Ima-

tdriel roulant. et mobilior) » 7,428,028.70

fr. 18,396,393. 77
Plus le 30°/o de ces ddpenses pour matdriel

d'exploitation » 2,228,408.63

fr. 20,624,802.40

b) amortissement d'installations disparues.
Troisidme annuitd d'amortissement du coilt d'installations disparues

ensuite de travaux d'agrandissement de gares, dont la ddpense
a dtd portde au eompte „ddpenses ä amortir" en 1909 fr. 500,000. —

Amortissement intdgral du coftt des installations dis¬
parues en 1911 » 688,457.15

fr. 1,1S8,457.15

c) amortissement. des Jrais d'empnints.
Huitieme annuitd d'amortissement des pertes de

cours et frais d'dmission du 3°,o diffdrd fr. 116,495.—
Sixidme annuitd d'amortissement du ddficit du fonds

des chemins de fer » 162,500. —
Cinquidme annuitd d'amortissement des pertes de

cours des obligations 3'/2 % O. F. F. 1899/02 » 59,760. —
Premidre annuitd d'amortissement des pertes de

cours et frais d'dmission des obligations 3 1

2 ll/0
G. F. F. 1910 » 100,825.—

A reporter fr. 439,580.
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Report fr. 439,580. —
Amortissement des frais oceasionnes en 1911 par le

renouvellement des bons de caisse » 76,070.20
Amortissement des frais occasionnös en 1911 par le

renouvellement de la feuille de coupons de la
rente 3 o/o » 10,889.25

Amortissement pour 1909-1911 sur fr. 6,000,000, agio
payt) au Gothard, 300,000X3 » 900,000. —

fr. 1,426,539,45

6'. Versements clans les foncls speciaux fr. 9,189,610.89
Compte Budget Compte Compar. avec Compar. uvec

1010 1911 1911 1910 budget
Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

9,009,809 9.246,549 9,189,610 + 179,801 — 56,930

Les versements sunt de l,Bgu/u superieurs ä ceux de 1910
et de 0,fll u/0 inferieurs ä nos previsions.

Ces versements se decomposent comme suit:
a) Fonds de renouvellement fr. 9,055,565.39
b) Fonds de couverture des pensions de l'ancienne

O J.-S „ 14,045.50
c) Fonds d'assurance contre l'incendie „ 120,000. —

fr. 9,189,610.89

a. Fonds de renouvellement
1. Pour la superstructure:
Arrondissements I-1V.

a) par mbtre de voie, longueur
moyenne de l'annöe, 4,302,279
mfetres ä 30 centimes

bj par kilomötre de locomotive
ayant circuit) sur nos voies
(non compris le service de
m anceuvre)31,588,993km. ä, 7cts.

Arrondissement V.
a) Par mötre de voie, longueur

moyenne de l'annöe, 544,988
mbtres il 35,20 centimes

b) par kilomfetre de locomotive
ayant circuit) sur nos voies
(non compris le service de
manoeuvre) 6,317,446 km. il 5,36 cts.

2. Pour le materiel roulant:
Par km. de parcours de nos propres vöhicules

ayant circuit) sur nos lignes et sur des lignes
titrangferes, pour les locomotives y compris le
service de manoeuvre et les courses haut le pied, soit:

A reporter fr. 4,032,364.09

fr. 1,290,683.70

> 2,211,229.51

» 191,835.78

» 338,615.10
fr. 4,032,364.09
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Arrondissements I-IV.
a) Pour locomotives 37,970,137 km.

loc. it 4,7 cts fr. 1,784,596.44
b) Pour voitures 352,436,949 km.

essieu it 0,30 cts. ...» 1,057,310.85
c) Pour wagons 372,541,143 km.

essieu 5 o,28 cts. ...» 1,043,115. 20

Arrondissement V.
a) Pour locomotives 7,018,413 km

loc. it 5,05 cts.
b) Pour voitures 31,214,349 km

essieu it 0,495 cts.
c) Pour wagons 53,933.498 km

essieu it 0,195 cts.

Report fr. 4,032,364.09

fr. 354,429.85

154,511.03

» 105,170.32
fr. 4,499,133.69

3. Pour mobilier et ustensiles:
Administration centrale et arrondissements I-IV.
2 '/« °/o de fr. 17,477,437. 30, etat

moyen de l'annde .fr. 436,935.93
Arrondissement V.

2'/, '•/<, de fr. 3,485,267. 18, <§tat

moyen de l'annöe ...» 87,131.68
fr. 524,067.61

Total des versements fr. 9,055,565.39

b. Fonds de couverture des pensions de Vancien J-S. L'in-
t£ret it 3'/a °/0 de ce fonds, pour 1911, est de fr. 14,045.50

c. Fonds d'assurance contre l'incendie.
4e versement pour la constitution d'un fonds d'assurance contre

l'incendie, suivant decision du Conseil d'administration du
27 döcembre 1907 fr. 100,000.—

et 3e versement pour la part afferente au
Vc arrondissement (Gothard) ...» 20,000. —

~ft\ 120,000. —

7. Pour buts divers. Nous avons depense en 1911
fr. 960,984.66.

Compte Budget Compte Corapar. Compar.
1910. 1911. 1911. avec 1910 avec budget

I^r |i

969,643 992,000 960,984 - 8,659 - 31,016

Ces depenses comprennent les postes suivants:
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Deficit (Sexploitation de la ligne Wald-
Rüti, budgete ä fr. 10,000. — .fr. 917.66-

Subvention ä ia Societe de navigation sur
le iac de Zurich 15,000. —

Subventions ä des Ecoles de chemins de fer » 28,310. 60

Ces depenses budgetees ä fr. 32,000. —
se decomposent comme suit:

St-Gall fr. 9,801.60
Winterthour » 7,410. —
Bienne » 11,099.—

fr. 28,310.60

Cinquiöme annuite pour l'interet et l'amor-
tissement du deficit du bilan d'entree au
1er janvier 1907, de la Caisse de pensions et
de secours du personnel 915,000. —

Chemin de fer Berne-Neuchätel. Sa part
ä la redevance du chemin de fer Berne-
Schwarzenbourg pour la cojouissance de la
gare de Berne, 1er octobre 1907 au 31 de-
cembre 1910 1,756.40-

fr. 960,984.66

<S'. Supplement extraordinaire alloue au, personnel pour 1911.

Nous avons depensö de ce chef fr. 1,639,170.40-

Comme nous l'avons dit au debut de ce rapport, le supplement

extraordinaire de fr. 200. - pour les fonctionnaires et
employes ä poste fixe et fr. 50. — pour les garde-barriferes,
alloue en vertu de la loi sur les traiteinents, a ete comptabi-
lise en 1911 directement aux rubriques du personnel, parce qu'il.
ne faisait plus l'objet d'un credit special accorde par l'Assem-
blee föderale, mais, d'aprös la loi,'|jdevra etre englobe dans le
traitement des le 1er avril 1912.

Le montant ci-dessus, impute sur le compte de profits et
pertes, renferme le supplement de fr. 150. — en faveur des
journaliers C.F. F., de meine que celui au profit des fonctionnaires,
employes et ouvriers de l'ancienne compagnie du Gothard,
consistent dans Ia difference entre le supplement C. F. F. de
fr. 200. — ou fr. 150. — et l'indemnite de rencherissement de
la vie du Gothard ajoutee au traitement ou au salaire le-
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1er janvier 1907. Ces allocations concernent l'exercice 1911 et
sont payees jusqu'au 31 mars 1912 en vertu de l'arrete federal
du 23 decembre 1910.

Comparaison generale du compte de profits et pertes de 1911

avec le compte de 1910 et le budget de 1911.

(Reports non compris.)

Differences de Diffeienecs de
ion nvec 1010 loll avec budget

de 1911

Exeödent des recetles d'exploitation
Produit des entreprises accessoires
Prölövements sur fonds spdeiaux
Subventions pour l'exploitation
Ressources et rentrees diverses

Differences sur recettes

Charges nettes d'interets
Indemnity pour locations de lignes
Sonunes affectöes it des amortisse-

ments
Versements dans les fonds speciaux
Döpenses diverses
Allocationsextraordinairesau personnel

Differences stir depenses

Differences sur recettes
Differences sur depenses

Differences sur soides

+

+

Fr.
1,300,699

72,206
686,858

+
1
1

Fr.
7,401,212

20,340
573,502

+ 151,403 + 141,628

+ 2,156,754 + 6,948,998

+ 4.220,559 + 2,501,873

+
+

2,685,274
179,801

8,658

+ 2,652,696
56,930
31,015

— 4.0S2.347 - 3,220,830

+ 2,994,629 -f 1,845,794

+
+

2,156,754
2,994 629

+
+

6,948,908
1,845,794

— 837,875 + 5,103,204

D'apres cet aperfu la diminution en comparaison de 1910
est. de fr. 837,875 et en comparaison du budget raugmentntion
es! de fr. 5,103,204.

Voici encore a tilre de renseignemenl detix tableaux con-
cernant:

1. la recapitulation des depenses de premier etablissement
et de construction soumises ä 1'amortissement legal;

2. la recapitulation des depenses amorties depuis le raebat.
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Annexe II
Recapitulation des d6penses amorties depuis le rachat.

Capital d'£tablissement ä amortir I. Amortissement legal II. Autres amortissements
Total

general des

aniorlissomcnls

I 4)
SU
C

1 S
<

Capital
d'ötablissement

primitif

Depenses de

construction
ulterieures

TOTAL
du capital

d'dtablissemeut

primitif

des depenses
de construction

ultdrieures
TOTAL Divers

Installations
disparues

Frais
d'emprunts

Ddficit de la
Calssc

de secours
TOTAL

Sous deduction de 70 % du materiel
roulant et de mobilier.

Fr. Fr. Fr.

Fr. Fr. Fr.
'

1902 861,589,069. — 861,589,069. - 2,180,320.40 2,180,320.40 2,180,320.40

1903 6,542,027. - 6,542,027. - 4,171,633.34 4,171,633.34

Frais d'organisation des C. F. F.
Prise d'actions et d'obligations

du ch. de fer Uerikon-Bauma
par le N. O. B

Frais de construction des
bateaux h vapeur du lac de
Zurich

1,312,282. 74

723,867.88

586,075. 56

103,951. 51 147,607.80 2,873,785.49 7,045,418.83

2,622,226.18

1904 19,778,873. - 19,778,873. — 4,323,100. 70 33,288.45 4,356,389.15 280,001). - 116,495.- 396,495. - 4,752,884.15

1905 21,299,433.13 21,299,433.13 4,480,065. — 135,096.34 4,615,161.34 280,000. - 116,495.— 396,495. — 5,011,656.34

1900 22,959,266. — 22,959,266. — 4,642,733.01 248,204. 62 4,890,937.03

Frais de liquidation des cli. de
fer nationalises

Pieces de reserve inutilisables
pour inaldriel roulant V.S.B.

74,569. 28

153,155.33

227,724. 61

880,000. - 278,995. - 1,386,719.61 6,277,657.24

1907 23,222,056.60 23,222,056.60 4,811,302.92 373,717.51 5,185,020.43 1,576,615.61 634,042. - 915,000. — 3,125,657.61 8,310,678.04

1908 24,571,373. - 24,571,373. - 4,985,998. 72 504,960.52 5,490,959.24 208,074.72 423,764.60 915,000. — 1,546,829.32 7,037,788.56

1909 16,155,000.40 16,155,000.40 5,839,035.81 647,063.02 6,480,698.83 500,000. — 423,754.60 915,000. - 1,838,754.60 8,325,453.43

1910 20,624,802.40 20,624,802.40 6,026,646.83 752,534.26 6,779,181.09 805,765. 73 423,755.80 915,000.— 2,144,521.53 8,923,702.62

1911 189,177,735.50, — 189,177,735.50 7,195,159. 61 883,820.14 8,078,979.75 1,188,457. 15 1,426,539.45 915,000.— 3,522,996.60,11,608.976.35

1,050,766,804.50 155,152,831.53 1,205,919,636.03 46,475,075. 94 3,579,284.86 50,054,960.80 239,050. 79 5,822,864.72 6,171,759. 65 4,575,000. — 1',419,575. 16 69,474,535.96

Le Chiffre de 177,82S,3lL\ 47 indiquc au tableau de 1U10 rcpröbcnte le capital d'ötablissement lixd provi-
soiremeut pour le Gotliard. — Dans le tableau ei-dessus (lull, 2«*«« eolonne) le eliitVre dclinitif remplaee le
prdcCdent.

Lea dcpen^es pour l'installatiou des bateaux ä vapeui sur le lac de Constance ne sont pas comprises
dans ce tableau; l'amortissemcut se t'ait anuuellemeut par le conipte d'expluitation des bateaux.( Voir
eliap. V, page S5).
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Bilan au 31 decembre 1911.

Le total actif et passif du bilan au 31 decembre 1911 est
de fr. 1,652,641,899.29 en regard de fr. 1,592,988,590.26 au
31 decembre 1910.

Actif-
1. Compte de construction. II s'eleve ä fr. 1,263,4<S4,ö0ü.75

et se decompose comme suit:
(Jhemiii de fer

et ins- Materiel Mobilier Total
tallations fixes roulant et ustensiles

Fr. Fr. Fr. !• r.
Situation au 31

decembre 1910 988,229,947 222,450,319 20,795,450 1,231,475,716
Augment, suiv.
compte de

construction Jc 1911 28,078,006 3,576,276 334,509 31,988,791

Situation au 31
decembre 1911 1,016,307,953 226,026,595 21,129,959 1,263,434,507

Les depenses portees au compte de construction de 1911
se repartissent de la maniere suivante:

a. Chemin de fer et installations fixes.

Construction du chemin de fer du Ricken (moins l r-

subvention du canton de St. Gall, fr. 3,250,000) 12,409,536
Extension des voies de la station de Cossonay 348,072
Extension de la gare de Neuchätel par suite de

jonction de la Directe 501,724
Pose d'une voie d'evitement ä la halte du Champ-

du-Moulin 53,571
Extension des voies ä la station de Travers 120,605
Reconstruction et extension de la gare de

St. Maurice 1,846,307
Extension des voies de la station de Vi&ge 49,187
Double voie St. Maurice-Martigny, avec

reconstruction des stations d'Evionnaz et de Ver-
nayaz 1,354,787

Double voie Vauderens-Siviriez, avec extension
de la station de Siviriez 472,442

Etablissement d'une nouvelle station, ä Brittnau,
entre Zofingue et Reiden 87,056-

Reconstruction de la halle aux marchandises
(incendiee) de Nouveau-Soleure 47,167

A reporter 17,290,454
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Report
Installation du service aux marchandises ä la

station de Zwingen
Extension de la station de Moutier par suite de

jonction du chemin de fer Soleure-Moutier
Pose d'une voie d'evitement et de depassement

au bloc de Mahlenwald
Constructions diverses ä la gare principale de

Zurich
Etablissement d'un passage pour pietons et pose

de voies ä marchandises en gare de Brugg
Extension de la station de Diibendorf
Pose d'une voie d'evitement ä la station de Btech
Extension de la station de Schwanden
Etablissement d'une nouvelle station de

bifurcation avec halte ä Bollingen entre Rappers-
wil et Schinerikon

Double voie Oberwinterthour-Romanshorn
Constructions diverses ä la station de Etzwilen

» » » » » » Gceschenen
» » » » gare de Chiasso

Reconstruction du remblai, km. 7,,es/g45, Zoug
Walchwil

Consolidation et reconstruction de divers ponts
sur la ligne du Gothard

Signaux neufs k diverses stations
Construction et agrandissement de maisons de

garde
Installations pour le lavage et la disinfection

des wagons ä bestiaux ä diverses stations
Appareils de manoeuvre centrale des aiguilles et

des signaux
Remplacement de passages ä, niveau par des pas

sages inferieurs ou superieurs, etc.
Participations ä des corrections de cours d'eau

et torrents et travaux de protection sur les
versants de montagne

Achats de terrain en vue d'extensions futures
Divers, pour l'ensemble du reseau

Fr.
17,290,454

48,311

1,539,354

76,847

187,505

53,411
138,932
81,069
52,175

96,803
5,560,410

35,790
35,542
52,090

40,207

92,259
128,600

150,359

45,576

164,187

528,808

155,455
531,525
992,337

b. Matöriel roulant:
27 locomotives

Fr.
2,255,863

A reporter 2,255,863 28,078,006
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Fr.
Report 2,255,863

moins: amortissement de 34 loco¬
motives 1,960,634

121 voitures
moins: amortissement de 29 voitures

Installation de l'dclairage dlectri-
que dans 40 voitures

180 wagons
moins: amortissement de

145 wagons. 587,585
Transformation de 4 wagons

en wagons de service 19,031

3,104,291
351,248

2,753,043

40,000 2,793,043

1,094,620

606,616

c. Mobilier et ustensiles:
Construction du chemin de fer du Ricken
Administration centrale
I" arrondissement

II»
III«
IV»
V«

Fr. Fr.
28,078,006

295,229

488,004

3,576,276

15,839

54,656
50,586
80,810
33,770
57,775
41,073

334,509

31,988,791

IL Travaux de construction inachevSs.
1911, ce compte s'dlöve ä

Le tableau ci-apres donne un resume
survenues au cours de l'annee 1911 :

Au 31 decembre
fr. 62,300,448.36

des modifications



80

o © © "M o 00 x© r-. ©
CO CO x© H ^H x© X5 CO to
c- ©^ xq ©^ ©^ *0. cq CO

©" CO** if oT rf xf CO* of tf of
o t>- CO CO IO CO r— 00 t-H
-J< *q CO © ^T1 oq Oq rH

cf -f *-T of of
t-H

-f _u -f- 1 ~r 4- 1 ~T~ I

O -H

_3>e *+

tijSS
;

— P tS Ö
"Sb*8ftüO

CO © © CO Cd Od
CO c- t- Cd 00 T}H

cq Cq cq. 00 Ol c—

irf cf x© of CO cf
© r- [> x© -rf t>
cq Tt^ ^H t-H i-H x©

1—1 co' x©" cf CO cf
t-H t—4 t-H

© 00 Od
l© © 00 © iO
°ls *J* o» Ol oq
0s crT © ©"
x© © © »—i c-
©^ CO °q °q cqof x©~ of x©

» CO c>- © ©
sg§ S © T—1

CO ©« w ä
E ® O fl i-<

co" cT cT CO*

£-©S £ i© CO r» © ©
ssrM *- i; -Tejw

cq
co"

cq
©"

cqof "q
iO

O
CO

»—I

o

<M
CO

oq
©~
r-H
CO

iO
cs-

cqxf
Od
Tt*

©
tq
CO

i00

co

(N 00 © i> tH
00 --T" © © ©
°q iq^ ©^ ©^ oi©" ©" crT r-" IO
© co 00 c-

rH oq
of t co"

1
I 04

© © I> Tt< Cd © © r— CO

© © TH © © © © © o-
oq
co"

oq
©~

oqof
00
©"

CO cqcf
©^
of 2,8 of

Cd

cf
© © 1-H t-H — Cd L- CI t-H
'JO ©^ © CO ©^ i>- oq t-H --q

xO © —r CO cf ©"
T-H T-H t-H t-H r-H t—

C3

i-
kQ>

fl
*0)
fc
c
.2
o
Ü

fl --N
cj rs

~ £-

„ c3
.2 pS

& 2
S <3

§ e
>, .2^ o

co
flo .2
o- tf
a 3

a? ^
"*

.©

ss
.2*u
ffl
a>

O
eä

E S £ £

ö a > >
e ©£ -fla o

-.®*3 <h C
©
©

fl fl

©

O



81

Les sommes en moins au -31 decembre 1911 par rapport ä
fin 1910 proviennent du report d'objets acheves au corapte de
construction; ces reports atteignent un chiffre de fr. 8,112,830
superieur aux depenses nettes de construction de l'annee 1911.

Les depenses faites en 1911 pour constructions restees
inachevees au 31 decembre 1911 concernent les travaux sui-
vants:

Direction (jenerale. Travaux preliminaires pour installations
hydrauliques; acquisition de forces hydrauliques; etudes
preliminaires et ieves de plans pour le tunnel de base du Hauenstein.

Ier arrondissement. Extension des gares de Renens,
Lausanne et Vallorbe, ainsi que des stations de Villeneuve, Marti-
gny, Sion, Serriöres et Payerne ; double-voie Villeneuve-Aigle ;

passages inferieurs Yvorne-Aigle.

11»ie arrondissement. Nouvelle junction de la ligne du Jura
en gare de Bale; extension de la gare de Berne; reconstruction
de la gare de Bienne; extension des stations de Pratteln,
Derendingen, Schupfen et Konolfingen; nouvelle station de
Boncourt; doubles-voies Bäle-Delemont, Aarburg-Lucerne et Wiler-
feld-Gümligen.

Hl»ie arrondissement. Nouveaux ateliers de Zurich; installation
de l'eclairage electrique ä la gare principale de Zurich;

achat de terrains pour l'extension de la station de Schlieren
et la reconstruction du chemin de fer de la rive gauche du lac
de Zurich sur le territoire de la ville; extension des stations
d'LTrdorf et de Töss; voie d'evitement aux stations d'Oberrie-
den-Dorf et de Rümlang; nouveau bätiment aux voyageurs aux
stations d'Unterterzen et de Pfungen-Neftenbach; passage infe-
rieur au km. 1 1,040 et passage inferieur pour pietons au km.
11,72a pres de la station de Thalwil; remplacement du pont
amont de la Limmat pres de Wettingen et de deux ponts
pres d'Oberrüti; appareils de manffluvre centrale des aiguilles
et des signaux ä diverses stations.

iy»\e arrondissement. Passage sous voie de la rue de Zürich
en gare de Winterthour; reconstruction et extension des gares
de St. Gall, Romanshorn et Wil, ainsi que des stations de
Wattwil, Gossau, St. Eiden, Rheineck, Weinfelden et Emmis-
hofen=Kreuzlingen; construction du tunnel St. Gall—St. Fiden;
doubles-voies Winterthour-Wil et Brüggen—St. Gall.

r,,le arrondissement. Travaux preliminaires pour pose de la
6
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double-voie Giubiasco-Lugano; double-voie Mendrisio-Chiasso
avee extension de la station de Mendrisio; amelioration des
chemins de devalago du bois, achat de forets; travaux de
protection contre les avalanches et les torrents; travaux d'exten-
sion aux stations de Sisikon, Lavorgo et Castione; installation
de l'eclairage electrique en gare de Chiasso et acquisition de
terrains en vue d'extensions futures ä Lugano et ä Chiasso.

//lne tunnel du Simplon. Travaux preliminaires pour mise
au concours de la construction, forces motrices, essais d'ex-
plosifs.

Cheinhi de fer du Ricken. Ensuite de 1'acMvement de la
ligne, les depenses de construction ä fin decembre 1911, par
fr. 12,425,374. 59 (moins la subvention du canton de St. Gall,,
fr. 3,250,000) ont 6te reportees au compte de construction.

Chemin de fer du lac de Brienz. Travaux preparatoires et
levers de plans.

Depenses de construction de 1911.
Fr.

11 a etö reporte au compte de construction une
somme nette de 31,988,791

Sur le compte «Travaux de construction in-
achevös » il y a une diminution de — 8,112,830

Pour 1911 les depenses de construction s'el&vent
done ä 23,875,961

Les depenses pour entreprises accessoires (lac de
Constance) ont diminue do — 124,499

Les depenses nettes sont ainsi de 23,751,462
Dans ce montant ne sont pas compris:

Les amortissements pour installations supprimees,
ä la charge du compte des «Depenses h
amortir » 638,157

Les depenses de paraclievement imputables sur
le compte d'exploitation 1,392,964

Les amortissements pour materiel roulant mis au
rebut (valeur du materiel retire deduite) 2,724,669

Les amortissements pour machines et outillage
mis au rebut, ainsi que la bonification par les
ateliers pour materiel retirö des vehicules mis
au rebut 206,923-

L'amortissement net du capital d'etablissement
des bateaux, etc. sur le lac de Constance 124,499

En 1911 ces depenses ont atteint 5,137,512
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111. Exccdent du prix de raehat stir les postes actifs des
anciennes compagnies. Au 31 decembre 1910, cet excedent se
repartit comme suit:

pour Ie Central suisse
> le Nord-Est suisse
» 1'Union suisse
» le Jura-Simplon.
» le Gothard

fr. 43,388,044.04
» 19,808,364.83
» 5,986,313.04
» 11,826,426.38
» 4,538,303.33

Ensemble fr. 85,547,451.62

Afin de donner une vue d'ensemble des
operations formant l'excädent du prix de rachat du
Gothard, nous sortons du sus-dit chapitre les
postes dejä passes en 1910 par

Reste

pour les comprendre avec ceux comptabilises en
1911, au total de

au 31 decembre 1911.

» 4,538,303.83

fr. 81,009,148.29

32,908,207,48

Ensemble fr. 113,917,355. 77

Detail des operations constituant l'excedent du prix de.
rachat du Gothard:

Dibit.
Emprunt 3 '/' "lo fr. 117,090,000. -

Deficit theorique de la caisse de
secours fr. 4,004,203. —

Versement dans le fonds de renou-
vellement » 7,655,797. —

Fr. 11,660,000. -
repi-esentant la deduction admise
par la compagnie du Gothard en
liquidation.

Solde du prix de rachat, valeurl" mai 1909, paye en obligations
4 °/o des C. F. F., jouissance Ier jan-
vier 1912 » 83,750,000. — > 95,410,000,

Ensemble fr. 212,500,000.

soit la somme fix6e pour la capitalisation du benefice

net (8,500,000 X 25),
plus frais de proces et depenses diverses des

C. F. F. fr. 117,028.33

Total du debit fr. 212,617,028.33
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Credit.

(Jompte de construction au 30 avril 1000 .fr. 177,823,312. 47
Travaux inaclieves .fr. 193,094.69
moins: rectifications » 10,178.70 » 181,915.99

Approvisionnements cddds gratuitement il teneur
de la concession » 1,500,000. —

Depenses de construction failes par la compagnie
du Gothard en liquidation:

du 1er mai au 3! ddcembre 1009 fr. 187,554.71
en 1910 » 15,037.68 » 202,592.39

Total du credit fr. 179,708,820,85

Ddbit fr. 212,617,028.3.3
Credit » 179,708,820.85

Solde fr. 32,908,207,48

representant V Excedent du prix de rachat sur les postes actifs de
l'ancienne compagnie du Gothard.

IV. Depenses ä amortir. Au 31 ddcembre 1910 ce chapitre prdsentait
un solde debiteur de fr. 25,677,475.40

En 1011, il s'est accru des sommes suivantes:
Frais d'emission et de conversion des emprunts.

Agio payd ä la compagnie du Gothard sur son
emprunt 3 /,> de 1895, du montant repris de

fr. 117,090,000.—

Ci: fr. 6,000,000. ~
Xous avions comptabilisd ce

poste ddjil en 1910 sur le chapitre
« Excedent du prix de rachat du
Gothard », mais. ensuite de decision

du Conseil federal en date
du 7 novembre 1911. nous avons
dft contre-passer ce montant dans
les ddpenses il amortir.

Frais de renouvellement des
Bons de caisse 4 % dos G. F. F.
de 1908-1911. au 15 mars 1014 s 76,U7o. 20

Frais de renouvellement de la
feuille de coupons des titres de
Rente suisse 3 o/0 des chemins de
fer de 1800 » 10,880.25 » 6,086,959.45

fr. 31,764,434.85

Installations disparnes:
Lausanne. Transformation et agran-

dissement fr. 277,469.50
Renens. Extension gdncralo » 2,573.95
Villeneuve. Extension gendrale » 276.20
Sl. Maurice. Agrandissement göneral » 30,925.50
Thoune. Demolition de la remise

aux voitures » 15,600. —

A reporter fr. : 126,845. 15 fr. 31,764,431.85



Report fr. 326,845.15 fr. 31,764,434.85
Lyss. Remplacement du pont tour-

riant » 13,164. —
Moutier. Agrandissement ensuite de

l'introduction de la ligne Moutier-
Soleure » 05,306.95

Double voie Oberwinterthur-Romanshorn
» 193,592.75

Nouveau pont sur la Landquart » 85,435.35
Uznaeh. Agrandissement ...» 4,112,95 » *688,457.15

fr. 32,452,892.-
En revanche nous avons amorti en 1911:

installations disparues, comptabili-
söes en 1909, 3m" annuity fr. 500,000. —

installations disparues, comptabili-
söes en 1911 » *688,457.15

sur pertes de cours et frais demission

du 3 o/o difförö. 8° annuitö » 116,495. —
sur deficit du fonds des chemins de

fer, 6' annuite » 162,500. —
sur pertes de cours et frais d'emis-

sion du 3'/i % 1899/1902, 5e annuitö » 59,760. —
sur pertes de cours et frais demission

du 31 2 0/o 1910, lrc annuite » 100,825.—
agio payis au Gothard sur son em-

prunt 3 '/i °/o 1895, trois annuit6s
pour 1909-1911 » 900,000.—

frais de renouvellement de bons de
caisse » 76.070.20

frais de renouvellement feuille de
coupons de la Rente suisse 3 '"/«
de 1890 10 889,25 » 2,614,996. 60

Solde au 31 döcembre 1911 Fr. 29,837,895.40

V. Frais d'iusiallation des eulreprises accessoires.
Le capital d'etablissenumt de notre entre-

prise de bateaux ä vapeur sur le lae de Constance

s'eleve, ;i lin 1911, ä fr. 2,374,838.35

A fin 1910 le sohle de ee eoiiiplc etait de fr. 2,499,337.50

II li'a pas ete fait de nouvelles depenses
eil 1911; par contre on a amorti 5 % du
capital d'etablissenient :i lin 1910 fr. 124,900.90

Moins: les frais de reparation,

superieurs a fr. 10,000, du
bateau «Helvetia» ...» 407.75

Ainortisseinent net pour 1911 » 124,499.15

fr. 2,374,838.35
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De 1904 ii 1910 !cs C. F. F. onl amorti par le compte d'ex-
ploitation des bateaux, une soninie de fr. 670,685.20

ä laquelle vieut s'ajouter l'aniortissement de
1911 » 124,499.15

Amortissement total ä fin 1911 fr. 795,184.35

Au 31 decembre 1901, ie capital d'etablisseinent des
bateaux s'elevait ä fr. 1,719,363.60

Des lors les nouvelles depenses de
construction, y compris Celles concernant le clian-
tier de Romanshorn, se sont elevecs ä » 1,450,659.10

ensemble fr. 3,170,022.70
moins les amortissemenls annuels de 1904 a
1911 » 795,184.35

reste pour le capital d'etablisseinent ä fin 1911 fr. 2,374,838.35

VI. Fonds disponibles.

Au 31 decembre 1911, ee cliapitre s'eleve ä fr.

La comparaison avec le bilan de 1910 fait
differences suivantes:

Montants

180,746,854. 66

ressortir les

Caisses
Portefeuille de change
Depöts en banque
Portefeuille de fonds publics
Portefeuille du fonds de renou-

vellement
Biens-fonds disponibles
Approvisionnements en

matdriaux
D4biteurs divers

au 81 döc.
1910.

Fr.
196,126

1,517,500
60,729.221
7,495,625

63,421,225
6,719,530

30,531,110
5,229,379

au 31 <l<5e.

1811.

Fr.
141,694
500,000

55,071,505
14,085,466

65,429,640
7,038,512

32,902,231
5,577,806

Differences
avec 1910

Fr.
— 54,432
— 1.017,500
— 5,657,716
+ 6,589,841

+ 2,008,415
+ 318,982

+ 2,371,121

+ 348,427

175,839,716 180,746,854 + 4,907,13S

La difference en moins sur les trois premiers articles est
compensee par l'augniontation sur les fonds publics.
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Portefeuille de change. Voici le mouvement de notrc
Portefeuille d'effets de eliange:
Etat du portefeuille au 31 decembre 1910 fr. 1,517,500.—
En 1911 il est entre des effets de change pour » 13,748,757.51
Esconiptes et differences de cours >> 28,224.48

fr. 15,294,481. 99
11 est sorti du portefeuille des effets encais-

ses pour » 14,794,481.99

Beste au 31 decembre 1911 des effets non en-
caisses pour fr. 500,000.—

Portefeuille de fonds publics. Voici le mouvement
pendant l'annee 1911:

Montant du portefeuille au 31 decembre 1910 fr. 7,495,625.—
Titres divers mis en portefeuille ...» 11,054,870. —

fr. 18,550,495. -Moins:
Realisations de titres divers fr. 2,172,520.—
Attribution au fonds destine

ä recompenser les actes
eminents en service d'ex-
ploitation du Gothard » 4,000.—

Attributions au portefeuille
du fonds de renouvelle-
ment » 2,196,800.—

Differences de cours » 91,709.—
4,465,029. —

Valeur du portefeuille de fonds publics au
31 decembre 1911 fr. 14,085,466.—

Portefeuille du fonds de revouvellement. Voici le mouvement

en 1911:
Montant du portefeuille au 31 decembre 1910 fr. 63,421,225.—
Titres divers mis en portefeuille ...» 2,198,900.—

fr. 65,620,125. —
Moins:

Realisations de titres divers fr. 135,500.—
Differences de cours ...» 54,985.—

» 190,485. —

Montant au 31 decembre 1911 fr. 65,429,640.—
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Biens-fonds disponibles.
Leur valeur d'inventaire au 31 deeembre

1910 etait de

Eil 1911, il a ete fait diverses acquisitions

pour fr. 482,928.10

Et il a ete realise ou
employe par la construction » 163,946.22
D'oü une augmentation de.

Montant au 31 deeembre 1911

Approvisionnements en materiavx. Leui
taire etait au 31 deeembre 1910 de

Elle est au 31 deeembre 1911 de

Augmentation sur 1910

Debitenrs divers.

Montant au 31 deeembre 1910

Au 31 deeembre 1911, le solde est de

Augmentation des debiteurs sur 1910

fr. 6,719,530.26-

318,9S1.88

fr. 7,038,512.14

valeur d'inven-
fr. 30,531,110.22

» 32,902,230.91

fr. 2,371,120.69

fr. 5,229,378.94

» 5,577,806.80

f r. 348,427.86
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II. Subventions uu Gotliard.

Comme l'annee precedente, nous rappelons les subventions
faites au Gotliard, du montant de fr. 119,000,900; elles ont
•ete deduites de son compte de construction.

III. Compte d'umortissement.

Le montant de ce chapitre est au 31 de-
ccmbre 1911 de fr. 50,054,960.80

Au 31 decembre 1910 il etait de » 41,975,981.05

Augmentation, soit amortissement legal fr. 8,078,979.75

Voir l'annexe ä la page 76, recapitulation generale des
depenses amorties depuis le rachat.

IV. JJettes courantes.

Le montant de ce chapitre est au 31
decembre 1911 de fr. 63,524,095.63

Yoici la comparaison avec 1910:

Montants

Titres et coupons echus
Prorata d'interets
Caisses de pensions et

de secours
Cautionnements d'en-

trepreneurs et de
fournisseurs

Actions et bons J.-S
ä rembourser.

Bons de caisse
Creanciers divers
Depenses et • recette

de 1911 passees pa
caisse en 1912

au 31 deccinlire

1910
Fr.

2,060,250
5,696,738

211,600

708,844

185,008
34,000,000
62,231,428

an 31 ilcccmtre

1911

Fr.
3,281,940
5,634,643

Differences
avec 1910

Fr.

-f 1,221,690
— 62,095

237,847 + 26,247

714,486

174,104
34,000,000

1,351,868

— 5,642

- 10,904

—60,879,560

15,811,675 18,129,207 j- 2,317,532

120,905,543 63,524,095 —57,381,448

En 1910 le poste principal des creanciers divers etait le
compte «Rachat du Gotliard» pour fr. 56,926,407. 16 soit la



94

difference entre le compte de construction et le montant de-

l'emprunt. Ce poste a disparu des creanciers divers, en 1911,.
par suite de report des sus dites operations sur les coraptes
respectifs.

V. Fonds speciaux. lis comprennent le fonds de renou-
vellement, le fonds de couverture des anciennes pensions J-S,.
le fonds de couverture des anciennes pensions du Gothard et
le fonds d'assurance contre l'incendie. Leur montant au 31 de-
cembre 1911 est de fr. 76,274,225.09

Pour renseignements sur ces fonds, voir pages 60 ä 62 du<

present rapport.
VI. Solde actif du comjrfe de profits et pertes. Au 31 de-

cembre 1911 il est de fr. 5,575,267.77
Au sujet de son application, nous renvoyons aux

propositions finales du present rapport.

b. Rapport sur le service de publicity.

1. Materiel de propagande.

Pendant l'exereiee, le service de publieite a reedite les.
publications suivantes:

Album «La Suisse», deuxieme edition francaise et troi-
sieme edition anglaise;

Brochure illustree «L'Hiver en Suisse», troisiemes edi-
ditions allemande, anglaise et. framjaise;

Brochure illustree « St. Gothard », deuxieme edition
allemande et. premiere edition italienne;

Brochure «Correspondences internationales», deux
editions du service d'ete 1911, une edition du service d'liiver-
1911/12.

La diffusion de ces publications s'est faite de la meine
maniere que l'annee derniere.

2. Propagande dans les journaux.
De meine que les annees precedentes, la propagande dans

la presse etrangere a ete faite soit au moyen d'articles re-
dactionnels avec ou sans illustrations, soit sous forme d'an-



nonces inserees methodiquement dans les principaux jour-
nanx illustres ou quotidiens de France, d'Angleterre, d'Alle-
magne et des Etats-Unis et cornprenant d'une part des an-
nonces collectives (publiees avec le eoncours d'autres inte-
resses suisses), d'autre part des annonces emanant des C.F.F.
seuls. Tandis que jusqu'ici la publicite collective ne se pra-
tiquait qu'en France et en Angleterre, ce Systeme de pro-
pagande a ete etendu en 1911 ä l'Alleinagne.

3. Service meteorologiqiie des stations d'hiver.

Le nombre des stations a ete porte ä 26; le service a
commence ä fonctionner le 1er decembre 1911. Le bulletin a
ete transmis ä l'etranger ä un grand nombre de jonrnaux
et d'agences de voyages; il a egalement ete communique a
plusieurs journaux suisses.

i. Commission consultative pour le service de publicite
des chemins de fer federaux.

La commission a tenu seance le 22 mars et le 2 novembre-



II. Döpartemeut commercial.

a. Generalites.

1. La nouvelle ordonnance d'execution pour la loi federal©
sur les transports par chemins de fer et bateaux ä vapeur du
29 mars 1893, arretee par le Conseil federal le 21 mars 1911,
simplifie la procedure d'approbation des tarifs par le Departement

des chemins de fer, en ce sens qu'une serie de prescriptions,

tarifs, etc., ne doivent etre soumis au Departement, pour
verification, qu'apres leur mise en vigueur. Cela facilite beau-
coup les affaires dans bien des cas, en particulier lorsqu'il s'agit
de mesures d'une application urgente.

2. Dans un but d'economie, le Departement des chemins
de t'er a suggere l'idee d'editer, pour les publicat ions relatives
aux tarifs, un organe officiel com man au Departement et aux
chemins de fer federaux. En examinant, la question, on a toute-
fois reconnu (pi'il etait preferable de conserver l'Organe de
publicite du Departement des chemins de fer et la Feuille offi-
cielle des chemins de fer federaux, qui ont ete publies jusqu'ici.

3. La nouvelle edition de la carle en couleitrs des chemins
de fer suisses, avec tableau alphahetique des gares, a paru ä
la fin d'oetobre.

-I. Un nouveau reglement sur la manicre clc trailer les
demandes de detaxe en trafic direct suisse est entre en vigueur
le 1er octohre. 11 abroge et remplace celui du 1er novembre 1879.

5. La station de Langwiesen a ete ouverte, le 1er aoüt,
aux expeditions partielles de lait selon le tarif exceptionnel
N° 41.

(». Notre station du Cliainp-du-Moulin a ete ouverte le
1er octobre aux expeditions partielles d'animaux vivants des
classes III et IV.
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7. Le Conseil communal (le Contra nous a demande de
remplacer le nom cle la station de «Gordola-Val Verzasca» par
«Gordola-Val Verzasca-Tenero» ou par «Tenero», mais nous
n'avons pas pu y faire droit. Nous aurions ete disposes ä
adopter le nom de «Gordola-Tenero»; toutefois, le Conseil d'Etat
du canton du Tessin n'a pas pu se declarer d'accord.

S- Les nouvellcs lignes ci-apres ont ete livrees ä l'exploi-
tation pendant l'annee:

a. le 6 juillel, le chemin de fer h voie etroite Biasca-Acqua-
rossa;

b. le 8 juillet, la ligne ä voie etroite et ä cremaillere Blonay-
Les Pleiades, tron^on des cliemins de fer electriques veveysans;

c. le 28 septembre, le chemin de fer funiculaire Sierre-
Montana-Vermala;

d. le 18 novembre, le chemin de fer electrique ä voie etroite
Altstietten-ville (Rheintal)-Gais;

e. le 23 novembre, chemin de fer electrique ä voie etroite
Clarens-Chailly-Blonay;

f. le 20 decembre, chemin de fer transthurgovien (Wil-
Weinfelden-Constance), ä voie normale.

9. La Conference commerciale des en!reprises de transports
suisses et des interesses an traftc a tenu en 1911 deux seances.
Dans la premiere (26 juin), eile a discute des questions relatives
au service des abonnements generaux, a l'annexe n° V au
regleinent de transport suisse, aux prescriptions generales de
tarif et ä la classification des marchandises des cliemins de fer
suisses, ainsi qu'au nouveau reglement sur la maniöre de traiter
les demandes de detaxe en trafic direct suisse. La seconde seance
a eu lieu le 11 novembre. Cette seance a ete surtout consacree
ä la discussion des mesures ä prendre pour attenuer les
consequences de la disette de fourrages pour l'agriculture et le
rencherissement des denrees alimentaires. La Conference a pris
ä ce sujet les decisions suivantes:

a Notre enquete ayant demontre qu'iZ ne sevissait pas,
dans ragriculture suisse, de disette provoquee par la secheresse
extraordinaire de l'ete dernier et pouvant necessiter et justifier
l'application des mesures temporaires prevues h l'art. 18 de la
loi sur les tarifs, la Conference a renonce ä, prendre des mesures
de ce genre. Elle a reconnu cependant que dans certaines con-
trees de la Suisse les agriculteurs avaient subi un dommage

7
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par suite de la mauvaise recolte de fourrages. Vu cette circon-
stance, et afin de donner du meme coup satisfaction ä un voeu
dejä ancien, elle a decide de faire une concession en raettant
au benefice du tarif special III, ä dater du 1er janvier 1912,
les fourrages jusqu'alors compris, ä teneur de la classification
suisse des marchandises, dans le tarif special II.

b. Afin de tenir coinpte des domandes de reduction des
prix de transport des principales denrees alinientaires, for-
mulees dans des petitions et dans la presse en vue d'attenuer
le rencherissement de la vie, la Conference connnerciale a
decide que les entreprises de transport adhereutes accorde-
raient par voie de detaxe, du 1er octobre 1911 au 31 mai 1912,
une reduction de 50°/o des taxes tarifaires sur les expeditions
de pomnies de terre, carottes, choux, haricots, pois et lentilles
destines a l'alimentation, avec cette restriction que le prix
ä percevoir ne pourrait pas descendre au dessous de fr. 7

par chargement de 5000 kg. et de fr. 12 par wagon de 10,000 kg.,
ä moins que l'application de la taxe pleine du tarif ordinaire
ne donne un prix inferieur. Ces expeditions doivent avoir
ete faites en port du, et le destinataire doit attester que les
articles dont elles se composaient ont ete destines Ii sa propre
consommation ou ont ete revendus, au prix de revient ou au-
dessous, soit ä ses propres employes, soit pour des ceuvres de
bienfaisance ou d'interet general.

10. Ont adhere en 1911 5 la conference commerciale des
entreprises suisses de transport et des interesses an trafic:
le chemin de fer routier Schaffhausen-Scheitheim, le chemin de
fer de l'Uetliberg et le chemin fer transthurgovien.

M. A. Mreder, president de la societe bäloise des expedi-
teurs ä Bäle, a ete choisi par la societe snisse clu commerce
et de Vindustrie pour remplacer feu M. Gustave Ammann, ä
Zurich, au sein de la commission des interesses au trafic.

L'Union des voyageurs de commerce de la Suisse ä de-
mande ä obtenir un representant au sein de la commission
susdite; on a fait droit ä cette requete en portant le nombre
des representants du commerce et de l'industrie de 4 ä 5, etant
entendu que la societe suisse du commerce et de l'industrie
qui est chargee de nommer ces representants choisira un
representant parmi l'Union des voyageurs du commerce de la
Suisse. A ete designe comme tel M. Hermann Zingg, de la
maison Zingg, fils, ä, Berne.
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11. Ont adhere ä la convention concernant le service direct
des voyageurs, des bagages, des animaux et des marchandises
du leT Janvier 1910: les chemins de fer d'Altstsetten-Gais, de
Biasca-Acquarossa et le chemin de fer transthurgovien.

12- Le Departement des chemins de fer nous a transmis
pour rapport une requete du Conseil d'Etat du canton du
Tessin, appuyee par celui du canton d'Uri, demandant la
suppression des majorations de distances sur les parcours en
montagne de la ligne du St. Gothard. Nous avons repondu le
22 novembre qu'il ne peut pas etre question d'abolir enticement

ces majorations, mais que nous sommes prets, sous cer-
taines conditions, ä les reviser pour le trafic des bagages et
des marchandises, pour l'öpoque de l'extension des bases de
taxes des C. F. F. au Ve arrondissement. Nous avons toute-
fois ajoute que cette question ne pourrait etre definitivement
tranchee qu'apres la ratification, par toutes les parties intöres-
sees, de la nouvelle convention internationale sur le chemin
de fer du St. Gothard.

13. De nouveaux tarifs de camionnage ont ete introduits
pour les stations suivantes: Aarau, Bäle C. F. F. et Bäle-St.
Jean, Brougg, Lausanne, Oerlikon, Payerne, Wtedenswil et
Wohlen=Villmergen.

b. Service des voyageurs.

1. Aucunes modifications importantes n'ont ete apportees
an tarif dans le service interne des voyageurs et des bagages.

Le service des colis express avec la halte d'Oberwetzikon
a ete supprime et celui des bagages restreint aux colis d'un
poids maximum de 30 kg.

2. Les nouveaux tarifs suivants ont ete mis en vigueur
pour le trafic direct suisse des voyageurs et des bagages:

le 1er fevrier, tarif-voyageurs pour le trafic des chemins de
fer Rorschach-Heiden, Iac de Constance-Toggenbourg, des
chemins de fer routiers St. Gall-Speicher-Trogen et Appenzell, des
chemins de fer d'Appenzell, Frauenfeld-Wil, Tcesstal, Oerlikon-
Bauma et Wald-Rüti;

le 1er mai, tarif-voyageurs et indicateur de distances
Montreux-Oberland bernois-C. F. F.;

le 1er juillet, tarif-voyageurs pour le trafic des chemins
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de fer Viege-Zermatt, Martigny-Chätelard, Martigny-Orsieres,
etc., entre eux;

Ie 1er aöut, tarif-voyageurs pour le trafic des chemins de
fer Berne-Scliwarzenbourg et de la vallee de la Gurbe entre
eux, ainsi que pour leur trafic direct avec Ie cheniin de fer
Montreux-Oberland bernois, les chemins de fer de la Gruyere
et les chemins de fer veveysans en transit par les chemins de
fer federaux;

le tarif-voyageur et indicateur de distances cheniin de
fer Bremgarten-Dietikon (ycompris la ligne Wohlen-Bremgarten)-
C. F. F., pour I'epoque de l'ouverture de la section de ligne
de Bremgarten ä Bremgarten-Weststation ;

le 20 decembre, tarif-voyageurs et indicateur de distances
cheniin de fer transthurgovien-C. F. F.;

le 20 decembre, tarif-voyageurs et indicateur de distances
cheniin de fer rhetique-chemin de fer transthurgovien.

3. Le 15 avril a paru un IIe supplement au ree/lernent de
transport des entrcpriscs de chemins de fer et de bateaux ä

vapcur suisses, du 1er janvier 1894. II contient principalement
de nouvelles prescriptions sur le transport des cercueils.

4. Les tarifs suivants ont ete mis en vigueur pour le trafic
international des voijae/enrs et des hat/ar/cs:

le 1er fevrier, tarif-voyageurs et bagages Italie-Suisse par
Modane et Vintimille-Geneve;

le 1er mars tarif-voyageurs et bagages Paris-Lyon-Medi-
terranee-Italie, qui comprend aussi les relations par la voie
Vallorbe-Simplon;

le 1er mai, annexe au tarif special pour societes anglaises
d'excursions, contenant la liste des billets complementaires ä
prix reduits pour voyages en Suisse;

le Ier juillet, tarif-voyageurs et bagages sud allemand-
neerlandais (pour le trafic avec Bale);

le Ier juillet, tarif-voyageurs et bagages P. L. M.-Italie via
Vallorbe-Simplon, etc.;

le Ier juillet, tarif-voyageurs et bagages Paris-stations
autricliiennes via Vallorbe-Simplon;

le Ier juillet, tarif-voyageurs et bagages chemin de fer
fran^ais du Nord-Italie via Vallorbe-Simplon;
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le 1er juillet, tarif-voyageurs et bagages chemins de fer
framjais de l'Est-Italie via Gothard;

le Ier juillet, tarif-voyageurs et bagages Angleterre, Bel-
gique et Pays-Bas-Italie via Sterpenich-Gothard et Simplon.

le Ier aofit, tarif-voyageurs et bagages Angleterre-Italie
et Malte via Calais et Boulogne et Dieppe-Gothard, Simplon,
Mont-Cenis et Vintimille;

le Ier aofit, tarif-voyageurs et bagages Allemagne-Angle-
terre par Rotterdam (pour le trafic avec Bale);

le Ier septembre, tarif-voyageurs et bagages pour le
service direct des voyageurs des lacs et chemins de fer secon-
daires de la Haute-Italie avec la Suisse;

le Ier octobre, tarif-voyageurs et bagages sud et ouest,
de l'AIIemagne-Angleterre par Hceck van Holland et Vlissingen
(pour le trafic avec Bale).

Des supplements ont apporte de nombreuses modifications
et adjonctions aux tarifs existants. II a ete tenu compte en
particulier, au moyen de supplements aux tarifs directs avec
l'Italie, de l'elevation des taxes opöree sur Ies Iignes des
chemins de fer italiens de l'Etat. L'expedition directe de
voitures ä malades, de voitures ordinaires et de fourgons a

ete instituee en service avec l'Italie.

5. Conformement ä une proposition des chemins de fer
d'Etat danois, norvegiens et finlandais, nous avons decide
d'instituer un service direct de voyageurs et de bagages entre
certaines stations de I'Europe sejitentrioncde et quelques
stations suisses importantes. Le besoin s'en faisait surtout sentir
pour le trafic ä destination de la Suisse. Coinme cela nous
oblige ä adherer ä 1'Union allemande-autrichienne septentrionale
pour le trafic des voyageurs, une conference de cette union,
(pii s'est tenue h Copenhague les 26 et 27 mai, a prononce
notre admission. Le tarif en question est entre en vigueur le
Ier janvier 1912.

6. Un Ilc supplement au tarif pour le transport des
voyageurs, des bagages, des colis express, des cercueils, des animanx
vivants et des vehicules sur le lac de Constance a ete publie
le 15 aofit. II complete et modifie sur divers points les
dispositions du tarif et les tableaux des prix; il contient en outre
de nouveaux indicateurs de distances pour le lac superieur et
le bras d'Ueberlingen et admet la nouvelle station de Lochau -
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I. A la demande du Departement federal de justice et
police, des prescriptions et taxes speciales ont ete mises en
vigueur le Ier octobre, d'entente avec les administrations inte-
ressees, pour les transports de police sur les parcours du lac
de Constance Rorschach-Lindau, Romanshorn-Lindau, Rorschach-
Friedrichshafen, Romanshorn-Friedrichshafen et vice-versa.

8. L'itineraire du Simplon-express ayant ete prolonge jusqu'ä
Trieste, le tarif indiquant les supplements de prix a percevoir,
par la Compagnie internationale des wagons-lits, des voyageurs
qui prennent place dans les trains de luxe et dans les wagons-
lits circulant par d'autres trains a ete complete le Ier octobre
par l'insertion de nouvelles taxes.

9. Le tar if pour le transport des voyageurs et des bagages
en service interne du chemin de fer Nyon-Crassier a ete
reedite pour le Ier janvier 1912. II contient des taxes aug-
mentöes pour la II" et la III® classe ainsi que des taxes pour
la Ire classe, nouvellement introduite sur cette ligne.

10. La question de l'elevation des tarifs-voyageurs, men-
tionnee dans le rapport de gestion de 1909, page 108, chiffre 5

n'a pas encore donne lieu ä une decision de l'Assemblee federale.

II. En vertu d'une modification apportee, le Ier mai, aux
dispositions du tarif des abonnements en service interieur des
chemins de fer fMeraux, ces abonnements peuvent etre exclus
de certains trains directs internationaux. Cette exclusion est
subordonnee ä l'assentiment du Departement des chemins de
fer et ne peut etre prononcee que lorsque les voyageurs ont
ä leur disposition d'autres trains precödant ou suivant im-
mediatement lesdits trains internationaux. A cette occasion,
il a ete introduit dans le tarif une nouvelle disposition, aux
termes de laquelle les titulaires d'abonnements d'ouvriers ne
sont pas autorises, merne contre paiement de la difference de

taxe, ä faire usage des voitures de Ire et de II® classe.

12- Une nouvelle edition du reglement et tarif pour le
transport des cercueils est entree en vigueur le 1er mai. Les
anciennes taxes ont ete maintenues pour les transports effee-
tues au moyen de wagons ä marchandises, mais elles sont un
peu plus elevees lorsqu'on utilise des fourgons ou des wagons
speciaux.

Cette nouvelle edition contient en outre une innovation.
Elle prevoit qu'il peut etre fourni ä l'expäditeur qui en fait
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la demande, pour les transports ä executor sur les lignes ä
voie normale au moyen de fourgons appropries, un chassis
mobile pour supporter le cercueil et un siege rembourse ä
deux places, pourvu que ces objets soient disponibles et qu'on
puisse s'en procurer en temps utile. Une modique taxe est
due pour la location de ces accessoires.

Un appendice au nouveau rEglement prevoit une taxe
reduite et contient des dispositions speciales pour le transport
des cadavres destines aux Etablissements publics d'enseigne-
ment superieur.

13. La nouvelle edition des instructions complementuires
pour l'application des prescriptions concernant les trcmsj>orts
militaires, dont il a dejä ete question ä la page 101, chiffre
18 de notre rapport de gestion de 1908, a ete approuvE par
le Conseil fEdEral, apres de longs pourparlers avec le DEparte-
ment des chemins de fer et le DEpartement militaire fEdEral,
et mis en vigueur le l'r janvier 1912. Outre diverses
modifications de forme, cette nouvelle disposition contient un certain
nombre d'innovations, parmi lesquelles nous citons les suivantes;

a. Les militaires en uniforme sont autorisEs a utiliser les
billets ii demi-taxe un jour avant celui de 1'entrEe en service
et jusqu'ä minuit du jour suivant celui du licenciement.

b. Les commandants d'arrondissement sont mis au bEnEfice
de la taxe militaire, moyennant lEgitimation, it l'occasion de
leurs assemblEes gEnErales.

c. La faveur accordee pour les cours militaires prEpara-
toires est etendue en ee sens que des billets militaires sont
delivres aux niembres des comites cantonaux et des comites
d'arrondissement qui se reudent ä des seances de ces comites.

d. Des billets militaires sont dElivrEs aux employEs de la
rEgie des chevaux, du dEpöt de remonte de la cavalerie et des
infirmeries vEtErinaires en conge, lorsqu'ils sont en possession
d'une feuille de conge fEdErale.

e. Les taxes militaires sont applicables au transport de
dEtachements entiers, effectuEs sans bon de transport aux frais
de la troupe.

f. Les taxes militaires sont concEdEes pour les chevaux
fournis ii l'administration militaire par des particuliers et qui
sont remis au transport par ces derniers.

14. Une convention relative au transport des voyageurs,
des bagages, des colis express, des cercueils et des animaux
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vivants a ete conclue avec la Direction du chemin de fer
transthurgovien pour l'epoque de la mise en exploitation de
ce dernier. Aux termes de cette convention, les titres de transport

de tout genre, k l'exception des billets de supplements
delivrös par le personnel des trains, sont valables dans les
trains des deux administrations sur le parcours Emmishofen-
Kreuslingen-Constance, et les transports de bagages, de colis
express et de cercueils constituent un trafic commun. II est
convenu ce qui suit quant au partage des recettes:

a. En trafic local Emmishofen-Kreuzlingen—Constance et
en trafic Emmishofen-Kreuzlingen loco—Constance transit (dans
la direction des chemins de fer badois et du lac de Constance),
les recettes afferentes au parcours commun Emmishofen=Kreuz-
lingen—Constance sont reparties entre les deux administrations
proportionnellement au nombre des trains reguliers servant au
transport des voyageurs, achemines par chacune d'elles sur ce
parcours.

b. En trafic Ttegerwilen-Oberstrass (M. Th. B.) et au delft —

Kreuzlingen et au delii (dans la direction de Romanshorn), les
recettes afferentes au parcours Emmishofen-Kreuzlingen -- Kreuzlingen

sont reparties par moitie entre les deux administrations.
c. Dans les autres trafics, les recettes afferentes au

parcours commun Emmishofen-Kreuzlingen—Constance sont inte-
gralement attributes ä 1'administration proprietaire du parcours
faisant suite au parcours commun.

Les transports d'animaux sur le parcours commun
Emmishofen-Kreuzlingen—Constance sont regis par les memes
conventions que le trafic des marchandises.

Cette convention est conclue ferme jusqu'au 31 decembre
1914; aprts cette date, eile demeurera en vigueur d'annee en
annee tant qu'elle n'aura pas ete denoncee six mois avant la
fin de l'annee.

15. Un V® et un VIe supplements au tarif pour le transport

de societes et d'ecoles sont entres en vigueur les Ier mai
et Ier novembre. lis admettent le chemin de fer transthurgovien
et le chemin de fer routier Bremgarten-Dietikon parmi les
entreprises participant it ce tarif.

16. Une nouvelle edition de la liste des billets circulaires
et du dimanche a paru le lor mai. Un supplement <i cette liste
a ete publie le Ier novembre 1911. II modifie en particulier les
prix des billets circulaires empruntant la ligne Bremgarten-
Dietikon et cree de nouveaux billets circulaires par le chemin
de fer transthurgovien.
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1?. Le Ier novembre a ete publiee une nouvelle edition de
l'instruction ä l'usage du personnel des stations et des trains
concernant 1 'utilisation facultative, par chemin de fer ou bateau
a vapeur, des billets d'aller et retour emis en service local du
lac de Ztirich. Elle contient, en regard de l'ancienne, quelques
dispositions nouvelles.

18- L'instruction ä l'usage du personnel des stations et des
trains concernant Vutilisation des billets de voyageurs sur d'autres
parcours que ceux dont ils font mention a ete reeditee pour le
Ier mars; ä cette occasion, son application a ete etendue ä
quelques parcours du Ve arrondissement. Cette nouvelle edition
realise en outre quelques autres extensions et faciiites dont ie
besoin s'etait peu ä peu fait sentir.

11). L'Union des societes suisses de developpement a de-
mande que la duree de validity des billets d'aller et retour puisse
etre prolongSe contre paiement d'une surtaxe determinee, mais.
nous avons refuse d'accorder cette faculte, qui eiit entraine
de notables complications et qui ne repond pas ä une reelle
necessite.

'20- Les chemins de fer italiens de l'Etat ont accorde aux
voyageurs de notables avantages ä I'occasion des fetes et des
expositions qui ont lieu en 1911 ä Rome, Turin et Florence en
commemoration de la proclamation du Itoyaume d'ltalie. Afin
de rendre service aux voyageurs, nous avons pris des
dispositions pour que les cartes de legitimation et les billets spe-
ciaux de simple course ä taxe reduite delivres, sur les parcours
italiens, pour Rome, Turin et Florence puissent aussi etre
vendus par un certain nombre de grandes gares suisses et par
nos agences de Londres et de Paris. Pour les parcours suisses,.
nous avons introduit ä l'occasion de ces expositions et fetes
un certain nombre de nouveaux billets d'aller et retour pour
Chiasso et Domodossola, valables -15 jours.

21. Les dispositions du tarif pour le transport des voyageurs

par abonnements generaux relatives au remboursement
d'une partie du prix ont ete revisees, le Ier octobre, selon les
decisions de la troisieme conference commerciale des entreprises
de transport suisses et des interesses au trafic.

22- Le service des abonnements genSraux a donne les resul-
tats suivants:

11 a ete vendu :
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Nonibre d'abouneraents
En 1910. En 1911. Difference.

Abonnements de 15 jours 32,732 31,877 — 855
> 30 8,277 7,986 - 291
> 45 > 1,980 1,930 — 50
» 3 mois 1,841 1,883 + 42

» » 6 » 888 905 + 17
» » 12 » (1 personne) 9,185 9,844 + 659
» » 12 » (2personnes) 830 841 -j- 11

Ensemble 55,733 55,266 — 467

La vente a produit:
En 1910 En 1911 Difference

Fr. Fr. Fr.
Abonnements ä court terme.

Reeette totale 2,714,868 2,621,693 — 93,175
Part des C. F. P 2,285,979 2,138,84' i — 97,139*)

Abonnements ä long terme.
Reeette totale 5,204,168 5,510,047 + 305,879
Part des 0. F. F 4,365,816 4,611,763 + 245,947

Ensemble.
Reeette totale 7,919,036 8,131,740 + 212,704
Part des C. F. F 6,601,795 6,750,603 + 148,808

Le relevement des taxes opere le 1er octobre 1909 a encore
de l'influence en ce qui concerne les abonnements generaux
a court, terme; le nonibre et le produit de ces abonnements accuse de
nouveau un reeul sensible. II ne faut pourtant pas en conclure
ä une perte de trafle. Les voyageurs auxquels ces abonnements
ne conviennent plus prennent d'autres billets et specialement
des billets combinables suisses et c'est evidemment- pour ce motif

qu'on a constate en 1911 une augmentation notable du pro-
rluit de ces billets (cf. chiffre 23 ci-dessous).

La vente des abonnements generaux ä long terme est
tres favorable.

23. Le produit des billets combinables suisses est de
nouveau en augmentation sur l'exercice precedent.

En tout. Part des C. F. F*

en 1910 fr. 1,743,357 fr. 1,219,251
en 1911 » 2,154,234 1,422,458

augmentation sur l'annde prdeödente fr. 410,877 fr. 20-3,207

Le chemin de fer Porrentruy-Bonfol a ete nouvellement
admis dans ce trafic. De plus on y a compris quebpies par-

*) Le fait que la diminution de reeette des ('.F.F. souls depasso In moins-
A'ftlue totale provient do compensations opdröes dans les comptos annucls.
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cours des chemins de fer italiens necessaires pour le retablisse-
nfent de la relation directe entre Doraodossola et Sondrio. On
a par lä tenu compte d'un besoin qui se faisait sentir depuis
longtenips.

U. Les recettes des billets combinables de 1'Union cles
administrations allemandcs de chemins de fer ont atteint

Recettes totales
des adminis- Part des C. F. F.

trations suisses.

en 1910 fr. 4,080,S65 fr. 3,273,7:19
en 1911 » 3,516,841 » 2,741,999

diminution sur l'annöe pröcödente fr. 564,024 fr. 581,770

Ce recul est d'autant plus frappant que l'annee 1910,
apres une diminution constante des recettes pendant lestroisexer-
cices precedents, a accuse de nouveau une augmentation qui a ete
attribueeäl'elevationdes prix et comme consequence äladiminution
de la commande des abonnements generaux ä court terme (cf.
chiffre 26, page 104 du rapport de gestion 1910). Nous ne pouvons
nous expliquer cette baisse que d'une seule fa<;on : c'est qu'une
grande partie des voyageurs ä destination de l'Italie a profite
des facilites de transport accordees par les chemins de fer
italiens de l'Etat ä l'occasion des expositions commemoratives
ä Rome, Turin et Florence; ces voyageurs, au lieu de prendre
des livrets de l'Union comprenant tout l'itineraire ont pris
d'autres billets, soit des billets de retour ordinaires, des billets
circulaires ä itineraire fixe, des billets partiels nord des Alpes,
des billets combinables suisses et jusqu'aux stations de transit
de Chiasso, Luino et Domodossola et ä partir de ces stations
les billets speciaux avec reduction de 40 ä 60 °/0.

25. Da convention que nous avions passee autrefois avec
les chemins de fer de l'Est et ceux de Paris ä Lyon et ä la
Mediterranee pour leur permettre de delivrer, dans leurs bureaux
d'emission de Paris, des billets combines pour des parcours
suisses, conjointement avec des billets frangais (v. rapport
de gestion de 1908, chiffre 31, page 106) a ete renouvelee
le 1er decembre 1911. A cette occasion eile a ete eten-
due de maniere ä permettre aussi, pour des voyages en transit

par la Suisse, Demission de billets semblables combines
avec des billets franQais et des billets partiels pour des par-
cours au sud des Alpes. En outre, les billets de ce genre
peuvent aussi etre delivres ä Nice.

Le produit des billets pour des parcours des chemins de
fer federaux vendus par les bureaux (le voijar/es est le suivant:
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Bureaux de voyage: Fr. Fr. Fr.
Thos. Cook and Son, Londres 1,750,209 1,653,974 — 96,235
Ligne Hambourg Amörique it Berlin 37.257 40,284 + 3,027
Banque de commerce et de l'in-

dustrie de Mmhrisch-Üstrau 313,815 234,408 - 79,407
Nordisk Resebureau, Gceteborg 42,542 37,068 — 5,474
A. Bocquin & Cie, Genfeve.... 101,278 120,594 + 19,316
Gondrand frferes, Milan 61,949 52,324 — 9,625

La Compagnie internationale des luagons-lits qui a ete
hargee depuis le 1er janvier 1911 de la vente de billets a

encaisse en 1911 une somme de fr. 106,678.
La vente des billets par uos propres agences a Londres

et ä Paris accuse de nouveau une augmentation en 1911.

Les recettes se sont elevees aux chiffres suivants:

ä Vagence de Londres:
Billets directs

Anglcterre-Suisse, BilletsHiuterues suisscs
TLuion, billets .teirculttires inter- (abonneneols ijnc- iotai
nationaux, etc. ntl1'ä '"e

normale, etc.)
(parts soisses comprises)

en 1910 fr. 575,815 fr. 174,936 fr. 750,751
en 1911 » 587,639 » 578,206 1,165,845

en plus en 1911 -ffr. 11,824 +fr. 403,270 +fr. 415,094

ä l'agence de Paris:
Billets directs

France—Suisse. Billetsbillets-livrets de internes suisscs
lTnion, billets 1Aeireulaires inter- U^aemeits 5ini- Total
nationaux, etc. raQI» bll els f

normale, etc.)
(parts sQisses comprises)

en 1910 fr. 879,120 fr. 510,412 fr. 1,389,532
en 1911 » 1,096,188 » 624,110 » 1,720,298

difference avec l'annee prd-
cödente -(-fr. 217,068 +fr. 113,698+fr. 330,766

L'aecroissement extraordinaire des recettes (pie l'agence ä
Londres a effectuees sur les billets internes suisses doit etre
attribue an fait que cette agence a ete chargee en 1911 de
l'emission de billets speeiaux pour societes anglaises; cette
emission a produit fr. 370,000 en chiffres ronds. Les billets en
question etaient autrefois emis par les cbemins de fer anglais.

2S. II <1 paru un nouvel appendice an reglcment snisse
sur les billets d'employes, contenant la liste complete des entre-
prises (le transport interessees. Le cliemin de fer transthurgovien
a ete ad mis.
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29. La commission pour les affaires du service des voya-
geurs de 1'Union des administrations allem au des de chem iris
de fer a eu deux seances restreintes et une seance pleniere.
Nous nous y sommes fait representee.

30. Yu les besoins toujours croissants, nous avons resolu
de creer un service direct de voyageurs et de bagages entre
les plus importantes stations suisses et russes par Vienne. La
conference de l'union russo—austro-hongroise tenue ä Budapest
le 12 octobre, a accepte la proposition que nous lui avons faite
dans ce sens et le tarif est maintenant en voie d'elaboration.
En outre, une conference de l'union russo-allemande, reunie ä
Munich le i6 octobre, a decide, sur notre proposition, d'insti-
tuer un service direct analogue en transit par l'Allemagne. II
y a dejä longtemps que le besoin de cette mesure se faisait
sentir. On travaille egalement ä l'etablissement de ce tarif.

c. Service des animaux.

1. Le Ier mars 1911 a paru un Ier supplement au tarif
general suisse pour le transport des animaux vivants. II con-
tient principalement:

a. de nouvelles dispositions sur la maniere de traiter les
caisses h petit beta.il, les barrieres, les cloisons en planches
et en lattes ainsi que les treillages en lattes et en fer. Ces
objets peuvent desormais, meme s'ils sont fournis par l'expe-
diteur, etre retournes gratuitement, ä certaines conditions,
la station expeditrice ;

b. des dispositions modidees sur la maniöre de taxer les
animaux, meme les animaux sauvages, non denommes dans le
tarif et remis au transport en cages et en caisses comme
expeditions partielles;

c. des taxes de soudure pour le chemin de fer Martigny-
Orsieres en vue de 1'expedition directe en trade avec cette
ligne.

A la meme date est aussi entre en vigueur un Ier supplement

a l'instruction relative ä ce tarif.
Un IIe supplement au tarif precite a ete publiö le 21 aoüt

ä la suite des modidcations apportöes aux taxes du chemin
de fer Erlenbach-Zweisimmen. Un supplement au tarif direct
avec les chemins de fer de l'Oberland bernois a ete mis en
vigueur h la meme date, pour la meme raison.
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2. Le Ier mai est entree en vigueur une nouvelle edition
-de l'indicateur des distances pour le transport des animaux
vivants entre eertaines stations du chemin de fer appenzellois
et du chemin de fer Frauenfeld-Wil, d'une part, et des
stations des C. F. F. (IIIe et IVe arrondissement), du B. T., du W.
R. B., du T. T. B. etc., d'autre part.

d. Service des marchandises.

1. Conformement aux dispositions de l'art. 21, 3e alinea,
de la loi föderale du 27 juin 1901 sur les tarifs des C. F. F.
et aux principes admis pour le partage du traflc avec les
ehemins de fer secondaires, un supplement au traite entre
les C. F. F. et le chemin cle fer du Sud-Est, reglant les relations
et rapports reciproques de concurrence dans le service des
marchandises a ete conclu le 29 avril. Ce supplement regle de
la manure suivante le partage du traflc achemine par le
Ricken ä destination ou en provenance d'Arth=Goldau loco et
transit, dans la direction de Steinen :

Le traflc du trongon d'Ebnat=Kappel ä Lütisburg et celui
du tron^on de Brunnadern=Neckertal ä Haggen=Bruggen sont
attribues:

pour 75 °/0 h la route Thalwil-Zoug, et
pour 25 °/0 ä la route Biberbrücke-Steinerberg.

2. Un traite a ete conclu avec la compagnie du chemin
cle fer des Alpes bernoises pour regier, dös l'epoque oü sa
ligne sera ouverte ä l'exploitation d'un bout h l'autre, les
relations reciproques et les rapports de concurrence dans le
service des marchandises avec ses stations, le Valais et l'ltalie.
Le traite prevoit la repartition suivante :

A. Sont attribues:
a. le trafic-marchandises entre les stations intermediaires

du chemin de fer Berne-Lcetschberg-Simplon : ä raison de 100 °/0
ä ce chemin de fer;

b. tout le reste du traflc des marchandises, soit le traflc
avec les stations intermediaires du chemin de fer Berne-Lcetschberg-Simplon,

le traflc avec Brigue loco et transit, direction
Vtege (traflc suisse et au debt—Valais) et direction Iselle
(traflc suisse et au delä—Italie) dans les deux directions: ä
raison de 100 °/0 aux bgnes des deux chemins do fer contrac-
tants par lesquelles on obtient la distance de tarif la plus
courte.
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B. Pour les trafics des marchandises entre Brigue loco et

transit, direction Viege et Iselle d'une part, ainsi que Scherzligen

loco et transit, direction Konolfingen, Münsingen et Belp
(y compris le chemin de fer du Briinig) d'autre part, le chemin
de fer Berne-Lcetschberg-Simplon, en tant qu'il effectue les
transports, verse aux chemins de fer federaux un tiers du
benefice net se repartissant sur le parcours Scherzligen-Brigue.

C. Le benefice net du parcours Scherzligen-Brigue s'obtient
en deduisant des parts de taxe les frais d'expedition, lorsqu'ils
sont perijus pour le chemin de fer des Alpes bernoises, et les
frais de traction des chemins de fer federaux, soit les frais do
traction des parcours de plaine pour le trajet Scherzligen-
Frutigen et les frais de traction des parcours de montagne
pour le trajet Frutigen-Brigue. En derogation ä ce qui precede
on comptera, dans le trafic des marchandises allemand-italien,
sur le parcours Scherzligen-Brigue, les frais de traction de ce
trafic arretes d'une maniere uniforme pour tous les chemins de fer.

Les soldes constituent le benefice net du chemin de fer
Berne-Loetschberg-Simplon dont un tiers doit etre verse aux
chemins de fer federaux.

3. Le Departement des chemins de fer a propose aux
chemins de fer prices ü voie normale qui possedent des bases
de taxes pour le service des marchandises superieures ä celles
des chemins de fer federaux d'adopter ces dernieres. Afin do
leur eviter des pertes, il leur a laisse entrevoir qu'ils seraient
autorises ä augmenter leurs distances de tarif. Les negociations
engagöes ä ce sujet ne sont pas encore terminees. Cette
modification serait tres lieureuse, car elle entrainerait notamment
une grande simplification des tarifs suisses. En vue de faciliter
autant que possible l'adhesion des chemins de fer prives, nous
leur avons garanti, en cas d'elevation de leurs distances de
tarif, leur part actuelle de trafic pour aussi longtenips que dee
circonstances nouvelles, telles que la construction de nouvelles
lignes, n'obligeraient pas h en regier differemment le partage.

4. La Societe de navigation et de chemins de fer du lae
de Lugano nous ayant demande si, comment et ä quelles
conditions les chemins de fer federaux seraient disposes ä faire ä,

Melide des installations pour le passage de wagons complets
du lac sur les voies des chemins de fer federaux, nous avons
du, pour des considerations financiöres et commerciales, re-
pondre que nous ne pouvions pas appuyer l'intention de creer
un service de bacs entre Porto Ceresio et Melide.



J12

ö. La gerance de 1'Union des administrations de
navigation ä vapeur du lac de Constance et du Rhin a passe, le
1er mai, de l'administration autrichienne ä ^'administration
suisse (C. F. F). La Direction du IVe arrondissement, ä St. Gall,
•a ete chargee, pour la duree de la gerance par les C. F. F.,
de la presidence de l'Union. La Direction generale, ä Berne,
traitera neanmoins les affaires de tarif et les presentera elle-
meme aux conferences de l'Union, lorsque ce sera necessaire.

(j. Le 1er aoüt est entree en vigueur une nouvelle edition
du tarif pour le transport, sur le lac de Constance, de mar-
chandises, vehicules et animaux charges sur wagons de clie-
min de fer.

7. Les reglements et tarifs actuellement en vigueur pour
les six entrepots des chemins de fer federaux portent les dates
suivantes: pour Buchs (Rheintal) 1er octobre 1890; pour Ro-
manshorn, 1er aoüt, 18e'4: pour Brunnen, 1er janvier 1896; pour
Bäle, 18 janvier 1901; pour Morges, 1er rnars 1896, et pour
Zurich (caves-entrepots de la gare aux marchandises), 1er oc-
tohre 1899. Tons sont des renditions plus ou moins revisees.
Le Systeme et, le contemi essentiel de ees reglements et tarifs
datent de heaueoup plus loin, c'est-ä-dire en grande partie de
l'epoque oil ces entrepots ont ete mis en service; ils sont par
consequent, surannes sur bien des points. En outre, presque
chacun d'eux a ete etabli par une administration distinete et
dans des conditions speciales, aussi ditferent-ils fortement les
uns des autres. Dans ces circonstances, il a fallu entreprendre
leur remaniement complet.

Les nouvelles editions de ces reglements et tarifs devaient
rej)ondre aux conditions suivantes:

1° etre uniformes on taut que des circonstances locales ne
justiliaient pas de divergences;

2° tenir compte de la concurrence des depots etrangers du
voisinage et d'autres considerations d'ordre commercial, et

3° si possible, assurer im meilleur rendement que jusqu'ici,
sans cependant imposer de fortes charges au trade.

La conciliation de ces facteurs s'est heurtee ä de grosses
difficultes; il a fallu plusieurs annees de travail pour trouver
une solution satisfaisante.

Les nouveaux reglements et tarifs sont entres en vigueur
le 1er juin 1911. Iis ont ete portes ä la connaissance des gros
clients reguliers trois mois auparavant; comme les reclamations
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presentees sent peu nombreuses et portent sur des points
secondares, on peut admettre qu'ils donnent satisfaction aux
interets du trafic.

En egard ä la diminution surprenante du trafic des cereales
arrivant par Genes et par Venise, la compagnie du Gothard
avait supprime ä Brunnen, en 1897, la taxe d'entrepöt pour les
cereales provenant d'outre-mer, dans l'espoir de ranimer ce
trafic. La compagnie du Nord-Est avait pris une mesure
analogue pour Romanshorn, en supprimant cette taxe pour les
cereales provenant des ports du Rhin ä destination d'un
certain nombre de stations de la Suisse Orientale, afin de soutenir
la concurrence de Friedrichshafen, oil l'entrepöt de ces mar-
chandises etait gratuit. Nous avons minutieusement examine
s'il y avait lieu d'abroger ou de modifier ces mesures pour
l'epoque de la mise en vigueur des nouveaux reglements et
tarifs, et nous avons trouve qu'il n'etait pas possible de sup-
primer la gratuite ä Brunnen, mais qu'il y avait lieu, par contre,
de le faire pour les entrepots de Romanshorn, attendu que les
raisons qui avaient, fait adopter cette mesure (concurrence de
Friedrichshalen) avaient cesse il'exister. Nous avons par1 consequent

resolu la question de la fa<;on suivante:

a. maintien de la gratuite ä Brunnen, c'est-ä-dire remise
des taxes d'entrepöt proprement dites, eomme jusqu'ici, pour
toutos les sortes de cereales transmarine*;

b. pour Morges, Bale, Romanshorn et Buchs (Rheintal):
gratuite d'entrepöt pour toutes les sortes de cereales
transmarines effectuant un parcours d'au inoins 200 km. des hl
frontiere; sauf cette exception, paiement des taxes d'entrepöt
fixees par les tarifs.

Ce nouvel arrangement n'aggrave les charges du trafic
qu'ä Romanshorn, pour les cereales qui n'effectuent que de

petits parcours sur rails suisses. D'une maniöre generale, cette
aggravation est toutefois halancee par l'allegement resultant,
en particulier pour Morges, du fait de la gratuite d'entrepöt
accordee pour les cereales provenant d'outre-mer qui sont re-
expediees, apres avoir ete entreposees, ä destination de stations
situees ä 200 km. ou plus de la frontiere. Du fait de cette
concession, la recette de 140,000 ä 150,000 francs qui resul-
terait de la perception d'une modique taxe d'entrepöt fixee par
les tarifs echappe annuellement aux chemins de fer federaux.
Nous avons ete amenes ;i fixer la limite ä 200 km. par la
consideration que les cereales entreposees ä Brunnen et
provenant de Genes par Pino et de Venise par Chiasso font en

8
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moyenne environ 200 km. de parcours utile sur rails suisses-
La parite peut done etre consideree comme etablie entre les-

entrepots suisses, puisque, d'apres la reglementation prevue,.
les cereales qui utilisent ceux de Morges, Romanshorn, Buchs
(Rheintal) et Bäle et qui font en Suisse an moins 200 km. de

parcours utile beneficient de la gratuite d'entrepöt comme h-

Brunnen.

Une fois cette decision publiee, les spheres interessees out
emis le vceu que les chemins de fer federaux accordent partout,,
sans aucune restriction, la gratuite d'entrepöt pour les cereales.
Nous n'avons pas pu le prendre en consideration, pour les
raisons suivantes:

a. Le capital d'etablissement- de nos entrepots ä cereales
s'elöve, en chiffre rond, ä fr. 5,000,000. L'interet et l'amortis-
sement de ce capital exigent, ü raison de 5 ",0 (4 -f- 1), fr.
250,000 par annee. Comme les taxes d'entree. de sortie et de
manutention sont absorbees par les frais d administration, d'ex-
ploitation et d'entretien, la somme ci-dessus doit etre couverte
par les taxes d'entrepöt. Or on n'y arrive ;i pen pres qu'en-

percevant aussi sur les cereales les taxes prevues par les tarifs,
car le reste du trafic est trop minime pour couvrir meine une
faible partie de res fr. 250,000.

b. La gratuite d'entrepöt generale et illimitee pour les-

cereales aurait aussi, commercialement, des conseiiuences tres
fiicheuses pour les chemins de fer federaux par le fait qu'elle
favoriserait considerablement les voies d'importation desa-
vantageuses pour nous.

c. Si l'on accordait la gratuite generale et illimitee pour
les cereales dans le but de favoriser les negociants en ble et
les meuniers, cela reviendrait h avantager inequitablement
certains groupes de commercants au prejudice d'autres, obliges-
de payer les taxes d'entrepöt.

d. La gratuite desiree exercerait im contre-coup fächeux
sur les entrepots prives et sur ceux des communes et des-

cantons, dont (juelques-uns se plnignent dejä maintenant de ce-

que ceux des chemins de fer federaux travaillent trop bon.

marche.
e. Notre principe de gratuite d'entrepöt pour les cereales-

qui effectuent au moins 200 km. de parcours utile sur les rails-
suisses favorise ceux des importateurs qui out ä supporter des

frais de transport relativement eleves (ce sont ceux etablis-
dans la Suisse centrale); il cree done un ecpiilibre equitable-
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entre eux et ceux <les regions de l'est et de l'ouest, mieux
partages sous le rapport des tarifs.

A partir du Ier juin 1911, les bles du Commissariat central

des guerres beneficient des memes avantages que ceux
du commerce, en tant qu'ils sont transportes, comme ceux-ci,
selon les tarifs ordinaires et non selon le tarif militaire.

La compagnie du Gothard faisait aussi remise des taxes
d'entrepöt, ä Brunnen, pour les farhie.s d'oufre-mer. D'une
maniere generale, eile le faisait pour les memes raisons que
pour les grains. L'enquete que nous avons faite sur ce point
a demontre qu'on ne pouvait pas non plus abroger cette
favour sans nuire fortement ä la voie du St. Gothard. En ce
qui concerne l'acceptation des farines dans les autres entrepots

des chemins de fer federaux, nous avons juge utile d'ob-
server les memes principes que pour les cereales. La faveur
indiquee et motivee ci-dessus s'applique done aussi aux farines
depuis le Ier juin 1911. II y a cependant lieu de faire remar-
<|iier que celles qui utilisent les entrepots sont surtout des
farines destinees ä l'alimentation du betail.

S- Un tarif direct est entre en vigueur le Ier fevrier pour
le trafie des marchandises entre les stations du chemin de fer
Martigny-Orsieres, d'une part, et celles des chemins de fer
federaux, d'autre part.

9. Les administrations des chemins de fer dn Giirbefal
et Berne-Sclnvurzenbourg ont augmente, ä dater du Ier mars,
leurs distances de tarif applicables aux marchandises.

10. I " nouveau tarif, contenant des distances et des taxes
plus elevees que Paneien, est entre en vigueur le 1er juin pour
le trafie des marchandises avee le chemin de fer regional
Porrenfrny-Bonfol. Le point limitrophe « Bonfol-frontiere », qui
n'existait pas jusqu'ici, a ete admis dans ce tarif.

11. Les modifications suivantes ont ete apportees aux tarifs
except ion nets:

a. Conformement ä une requete emanant des spheres inte-
ressees, l'application da tarif excejitionucl suisse n" 3 pour le

transport de denrees alimenta ires en vitesse acceleree, du 1er

juin 1904, a ete etendue aux fruits frais, aux pommes de terre
et aux aulx en vrac.

h. II a paru des supplements aux tarifs except ion nets suisses
n" t> pour cereales, etc., n°13 pour oiment cliaux et gypse et.
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n° 20 pour houilies, etc. lis contieunent principalement les
modifications qu'entraine I'auginentation des distances des ehemins
de fer Berne-Schwarzenbourg, de la vallee de la Giirbe. Erlen-
baeh-Zweisimmen et du regional Porrentruy-Bonfol.

c. Le tar if except ionnel n" 33 pour Vexportation de car-
bitre de calcium el d'aliiupes fcrro-nictalliepies d'originc suisse,
du Ier juillet 1901 a subi une modification, en vertu de laquelle
il s'applique aussi aux envois ä destination de Bute-St. Jean
transit (port du Rhin), pourvu que les lettres de voiture portent
la mention.«par can an de}tart dc Bdle-St. Jean transit» (port
du Rhin) et que le transbordement des wagons sur le bateau
soit effectue immediatenient en vue du transport ä l'etranger.
Cette modification a pour but d'eviter des ecritures et des de-
taxes dont le nombre s'est considerablemenl accru ces derniers
temps.

12. Les reductions de taxes suivantes out ete raises en
vigueur:

/. Trufte interne.

a. taxe exceptionuelle pour le transport en petite vitesse
de decliets, eclats el fragments provenant de la taille
da firanit. an depart d'Osogna et ä destination de Lugano
et de Taverne;

b. taxe except ionuelle pour le transport de potnmes de
terre ponr seiuailles destinees au canton de Geneve;
cette taxe except ionuelle a etc introduite en raison de
la. erise agrieolc;

c. taxes exceptionnelles pour le Iransport en petite vitesse
de pates alimentaires par wagons de 5000 et de 10,000 hg.
on payant pour ce poids de Capohtpo a St.iMoritz, Sama-
den et Bevers et de Lnipino ä Bevers. Ces taxes sont
reglees d'apres celles valables par Sondrio-Tirano-cbeinin
de fer de la Bernina.

II. Importation.
faxes exceptionnelles pour les expeditions partielles de

beurre eil grande vitesse de Delle frentiere (provenance fran-
eaise) ä destination de diverses stations suisses.

13. Le tarif Genere transit, Les Verrieres frontiere, etc.—
Suisse centrale et oeeidenlale a subi les niodilications sui-
Yantes:
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a. augmentations de taxes introduites sur les ligues du
Jura-Neucliatelois, du Seetal suisse, du Regional Por-
rentruy-Bonfol et du Giirbetal;

b. stations nouvellenient admises des chemins de fer du
Wynental, Berne-Wold» et Martigny-Orsieres;

c. augmentation de taxes du chemin de fer Brlenbach-Zwei-
simmen au moyen de supplements a.joules aux taux
actuels.

14. Un nouveau taril' exeeptionnel a etc mis en vigueur
le l1'1' juin pour le transport, de Geneve transit a un certain
nombre de stations de la Suisse occidentale, de la houille,
du coke de honille (coke de gaz conipris) et des briquettes
de honille provenant de stations du bassin liouiller de la
Loire et du departement du Gard. L'aneien tarif, du l''r de-
eembre 1901, est abroge.

Uli tarif special comninn n" 200 a etc mis en vigueur le
Ier avril, en remplacement de celui du Br avril 1892, qui
lie repondait plus :i la situation, pour le transport de den-
rees ulinientuires et d'a litres ntarchandises en qrande vi Iesse
eilt re Paris et Delfort, d'uiie part, et Bate G.V.V., d'autre
part, via Delle on PetiLCroix. La nomenclature des mar-
cliandises au benefice du nouveau tarif a etc eonipletee de
nianiere a tenir compte des liesoins toujours croissants du
trafic.

15. Une nouvelle edition de la /''''partie, division B
(prescriptions de tarif et classification des marcliandises), des
tarifs-marchandises de t'nnion franco-alleinande (trafic avec
l'Alsace-Lorraiiie et en transit par cette province) a etc mise
en vigueur le l01' juillet. Cette partie de tarif s'applique aussi
au trafic outre Delle frontiere, d'une part, Bale C.F.F. et
Bdte-St. Jean, d'autre part, de nianiere ;i egaliser les taxes
de cette route avec Celles de la voie de Petit-Croix.

Hi. 1 .es modifications introduites sur les chemins de fer
alleinands out etc appliquees d'une nianiere correspondante,
par des supplements, aux prescriptions generales de tarif et
ä la classification des marcliandises dans le trafic des
marcliandises de t'Union beli/e-ncerlandaise-sud allemande et
betf/e-neerlandaise-altema nde.
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17. Uli 11° supplement a la lre partie, division A
(conditions reglenieniaires), des turifs-marcliandises allemaiuis-
suisses a paru le Ier jnin. [1 niodifie en partieulier les
dispositions sur le transport des matieres inflammables et des
pieces d'artifice.

La lrr partie, division B, contenant les prescriptions
genera les de tarif et la classification des marcliandises a etc
nouvellement editee le Ier juin.

18. Un VIIIe supplement anx tarifs-marcliandises Bale
pare badoise et Waldshnt, etc.—Suisse est entre en vigueur
le lor fevrier. U eontient les modifications et les complements

necessites par l'onvertnre du cliemin de fer Lac de
Constanee-Toggenbourg. Une nouvelle edition du tarif pour
le transport des marcliandises entre Bale C. F.F. et Bdle-
St.Jean, d'une part, et toutes les stations des chemins de
fer d'Etat badois, les slations badoises du lac de Constance,
etc., d'autre parf.

19. Une convention a etc conclue avee les cheinins de
fer de l'Alsace-Lorraine et le cliemin de fer regional Por-
rentruy-Bonfol an sujet de la participation de la nouvelle
ligne Daiiiieniarie-Pfetterliausen-Boiifol an trafic direct des
marcliandises entre le sud-ouest de 1'Allemagne et la Suisse.
Le cliemin de fer Lac de Constance-Toggenbonrg et la ligne
Porrentruy-Bonfol out etc admis ä participer anx tarifs
directs. En outre, les prix de transport des ccreales expedices
de Mannheim, etc., pour etre entreposees a Romansborn, out
etc remanies.

20. U a paru des supplements anx fascicules 1, 2, 2 a, -3,

3 a, 7, 10 el 11 do la IIU partie des tarifs-marcliandises prusso-
hessois—suisses et nord allemands—suisses, ainsi qu'aux
fascicules A et B des prescriptions d'aclieminement relatives ä

ce trafic.
Ces supplements conliennent, en ce qui coneernela Suisse,

les modifications et complements qu'ont entraines fouverture
a l'exploitation du cliemin de fer Lac de Constance-Toggen-
hourg, les augiiientations de taxes des chemins de fer de la
vallee de la Giirbe, de Berne-Scliwarzenbourg et d'Erlenbach -

Zweisimmen et I'ouverture du nouveau raccordemeiit entre
les reseaux Suisse et alleinand par Pfettcrbauseii fronticre.
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21. Par suite du detournenient par Lindau Reutin de tout
le trafic de petite vitesse dirige precedemment par Lindau
Stadt, il a fallu publier le llM" novcnibre de nouvelles
prescriptions d'acheminement pour le tralie des niarchandises
Bavicre, Saxe, nord de VAUentagne, Autrichc-Hongrie et au
dela—Suisse via Lindau, en abrogeant Celles du Ier octobre
1902. Ces nouvelles prescriptions different prineipalenient des
nneiennes par le l'ait que desorniais la voie lac de Constance-
Rorschacli n'est plus utilisee que pour raelieininenient du
trafic de grande vitesse entre la Bavicre, la Saxe et le nord
de 1'Allemagne, dune part, et les stations du canton de
St. Gall, de la vallee du Rhin et du canton de Glaris, d'autre
part; en revanche, tout le trafic de petite vitesse a destination

et en provenance de la vallee du Rhin et des stations
glaronnaises est dirige par la ligne de ceinture, et celui de
et pour les stations saint-galloises par la voie lac de Cons-
tance-Ronianshorn.

22. Les tarifs suivants out ete mis eil vigueur en trafic
entre 1 'Autriehc et la Suisse:

a. le 1er .ianvier un nouveau tarif exceptionnel pour le
transport de vin et de f'uts vides;

b. le 1er .iuin un nouveau tarif pour le transport de bois
et d'ecorce;

c. le 1P1' juillet, un nouveau tarif pour le transport de
niarchandises en grande et en petite vitesse, portant la
designation «II« partie, fascicule A»;

d. le 1er juillet, un tarif exceptionnel pour le transport
de nietaux et d'olijets de quincaillerie;

e. le leraoüt, un nouveau tarif exceptionnel pour le transport

d'huiles minerales (petrole, benzine, huiles de grais-
sage, etc.).

Un nouveau tarif exceptionnel a ete niis en vigueur lc
l''r deeenibre pour le transport de vin et de futs vides en
"trafic entre la Hongrie et la Suisse.

23. Une loi italienne du IS avril 1911 a augmente les
laxes fixes pour les niarchandises de petite vitesse et niodific
les reductions de taxes eoncedees lorsque le ehargenient et
le dechargenient sunt ojieres par l'expediteur ou le destina-
1aire. Les augmentations de taxes qui en out cte la
consequence pour les parcours italiens out ete mises en vigueur
le l1'1' septembre an inoyen d'un supplement an tarif-mar-
chund is es suisse-Hat ien.



120

Les tarifs italo-allemands, franco-italiens et italo-belges
ont ete modifies d'line facon analogue.

24. Apres de longues negotiations, les tarifs directs pour
le trafic des chemins de fer francais situes au dein du Paris-
Lyon-Mediterranee avec 1'Italie ont pu etre mis en vigueur
le Ier janvier.

25. De nouveaux tarifs ont ete etablis pour l'L">iion des
chemins de fer autrichiens-hongrois-sud-francais et un nou-
veau tarif exeeptionnel pour le transport d 'Indies mine rales
a ete introduit, le Ier aofit, dans le tarif des marchaiidises
autrichien-hongrois-francais.

26. Le chemin de fer du Sernftlial, celui de Brenigarten
Dietikon et*le regional Saignelegier—La Chaux-de-Fonds

ont ete soumis ä la convention internationale sur le transport
des marchandises par chemins de fer. — II a paru un III"
supplement ä la liste des objets auxquels eette convention
n'est pas applicable.

27. Le Ier fevrier a paru une nouvelle edition de la liste
des lignes de ebemins de fer auxquelles la convention
internationale sur le transport de marchandises par chemins de
fer est applicable.

28. L'explosif de surete « ammonal » a ete ajoute, a dater
du 15 juin 1911, sous le chiffre XXXV c de l'annexe V au
reglemcnt de transport suisse; il est ainsi admis au transport

sur les chemins de fer suisses, aux conditions enoncecs
sous ce chiffre. Les deux nouveaux explosifs « cheddite B»
et «Gamsite» ont etc ajoutes au chiffre XXXV d de l'annexe
V audit reglement et ils sont aussi admis au transport sur
les chemins de fer suisses aux conditions enoncees sous ce
chiffre.

29. Des supplements aux prescriptions generates de tarif
et a la classification des marchandises pour les chemins de
l'er suisses, du Ier septembre 1910, ont ete mis en vigueur.
lis consacrent les modifications el les complements adoptes
par la Conference commerciale des entreprises de transport
suisses et des interesses au trafic dans ses deuxieme, troi-
sieme et quatrieme seances. En nu'ine temps 1 'Instruction
pour l'application des prescriptions generales de tarif et de
la classification des marchandises a etc modifiee d'une facon
ecrrcs; c miaute.



121'

80. Nous nous sommes fait representor aux conferences
suivantes:

a. les 9 et 10 fevrier, ä Berlin, ä la 103e seance de la
commission permanente allemande des tarifs;

b. le 2 mars, a Genes, conference speciale de l'Union alle-
mande-italienne, ä laquelle a etc continuee la discussion
sur la participation de la voie de Pontebba an tralb*
des marchandises;

c. le 9 mars, ;i Stuttgart, conference de l'Union allemande-
sud frangaise;

d. le 15 mars, a Berne, conference des administrations in-
teressees au trafic du Lac de Constance;

c. les 13 et 14 juin, ä Priedrichsbafen, la 104p seance de
la commission permanente allemande des tarifs;

f. les 8 et 9 juillet, ;i Bordeaux, conference de 1'union alle-
mande-sud francaise (trafic avec les cbemins de fer de
Paris ä Orleans et du Midi);

g. le 30 aoüt, a Lindau, conference de Yunion austro-hon-
groise-serbe-turque;

h. du 2 au 10 octobre, ä Locarno:
conference de Yunion allemande—sud frangaise,
conference de Yunion allemande—Paris-Orleans,
conference de Yunion anslro'hongroise—frangaise,
conference de Yunion austro-hongroise—sud frangaise,

qui out discute des affaires courantes;
i. le 25 octobre, a Berlin, 31e conference generale de Yunion

italo-allemande, qui a discute en particulier les conditions

modifiees de la communaute du Gothard, du Brenner

et de Pontebba.

31. On a procede au contröle des frais de transport dans
29 stations (rapport de gestion de 1910, page 109, cliiffre 7).

32. II a etc mis en vigueur 46 tarifs et 159 supplements.

33. Le bureau des tarifs-marcliandises a fourni par ecrit
des renseigneinents sur des taxes dans 2353 cas.
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e. Contröle des recettes et decomptes.

1. Une innovation d'une importance fondamentale a ete
introduite par les cliemins de fer allemands, eil 1911, en ma-
tiere de decomptes. Lesdits cliemins de fer ont adopte le
Systeme des releres trimestriels du trafic des voyageurs et des
bagages. C'e Systeme produirait de notables simplifications
et des economies. Comnie cette mesure ne reste jias unique-
ment limitee an trafic interne allemand, mais doit succes-
sivement etre etendue aux trafics directs entre rAllemagne
et les autres pays, nous avons ete en mesure de nous occuper
serieusenient de cette question et de son influence sur nos
rapports. Xotre enquete a etabli que la prolongation du dd-
lai de decomptes de 1 mois k 3 mois produit une simplification

generale du service, lorsque la eomptabilite des stations
est egalement organisee sur la meine base. Lorsque les
stations fournissent leurs decomptes mensuellement, la
simplification n'existe que pour les bureaux centraux de decomptes,
tandis que pour les controles des diverses administrations
la reunion des trois resultats mensuels constitue plutöt un
surplus de travail dans l'etablissement des releves. L'inno-
vation fit craindre aussi qu'il ne resultät des reports dans les
recettes, de sorte que nos clotures mensuelles de comptes ne
donneraient plus nil tableau exact des recettes effectives. Les
cliemins de fer allemands, tenant compte de nos objections,
ont prevu, pour les deux premiers mois de cliaque trimestre
des versements acomptes determines d'apres les recettes
effectives du trafic. De la sorte on evite de gros reports
dans les recettes des divers mois. Nous avons ainsi cm devoir
accepter le Systeme des rcglements de compte trimestriels
avec les garanties qui nous etaient offertes, mais nous nous
sommes reserves de revenir sur celle question, an cas oil il
en resulterait par la suite quelque inconvenient pour notre
administration.

2. En ce qui concerne les dccoiniites avec d'aulres
cliemins de fer, nous mentionnons ce qui suit:

a. Jj'inslniction sur le decomple el le reylement des soldes
du trafic anglo-suisse des voyagettrs et des bagages par la
France est entree en vigueur le Ier juin.

b. La mise en vigueur d'un tarif direct a necessite l'ela-
boration de prescriptions sur la eomptabilite et le reglemenl
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des soldes du trafic direci des voyugeurs et des bagages entre
des stations suisses, d'une gart, et des stations des lacs et
chemins de fer secondaires de la Haute-Italie, d'autre pari,
•el. line entente ä ce sujet avee les administrations interessees.
'Ces prescriptions out ete publiees pour l'epoque de l'entree
en vigueur du tarif.

3. Sous ie titre « Comptabiiite des stations et des entrepots»

il y a lieu de nientionner 1'etablissement de prescriptions

uniformes sur la comptabiiite, la tenue des livres et de
la caisse des entrepots et l'introduction de formulaires
uniformes. Ces prescriptions sont entrees en vigueur le 1er juin
en meine temps que les nouveaux reglements et tarifs des
entrepots.

4. Les prescriptions suivantes out etc adoptees pour le
mode d'expedition:

a. une prescription eoncernant Vinlrodnctiou generale du
Systeme de decahjuer pour Vexpedifion de bagages et de colis
express.

b. Uinstruction eoncernant 1'etablissement, la verification
et la rectification des feuilles de routes et la manipulation
des avis de rectification, notes d'affranchissement et bulletins
de remboursement par le personnel des stations, du 1er octo-
bre 1889, a ete reeditee.

5. Nous nous sonimes fait representee mix conferences dc-

decomptes suivantes lenues par les cliel's de contrftlc:
a. Conference internationale des decouples des 13/15 juin

;i Vienne.
b. Conference des chefs de contröle des administrations

interessees au trafic alsacien-hadois-ivurtembergeois-bavarois
•des voyageurs et des bagages, a Strasbourg, les 14 et 15 de-
cembre, pour arreter les prescriptions toueliant le mode de
decompte de ce trafic.

6. II a ete proeede, pendant l'exerciee, ä 2012 verifications
de caisses et de livres des stations, entrepots, bateaux et
agences des cliemins de fer federaux. Elles se röpartissent
eomme suit:

Arrondissements I I! III IV V Agences
554 46'S 487 663 140 2
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Un deficit de fr. 3000 a etc constate, lors de la cloture
des comptes de janvier, dans la caisse aux voyageurs d'une
station principale. L'enquete instruite a seulenient pu eta-
blir que le deficit doit etre attribue ä un vol; les poursuites
penales n'ont pas pu aboutir A la dccouverte des coupables.

Un agent a soustrait la recette de quelques jours d'une
caisse qu'il gerait par interim et s'est enfui en laissant un
deficit de fr. 2445. II a etc revoque. L'adininistration subit
un donmiage de fr. 1772.51.

Deux fonctionnaires de caisse out etc revoques pour
s'etre approprie des fonds de leurs caisses de service; deux
autres chefs de station out etc degrades an rang d'aide de
bureau aux mareliandises, pour des irregularites de caisse.
I/administration n'a pas subi de donmiage dans ces cas.

Des vols par effraction out etc cominis les 15/1G juiu au
bureau d'expedilion des mareliandises de Dietikon et le
13 aoüt dans le batiment de la station de Zurzacli. Les delin-
quanls n'ont derobe que des sonimes pen importantes; ils
n'ont pas pu etre decouverts. L'auteur d'un vol par effraction

coinmis au batiment de la station de Perroy dans la
unit du 13 au 14 janvier a pu etre arrete.

7. Les credits pour frais de transport out donne lieu aux
affaires suivantes:

Le nombre des credits ouverts s'elevait au 31 deocmhre
ä 1570 (1010: 1454).

S. Nous faisons suivre ce rapport d'un tableau coiiipa-
ratif des recettes d'exploitation des elieinins de fer I'ederaux
pour les annees 1910 et 1911, y conipris eelles de l'expedition
des bateaux ä vapeur sur le lac de Constance et nous ren-
voyons A l'explication relative aux fluctuations du trafic qui
fail i<o A ce tableau.

Arrondissements

Nouveaux credits ouverts
Credits existants modifies
Credits supprimes

I II III IV V Total
31 54 54 30 13 182
22 6S 09 44 13 210

6 18 18 18 6 66

Ensemble 59 140 141 92 32 464



Recettes Sexploitation des chemins de fer fedöraux.

1»1<> imi Comparees a ll»10
(Jsnmr— Sf|it<tntjrr 273S km. (.2752 km.) en plus en moins

(Orti)brf—llf'ft'iiilirr 2752 km.)

Fr. °/o Fr. % Fr. Fr.
A. Trafiß du client in de fer.
I. Produil du transport des voya-

75,598,155. '20 42,„3 geurs 77,855,305.49 41,3. 2,257,150.23 —

ll.Produit du transport des ba-
gages, des animaux et des inar-
chandises:

7,0X2,212. SO 4,»7 1. transport des bagagos 7,997,021.00 4,74 314,808. 20 —
3,384,412. 00 l,ss 2. „ „ animaux 3,200,153.93 1,711 — 184,258. 43

i):l,l'.10,971.00 51,8« 3. „ „ marchandises 99,410,130.87 52,T5 0,219,105. 21 —

104,203,590.82 57,97 110,013,311.80 08,59 0,349,715.01 —

179,801,752.08 100 Total 188,408,017.35 100 8,000,805. 27 --
11. Exploitation des bateaux a

Fr. °/o vaprur sur le lac de Constance. Fr. % Fr. Fr.

235,471.54 20,59 I. Transport des voyageurs 204,001. 97 31,.6 28,590.43 —
10,785.37 1,99 11. „ bagages 14,938.44 1,7c — 1,84(1.93

5,029.44 0,57 111. „
'

„ animaux 3,550.99 0,. 2 — 1,472. 45

028,388.47 70,95 IV. „ „ maroliandises 504,937. 32 00,08 — 63,451.15

885,074.82 Too Total 847,494.72 100 — 38,180.10
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On voit par le tableau qui precede que le trafic du chemin-
de fer (lettre A) accuse, en regard de l'amiee 1910 qui a ete-
extraordinairement favorable, uue plus-value de recettes de
fr. 8,606,865.27 4,m%. Ce que nous avons declare dans le
rapport de gestion de 1910 (page 118) est egalement applicable

;i la plus-value de 1911; eile doit etre attribute de liou-
veau en general au developpeinent du tralic. A 1'exception
du transport des animaux dont les recettes n'ont pas pu at-
teindre le niontant extraordinairement eleve de l'annee
deruiere, toutes les categories de tratic participent a cette plus-
value qui se repartit de la maniere suivante:

Trafic des voyageurs + 2,99 <•
u (1910: 8,27 r/o)

Trafic des bagages -j- 4,99" 0 (1910: -j- 9,0so o)

Transport des animaux — 0,44° 0 (191o: + 18,57 °/o)
Transport des marchandises -f 6,090« (1910: + 6.39°/o)-

Xous observons ä ce sujet ce qui suit:
Service des voyageurs. Plus-value de recettes fr. 2,257,150.23.

Comparativement ä l'annee precedente, les divers mois pre-
sentent les differences suivantes:

Janvier + Fr. 189,493
Fdvrier + „ 208,719
Mars „ 79,849
Avril + „ 608,861
Mai — „ 315,084
Juin + B 287,508
Juillet + „ 275,980
Aoüt „ 145,588
Septembre ....—„ 79,921
Octobre + „ 259,109
Novembre + K 77,048
Dtscembre ....+„ 520,000

Pour ;iuger de ces resultats, il faut d'abord prendre en-
consideration le fait que le tratic des jours de Paques a eu
lieu en avril et 11011 en mars comnie en 1910, et que les jours
de fete de la Pentecote sont tonibes en juin et mm en mai.
E11 presence du temps exceptionnelleiiient propice, 011 pou-
vait attendre des resultats lieaucouii plus favorablcs de juillet

et d'aout, qui sont les deux mois oü 1'inteiisitc du tratic
est la plus grande. Si cette attente lie s'est pas rcalisce, il
faut l'attribuer 11 la grande clialeur, qui lie poussait guere
ä faire des voyages en clieiniii de fer et retenait les etran-
gers dans les stations de montagnes. La nioiiis-value de
septembre s'explique. Apres nil veritable etc de ]ilnie, le mois
de septembre 1910 ainena quelques jours de beau temps
durable et provoqua ainsi uue animation du trafic des voya-



geurs, qui se manifesto par une plus-value de ee mois de-

fr. 656,828. Le niois de septembre 1911 lie put pas atteindre
cette plus-value, d'autaut moins que le trafic a ete defavo-
rablenient influence par la depression regnant parmi la
population de la canipagne, par suite de la secheresse.

La plus-value de fr. 2,257,150.23 repond a une augmentation
de 2,sn%, tandis que le nombre des personnes transpor-

tees s'est accru de 4,.17%. La reeette inoyenne par voyageur
est ainsi tornbee de 93,- en 1910 ä 92.5 cts. en 1911.

Le transport des voyageurs sur le parcours du tunnel
Brigue-Iselle a produit en 1911 fr. 774,000 en chiffre rond eon-
tre fr. 785,000 en 1910; il y a done une diminution de fr. 11,000-

Service des marchandises (y compris les bagages et los
animaux vivants). Plus-value de recettes : fr. 0,3 19,715. 01.

Les recettes accusent ehaque mois une augmentation,,
savoir :

Janvier + •
Fr. 925,488

Fevrier + » 865,613
Mars ~h » 707,814
Avril 4- » 111,269

Mai.... + » 961,486
Juin + » 335,186
Juillet 4- » 471,028
Aoiit + » 314,864
Septembre » (93,518
Ootobre +

+
» 217,782

Novembre. » 359,667
Decenvbre. + » 286,000

U'apres cet aperiju la plus forte augmentation est celle
des cinq premiers mois, tandis que les sept mois suivants, ä
I'exception du mois de septembre qui a ete influence favora-
blement par l'important trafic d'automne, restent en dessous
de la moyenne de fr. 500,000 en chiffre rond.

Le nombre des tonnes (le marchandises transportees n'a
augmente que de 5,(s° 0, tandis que les recettes se sont accrues
(le 6,,° „. En consequence le produit moyen par tonne s'est eleve
de fr. (,a3 a fr. 7,s..

De meine (pie pour le service des voyageurs le produit
des transports de marchandises realise sur le parcours Brigue-
Iselle (bagages et animaux non compris) est tombe de 404,989
francs en 1910 ä fr. 335,213 en 1911 et n'est ainsi que d'en-
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viron fr. 10,000 plus eleve qu'en 1903. Les recettes du transport

des bagages ont baisse de fr. 1747, par contre Celles du
transport des animaux sont montees de fr. 7498 ä fr. 12,258.

En ce qui concerne le service des bateaux du lac de Constance

(lettre B de la recapitulation ci-dessus) les recettes du
transport des vovageurs ont augmente de fr. 28,590.48 ou
de 12,M °/0 tandis que les 3 autres categories de transport
aocusent un recul tres notable. La moins-value du trafic des
bagages est de fr. 1817 ou de 11% en chiffre rond et les
recettes du transport des animaux ont baisse de 29 % et
sont de fr. 3557 en dessous du produit defavorable de 1908.
Les motifs de cette baisse doivent etre attribues aux relations
de frontiere. La moins-value de fr. 63,451 soit de 10% en
chiffre rond du transport des marchandises s'explique en parlie
par la grande importation de marchandises en 1910 en suite
des mauvaises recoltes de cette epoque et par l'absence de ces
transports en 1911.

f. Dätaxes.

La forte augmentation du trafic en 1911 a eu naturelle-
nient comme consequence d'accroitre sensiblement le nombre
des affaires traitees par le bureau de detaxe.

Le tableau ci-apres donne un aper<;u des nouvelles
reclamations et demandes de remboursement de taxes traitees en
1911 ainsi que des sommes payees pendant cette periode pour
le compte des chemins de fer federaux ou mises ä la disposition

d'autres administrations:
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III. D6partement de Sexploitation,

a. G6neralit6s.

1. En remplacement de M. Siegfried, elu membre de la
Direction d'arrondissement, nons avons nomine, le 10 jan-
vier, chef de Vexploitation du Vc arrondissement, ci Lucerne.
M. Hermann Jaeggi, ingenieur nieeanieien, de Baisthal (So-
leure), alors adjoint.

2. Le 21 fevrier, nous avons nomine au poste iVIngenieur

en chef de la traction du llle arrondissement, en
remplacement de M. Haueter, decede, M. Erwin Egger, ingenieur-
möcanicien, d'Aarwangen, jusqu'alors adjoint.

3. Le 4 avril, nous avons nomine ingenieur en chef de
la traction du II'' arrondissement, eil remplacement de M.
Snenger, decede, M. Erwin von Waldkirch, ingenieur-meca-
nicien, de Schaffhouse, jusqu'alors adjoint.

Oes trois nominations ont etc ratifiees par le Conseil
d'adniinistratioii.

4. Nous avons decide, le 3 fevrier, que les apprentis ä
Vadministration centrale de la Direction generale et des
Directions d'arrondissement on d'autres bureaux centralis
devaient etre traites, quant a la retribution, sur le meine
pied que les apprentis des gares, selon le reglenient n° 102
(rapport annuel de 1910, p. 129, eh. 17). Les apprentis au
service des trains sont soumis ;i des regies speciales (reglenient
n° 103), et il en est de meine des apprentis-ouvriers des
ateliers.

5. A teneur de l'horaire, les express de l'Engadine
n°s 481/482 (Calais/Paris-)Delle-Coire et retour, ne devaient
circuler, du 18 fevrier au 7 mars, que le mardi, le jeudi et
le samedi de cliaque semaine, mais vu la persistance du
mouvement des etrangers au debut de fevrier nous avons
decide, le 14 dudit mois, ä la demande de la Societe de de-
veloppement de St. Moritz, de les niettre quotidiennement en
marche jusqu'ä fin fevrier. Pour la meine raison, nous avons
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consenti, ä la demande des Interesses, ä prolonger jusqu'ct
la meine date le service des trains de saison 92/99 (Boulogne/
Paris-)Delle-Bienne-Beriie(-Interlaken) et retour, dont l'ho-
raire ne prevoyait la niise en marclie que jusqu'au 19 fevridr.

6. Sur la proposition de la eompagnie internationale des
wagons-lits, provoquee par les nonibreuses demandes qui par-
venaient ä son agence de Berlin, il a ete convenu le 3 juin
entre eette eompagnie, d'une part, et les administrations alle-
niandes interessees, ainsi que les ehern ins de fer federaux,
d'autre part, d'ajoufer, pendant Ja periode de la plus forte
circulation des etrangers, un wagon-lits direct Berlin-Bdle-
Coire <i la composition des express du Golhard et de l'Enga-
dine. Cette voiture a circule pendant la periode prevue pOur
la mise en marclie de l'Engadine-express, c'est-ä-dire du 2 juil-
let au 15 septembre et du 10 decembre 1911 au 10 mars 1912.

7. Nos efforts persistants pour offrir aux voyageurs qui
se rendent de la Biviera en Suisse romande et au delä par
le Simplon, ou vice versa, l'agrement de voitures directes
jusqu'ä Yintimille (rapport de gestion de 1910, p. 122, cb. 5)
n'ont encore abouti qu'en partie. Nous n'avons pu obtenir
que la circulation quotidienne d'une voiture directe de
Geneve a Vintimille. Au retour, cette voiture doit mallieureu-
sement, pour des motifs d'exploitation, etre aclieminee direc-
tement ä Paris par Lausanne-Pontarlier. Les chemins de fer
italiens de l'Etat ont refuse de prolonger d'autres services
jusqu'ä Vintimille et Nice, ä cause des difficultes que
rencontre actuellement la manoeuvre des voitures ä la gare de
Genes. Nous continuerons ä vouer toute notre attention ä
cette question, afin d'obtenir encore des perfectionnements
de ce service.

8. Apres de longues negociations, nous avons souscrit,
le 31 mars, aux nouvelles conventions eutre les administrations

de chemins de fer interessees, d'une part, et la Direction

generale de la eompagnie internationale des wagons-
lits, ä Bruxelles, d'autre part, concernant:

a. la creation de trains de luxe entre Berlin et Milan
(Genes) par Francfort s/M.-Carlsruhe-Bäle-Gotliard et vice
versa (Gothard-express);

b. la creation de trains de luxe entre Berlin, La Haye,
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(Amsterdam), Altona et et v'ce Vfcrsa (Lloyd et

Biviera-express).
Ces trains remplacent les auciens Lloyd-express (rapport

de gestion de 1908, p. 127, cli. 2). Les Gotliard-express circu-
lent du 1er mai au 30 septembre entre Berlin et Milan, et
du 1er oetobre au 30 novembre entre Berlin et Genes. Le
Lloyd et Biviera-express niarebe du 1er decenibre au 30 avril.
II se compose de divisions venant de Berlin, de La Haye
(Amsterdam) et d'Altona, qui se reunissent ä Duisbourg et
Ludwigshafen, et il se fractionne ensuite en deux parties,
qui sont dirigees, l'une par Mulbouse, Bale, Milan et Genes,
et l'autre par Mulbouse, Bei fort, Lyon et Vintimille.

Ces trains se composent de materiel de la compagnie
internationale des wagons-lits et eircident quotidiennement
dans cliaque direction. Les deux contrats sont entres en vi-
gueur le 1er mai 1911; ils out ete eonelus pour line duree de
douze ans.

9. La cuisine populaire installee ä la gare aux
merchandises de Berne, en 1903, par une entreprise privee, et
exploitee par eile depuis lors a etc reprise par les chemins
de fer federaux le 15 fevrier 1911, avec toutes les installations

et tout l'inventaire; ils 1'ont transformee en cuisine
economique, sur le modele de Celles des gares de Bfile et
d'Olten. Iis ont ainsi donne satisfaction ä un desir exprime
ä plusieurs reprises par le personnel.

10. En date du 20 juin, nous avons autorise la Direction
du III« arrondissement ä installer dans les nouveaux
ateliers de Zurich, line cuisine economique exploitee en regie
par les C.F.F.

11. Depuis qu'cxiste l'union des fabriques de lainages,
fondee il y a quelques annees, les prix des drags employes
pour la confection des uniformes du personnel ont sensible-
ment augmente. Des differences notables ayant etc Consta-
tees, l'annee derniere, entre les prix de cette union et eeux
d'une commission d'experts que nous avions consultee, nous
avons invite les Directions d'arrondissement, en

' date du
17 fevrier, a faire entrevoir ä ladite union que la concurrence

etrangere serait desormais admise ä souinissionner ces
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fournitures de drap si Celles de 1911 aceusaient de nouveau
de fortes differences de prix.

12. Par suite d'une demande d'un de lios fournisseurs
de drap, nous avons donne aux Directions d'arrondissement,
en date du 15 aoüt, des instructions generates sur la four-
niture a des tiers de draps des chemins de fer federaux munis
dp timbre des C. P. P., c'est-a-dire controles selon les
«prescriptions sur les draps servant ä la confection des uniformes
du personnel des chemins de fer federaux » (rapports de ges-
tion de 1907, p. 134, eh. 9, et de 1908, p. 128, cli. 6). A teneur
de ces instructions, il est interdit aux fabricants de vendre
ä des tiers des draps controles par les chemins de fer
federaux; en revanche, les Directions d'arrondissement sont au-
torisees ä vendre de ces draps aux administrations de
chemins de fer suisses qui leur en font la demande, au prix de
revient majore de 15 % pour frais d'adininistration (y coni-
pris les frais de contröle et de transport). Sauf cette exception,

les draps ne peuvent etre vendus ii persouue.

13. Le reglement n° 23 contient une disposition qui pro-
lonye la duree des effets d'uniforme des agents qui sont tem-
porairement hors de service. Interpretant cette disposition
en ce qui concerne les effets destines ä n'etre portes que
pendant 1'ete ou pendant l'hiver, nous avons decide, le 21 jnil-
let, que la duree des vetements lie doit etre prolongee que
si la suspension de service comprend au moins trois mois de
la periode allant de mai ä octobre (vetements d'ete) ou de
celle allant de novenibre ä avril (vetements d'hiver).

14. Par arrete du 10 novenibre, le Conseil federal a
decide que les marclandises soumises au contröle des denrees
alinientaires, adressees par cliemin de fer ä des commission-
naires-expediteurs ou a d'autres intermediaires et sur les-
quelles le bureau de dedouanement a preleve des ecliantillons,
ne peuvent etre reexpediees sur une gare suisse avec une
liouvelle lettre de voiture sans que le bureau de douane ait
ete avise de cette reexpedition et sans que le prelevement
d'echantillons ait ete signale sur la nouvelle lettre de
voiture au moyen d'un timbre appose par les agents du contröle.
Les bureaux de douane doivent notifier par ecrit au bureau
d'expedition des marchandises tout prelevement d'echantillons

effectue sur des envois adresses ä des cominissionnaires-
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expediteurs ou ä d'autres intermediaires. Avant toute reex-
pedition, les bureaux d'expedition des luarcliandises doiveui
verifier si le prelevement d'ecliantillons se trouve signale sur
la nouvelle lettre de voiture. Toute contravention ä cet ar-
rete comniise par les expediteurs sera reprimee selon les
dispositions de l'art. 40 de la loi federate du 8 decembre 1905

sur le commerce des denrees alimentaires et de divers ob-
jets usuels.

15. Par arrete du Ier decembre, le Conseil federal a
modifie son ordonnance du 29 jänvier 1909 reglementant le
contröle, a la frontiere, des viandes et des preparations de
viande importees en Suisse (v. rapport de gestion de 1909,

p. 125, eb. 5). Aux termes de ce liouvel arrete, il n'est plus
exige desormais la production que d'un seul certifleat d'ori-
gine et il n'est plus delivre qu'un seul passavant pour les
envois composes de diverses sortes de viande, provenant du
meine expediteur et a dresses au meine destinataire. Le cer-
tifical et le passavant doivent indiquer exactement le poids
et le noinbre des diverses sortes de viande. A cette meine
occasion, la taxe de visite pour la viande et les preparations
de viande a ete legerement abaissee fi partir du 1(>1'.janvier
1912.

16. Par arrete du 18 fevrier le Conseil federal a autorise
sous certaines conditions, fi titre d'essai et ä bien plaire,
1 'importation de viande congelee provenant de pays d'outrenter.

Nous avons donne ä notre personnel, en date du
Ier mars, les instructions neeessaires ä ce sujet. Le Conseil
federal ayant ediete, par arrete du 17 novenibre, de nouvclles
prescriptions emportant quelques simplifications pour le clie-
min de fer, nous avons complete ces instructions en date du
6 decembre.

17. Le 21 fevrier, nous avons prolonge pour une nouvelle
qnnee, e'est-a-dire jusqu'au 30 avril 1912, aux meines conditions

que precedemment, la convention conchte avec le che-
min de fer du Lac de Tltoune pour l'execution, ä titre pro-
visoire, du service de la traction des trains des chemins de
fer federaux sur le ironton Thoune-Scherzligen, y compris
le passage du personnel et du materiel roulant.

18. La conference des horaires pour le service d'ete 1911

a eu lieu ä Berne, comme d'babitude, du 22 au 25 fevrier, et
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celle pour le service d'hiver 191111912 du 3 au 5 aoüt, sous
la presidence du delegue du Departement des cliemius de
fer. II a ete discute au total 603 objets pour l'horaire d'ete
et 429 pour eelui d'liiver, dont 355 et 252 interessant les
cliemius de fer federaux. La majeure partie des objets traites
consistaient en demandes de creation de nouveaux trains ou
d'extension de trains existants, et en demandes de nouveaux
arrets de trains express.

19. La Conference europeenne pour la fourniture des
volleres directes pour le service d'ete 1911 s'est reunie si Stuttgart

du 1er au 3 mars; celle pour le service d'hiver 191111912

a eu lieu si Stockholm du 14 au 17 juin, conjointement avee
la conference europeenne des lioraires. Celle pour les horai-
res du service d'ete 1912 a eu lieu ä Trieste les 29 et 30 no-
vembre. Nous nous sonimes fait representer ii toutes les trois.

20. La France, qui avait jusqu'alors l'lieure de Paris
(H. P.), eu retard de 55 minutes sur celle de l'Europe centrale
en vigueur en Suisse, y a legalement subsitue, le 11 mars.
Yhenre de l'Europe Occidentale (II. E. O.). Cette derniere re-
tarde exactement d'une heure sur celle de l'Europe centrale.
Nous avons pris les mesures que necessitait ce cliangement
pour assurer les correspondences de trains aux gares fron-
tieres.

21. Nous avons decide, le 12 avril, d'executer sur le par-
cours Lucerne-Gcesclienen de la ligne du Gotliard des courses
d'essai de locomotives et de voitures, afin de determiner la
resistance si la traction des voitures si deux, trois et quatre
essieux, ainsi que le travail et la consommation d'eau et de
combustible des locomotives les plus recentes des types
C.F.F. coniparativement ä Celles de l'ancien Gotliard. II a
ete procede en outre si divers essais de freinage.

22. Afin d'accelerer les transports de rails destines aux
clieniins de fer federaux et expedies par les usines de Joeuf,
de la maison Wendel & Cie, si Hayange, nous avons loue aux
chemins de fer fran?ais de l'Est, eontre paiement des rede-
vances reglementaires, 20 de nos wayons N- munis de fleclies
d'attelaye. Ces wagons lui out ete remis si Delle, du 8 au
13 juin.

23. En date des 18 mars/28 juin, nous avons conelu avec
les chemins de fer francais de l'Est et du Nord line conven-
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tion, aux termes de laquelle les cbemins de fer federaux
fournissent ä ces compagnies environ 300 wagons de la serie
L pour les transports de combustible pour locomotives expe-
dies par les mines franqaises d'Ostricourt, Anicbe, Escarpelle
et Menrchin ä destination de la Suisse, par la voie de Delle.
Sauf disposition ulterieure, ces wagons serviront exclusive-
ment ä ces transports jusqu'au Ier juillet 1912; ils sont par
consequent munis d'afficbqs speciales. Les cbemins de fer
franqais nous paient les redevances kilometriques reglemen-
taires. Cette convention est entree en vigueur le 15 juillet.

24. Nous avons loue en octobre aux cbemins de fer ita-
liens de l'Etat 225 wagons couverts, munis d'affiches
speciales, pour le transport des cereales des ports Italiens de
Genes et de Venise en Suisse. Lesdits cbemins de fer nous
ont dejä rendu ce materiel dans le courant du mois de no-
vembre, parce qn'ils n'en avaient plus l'emploi.

25. Les chemins de fer Italiens de l'Etat nous ont cre-
dites, dans le decompte des prestations du materiel roulant,
du mois d'aoüt 1911, de la seconde annuite de 125,000 Mk. sur
les 250,000 Mk. qu'ils avaient ä nous verser en especes, sui-
vant convention, pour les 20,000,000 kilometres-essieux dus
aux chemins de fer federaux (rapport de gestion de 1910,

p. 128, cb. 2). Comme leur dette s'elevait de nouveau en ckif-
fre rond ä 17,700,000 kilometres-essieux ä iin septembre 1911,
nous les avons dereckef invites, couformement ä la convention

de Trieste, ä participer dans une plus forte mesure ä
la fourniture des voitures et des fourgons pour le service
direct, ou ä regier cette dette en especes.

26. Nous avons fait afficlier une carte synoptique des
chemins de fer federaux dans les voitures de lrc, de lle et
de IIIe classe qui peuvent circuler par les trains express.

27. A la demande de l'Union des societes suisses de de-
veloppement nous avons decide, le 4 juillet, de placer aussi
pen ä peu des vues decoratives photochromiques dans les
voitures de IIIe classe ä soufflets, qui sont principalement
destinees aux trains directs, comme cela se fait dejä depuis
des annees dans les voitures de Ire et de IIe classe (rapport
de gestion de 1903, p. 106, ch. 26).

28. Le 16 juin, nous avons donne aux Directions d'arron-

x
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dissement des instructions uniformes sur la circulation, par
les trains express, de voitures munies du frein double.

29. Par lettre du 19 juiu, le Departement federal des che-
mins de fer a approuve un projet de lre annexe au regle-
nient general du telegraphe, du Ier avril 1900, que nous lui
avions soumis. Ce supplement contient de nouvelles
dispositions sur les conduites avec appareils en parallele et sur
les postes intermediaires avec pile commune et resistances
de compensation. II est entre en vigueur le Ier octobre 1911.

30. Le 27 juin a eu lieu ä Berne la premiere conference
des directeurs pour les affaires techniques generates, ä la-
quelle out pris part les representants des administrations qui
faisaient autrefois partie de l'Association de chemins de fer
suisses, dissoute en 1909 (rapport de gestion de 1909, p. 137,
cli. 45). Elle a discute de nombreuses questions techniques
du domaine de l'exploitation.

31. Nous etudions depuis longtemps le moyen de realiser
des economies sur les imprimes relatifs ä l'horaire. Nous
avons songe en particulier h remanier les annexes auxlivrets
de la marche des trains. Jusqu'ici ces annexes, comme les
livrets eux-memes, etaient editees ä nouveau par les Directions

d'arrondissement h chaque chaugement d'horaire. Nous
avons done ordonne le 15 juillet, ä titre d'essai, de maintenir
en vigueur pour le service d'hiver 1911/1912 les annexes
publikes le Ier mai 1911 pour le service d'ete, et de signaler au
personnel par circulaire les changements intervenus en
regard de ce service d'ete. Si l'on peut ainsi, desormais, ne
publier les annexes qu'une fois par an, le Ier mai, on reali-
sera une economie tres sensible de travail et de frais d'im-
pression. Nous avons en outre, dans le meme but, simplifie
les tableaux de formation des trains.

32. Par lettre du 5 avril 1911, la Direction des finances
de la ville de Berne nous a fait savoir que la Societe ber-
noise du commerce et de l'industrie et la Societe de develop-
pement de la ville de Berne avaient adresse une requete au
Conseil communal, au sujet de la creation d'un entrepot de
douane pour la gare de Berne, et nous a pi'ies de lui faire
connaitre notre avis. Apres avoir minutieusement examine
la question sur toutes ses faces, nous avons repondu, le
28 juillet, que nous etions en principe d'accord sur ce projet.
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33. A dater du 1er aofit, uous avons apporte aux gares
de Bale C. F. F. et de Berne, ä titre d'essai, divers change-
meuts au mode d'etablissemeut des rapports sur les ivagons
ä merchandises, de maniere ä simplitier daus uue forte me-
sure ee service tres coniplexe. Si cette innovation donne de
bons resultats, nous l'introduirons a toutes les grandes gares
des C. F. F., et il s'ensuivra une economie sensible de travail
et de frais.

34. Par arretes des 10 et 14 aoüt, le Conseil federal, i'ai-
sant application de l'art. 10 de la loi du 19 decembre 1902 sur
la duree du travail dans l'exploitation des entreprises de

transport et de communications, a donne suite ä une demande
de l'Assoeiation suisse du materiel roulant et autorise les
administrations ä recourir, pendant la periode du 1er septem-
bre au 15 noveinbre, le jour du Jeüne federal excepte, aux
meines mesurcs exccptionnelles que les annees precedentes
pour leur permettre de faire face au trafic d'automne. Ce
trafic s'est effectuc nornialement, sans qu'on ait eu ä souffrir
d'une penurie sensible de materiel.

35. Comme l'annee derniere, le Conseil federal nous a
autorises ä titre exceptionnel par arrete du 4 septembre, en
application de l'art. 10 de la loi du 19 decembre 1902 sur la
duree du travail, ä effectuer le dimanche en cos de besoin.
pendant la periode du 3 septembre au 17 decembre, le jour
du Jeüne federal excepte, le transport par bac de ivagons ä
merchandises en petite vifesse entre Lindau et Bomanshorn
et vice versa, ainsi qu'a mettrc en marche, lorsque ce serait
necessaire, nn train direct de merchandises de Bomanshorn
ä Geneve et retour. Ces mesures avaient pour but d'eviter
les encombrements de materiel le dimanche aux gares de
Lindau et de Bomanshorn, pendant la periode du fort trafic
d'automne.

36. De nombreux trains speciaux out du etre organises
sur diffei-entes lignes de notre rescau, en aoüt, septembre et
octobre, pour la mobilisation et le retour des troupes pre-
nant part aux exercices d'automne (cours de repetition). Ces
transports, qui se sont effectues sans accidents ni perturbations

notables, out encore necessite diverses mesures excep-
tionnelles.

37. Le chemin de fer transthurgovien a etc admis par
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decision de YAssociation suisse du materiel roulant (lettre
aux administrations du 18 aoüt) ä i'aire partie de cette
association des l'epoque oü ses wagons seraient incorpores dans
le pare de cette dcrniere.

Ses stations ont etc rattachees au bureau de repartition
de St. Gall.

38. Le cholera ayant fait son apparition pendant l'ete
en Bnssie, en Italie, en Hongrie, en Turquie et en Tunisia,
les mesures de precaution contre 1'epidemie ordonnees par
arrete du Conseil federal du 24 aoüt 1910 (rapport de gestion
de 1910, p. 127, eh. 20) ont de nouveau ete appliquees vis-ä-vis
des cireonscriplions contaminees. Par arretes des 23 aoüi
et 29 septembre 1911, le Conseil federal a encore elendu ces
mesures en designant de nouvelles stations-frontiere d'ins-
pection et en augmentant le nonibre des stations designees
pour la remise des malades. L'öpidemie s'est toutefois eteinte
en Italie, en Eussie et en Hongrie, aussi les mesures ordonnees

ont-elles etc rapportees par arrete du 29 deeembre. Elles
demeurent cependant ])artiellement en vigueur ä l'egard de
eertaines conti-ees de la Tnrqnie et de la Tnnisie, qui sont
encore considerees conmie contaminees par 1'epidemie.

39. Du 10 au 17 octobre a eu lieu ä Berne une reunion
de la commission que la IIIe conference internationale pour
1'unite technique des cbemins de fer a institute, en mai 1907,

pour etablir un gabarit passe-partout pour les wagons ä
marchandises et poser des regies generales determinant les
dimensions transversales des vehicules et cbargements de
longueur exceptionnelle. Nous y etions reprcsentes.

40. Afm d'cviter que certains voyageurs lie restent trop
longtemps dans les wagons-restaurants, nous avons cru
devoir etendre aux jeux de tonte sorte, par decision publice le
13 deeembre, Yivterdiction de joner aux cartes dans ces voi-
tures (v. rapport de gestion de 1909, p. 134, eh. 34).

41. De meine que les annees precedentes, nous avons ac-
corde pour 1912 une subvention de fr. 10,000 a la Commission
suisse d'etudes pour I'exploitation electrique des chemins de
fer. Comme la situation financiere le permettait, il n'a ete

percu pour 1911 que la cotisation ordinaire de fr. 500. Le
nombre des membres de la commission etait toujours de 22
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a. la fln de 1911. Les travaux prevus au programme ont ete
ä peu pres termines pendant 1'annee.

42. Nous avons de nouveau fait pour 1910 une statistique
des allocations supplementaires touchees par le personnel des
trains et des locomotives des arrondissements I ä IV, selon
le reglement n° 22, et par celni du Ve arrondissement en
vertu des reglements nos 2 et 4 de l'aneienne compagnie du
St. Gotliard.

Les sonnnes totales payees en fait d'alloeations
supplementaires s'elevent aux chiffres ci-dessous. Nous citons aussi
ä titre de comparaison, pour les arrondissements I ä IV, les
sonnnes correspondantes de 1904 et 1907 (rapport de gestion
de 1908, p. 139, ch. 31).

Arrondts I ä IV
» I » IV
» I » IV
» V

en 1904, alloc, suppl.
» 1907, » »

» 1910, » »
» 1910, » »

Personnel (Its

trains

Fr.
2,247,281
2,702,182
2,724,501

580,754

Personnel des

locomotives

Fr.
2,948,130
3,497,753
3,476,279

697,938

Les huit tableaux qui suivent donnent le detail de nos
ealculs.
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Tableau n° 1.

Classement du personnel des trains d'aprös les allocations
supplementaires touchdes en 1910-

Journdes de travail
Montant annuel des de de de de de de de de de de

moins

allocations supplementaires
314 309 304 299 294 289 279

ä
269 259 249

k il ä a k iV ä k ä de Total

310
|
305 300 295 290 280 270 260 250 200

A. Chefs de train. tec Sc

-J2

bc

«> i «
1 1 s
bC toC

-5= -< —3 -= —"3 -s; ""»3 -<
An-dcssus de fr. 1500 9 7 3 1 2 22

fr. 1401—1500 2 2 29 21 13 15 5 l — — 88
» 1301-14H0 53 23 9 13 11 7 5 5 — 126

1

» 1201-1300 1 4 90 50 30 40 14 6 2 10 — 247
» 1101-1200 — — 12 4 10 17 12 19 15 5 3 97

1 » 1001—1100 — — 3 2 — 1 — 2 - 9 1,' 18
1

Au-dessous de fr. 1001 - 4 4
; Total 3 6 196 107 65 86 43 35 22 31 8 602
1

| B. Condncteur».

Au-dessus de fr. 1500 19 10 12 10 4 2 1 2 2 62
fr. 1401 — 15 '0 9 6 12 5 3 3 1 1 — — — 40

» 1301-1400 25 17 10 9! 8 3 1 2 — 2 1 78
» 1201-1300 76 44 62 31 11 21 4 7 2 258
» 1101-1200 128 77 97 50i 36 33 19 10 8 9 — 467
» 1001 1100 88 81 114 83i 51 71 34 13 6 12 553
» 901 -1000 4 2 3 2 7 11 15 12 7 17 1 81
» 801- 900 2 _ — — — 1 — 2 — 6 4 15
» 701- 800 — — —. — — —. — 2 3 5
» (101— 700
» 501— 600 - 1 1

Total 351 237 310 i 190 120 1451 75 49 23 50 10 1560

C. (larde-freins.

1

s

i

1

Au-dessus de fr. 1500
fr. 1401-1500

i

> 1301-1400
» 1201-1300 1 -- 1 - 1 — 1

» 1101—1200 11 2 1 s 311 — 22
» 1001-1100 50 40 58 21 22 17 10 2 1 221
» 901 -1000 27 23 47

1

39 24 44 13 11 6 1 235
» 801— 900 10 9 15 11 7 13 4 6 7 11 1 94
» 701- 800 — — — — — 1 2 4 7
» 601 700 — 2 2
> 501- 600 — — — - — — — — —

Total 99 74 125 74 54 74 27 20 14 14 7 582

1
1

1 t :
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Tableau n " II,
(Jlassement du personnel (les trains d'aprfes les allocations

suppleineutaires touchees en 1910

Monlant annuel des

allocations suppleincntaircs

Journdes de travail
Ier arr' II"arr'

300 ] moins

et de
plus [ 3u0

III" arr' IV" arr1 V" arr' i Total
1300 moins

i et i de
i plus [ 300

300
et

plus

moins

de
300 j

300
et
plus

moins'

de
300

300 j moins

et j de
plus j 300,

300
et |

plQS
1

moins

de
300

Zi w „ - - - 5 '
JS .3 Zi as s/s

A. Chefs ilc train fcC & So CJ
fco So 3D fco fco bc to-*7 "•*7 "*7 -*^7 —"7 -s; •"*7

An-dessus de fr. 1500 1 :.

— — 8 13 9 13
fr. 1401-1500 21 16 2 t — 5 3 1 4 36 33 55

» 1301- 1400 20 11 4:' 6 17 8 12 20 _ 28 53 73
> 1201-1300 17 21 43 58 34 46 1 21 6 95 152
» 1101-1200 — 9 5 31 6 37 1 6 — 2 i 12 85
* 1001-1100 2 2 —

'

4 1 6 — 3 3 15
Au-dessous de fr. 1001 — 1 — 1 — — 1 — 1 — 1 — 4

Total 61 60 54" 99 63 101 15 51 12 _86 205 397

B. Condncteurs.

Au-dcssus de fr. 1500 13 3 — — — — _ — 28 18 41 21
fr. 1401-1500 18 3 — — 2 — — 7 10 27 13

» 1301-1400 25 7 — — 16 6 7 2 4 11 52 26
» 1201-1300 41 9 17 2 44 18 55 22 25 25 182 76
» 1101—1200 52 29 89 40 124 51 35 28 2 17 302 165
» 1001-1100 26 40 123 1103 116 100 18 23 4 '283 270
» 901-1000 2 12 2 36 3 21 2 3 - 9 72
» 801— 900 2 3 — 4 — 5 — — — 1 2 13
=> 701- 800- — 2 - 2 — 1 - 5
» 001— 700
• 501- 600 - 1 — — — — — — — — — __L

Total 179 109 231 TS7 305 202 117 78 66 86 .898 662

0. (larde-freins.

Au-dcssus de fr. 1500 ii

fr. 1401-1500 —
» 1301-1400
» 1201-1300 1 1

» 1101-1200 14 1 — 4 3 — _ 18 4
v 1001-1100 62 10 i' 2 1 35 16 j 7 19 42 27 14S 73
» 901 -1000 17 19 9 36, 14 38 1 " 3 57 42 97 138
» 801- 900 2 1 i — 4 — 6

1

— 2 32 47 34 60
» 701 - 8"0 — — — 1 — 1

1

— _ _ 5 — 7
» 601- 700 1

2 2
» 501- 600 — — ; — — — — —

1

— — —

Total 96 31 1t 42 53 644' 7 24 I3T 123 298 1 284 i

i
1

|
;; |
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Tableau n° III,
Tiibleau comparatif des allocations supplementaires tonchees

par, le personnel des trains en 1904, 1907 et 1910.

Arromlisse»

ments et.

categories

(I'agents

1'ombre des agents

compris dans les

calruls en 1910

Somme des allocations

supplementaires
lonehe'es par ees

agents en 1910

Mo]

1910

enne annnellc par

1907

gent

i904

»
C ©

o—-

Is i

to

©
35

be h
cj ~
05 5
5 S

fH
Somme

vcrsee

uux

agents

ayant

800

jours

do

tra¬

vail

et

phis

9 to
tarrj JO 2 05i.»
j-ro 3

iWitlls

45-S5
— --
6t S ,—äoJ—-,v
to ooo —

com.

~ S cs
O ^ C.

m ce~

"II
"Sis
© v rZs*
J- S so
© © S3

Ch bCd
a «a

Pour

les

agents

ayant

800

jours

de

travail

et

plus

Pour

tous

les

agents

compris

dans

les

calculs

Pour

les

agents

1

ayant

800

jours

de
1

travail

et

plus

Pour

tous

le3

agents

compris

dans

les

calculs

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
l,r arrond' 1

I Chefs Je train 61 121 82,981 160,143 1361 1324 1360 1335 1340 1313
Condneteurs 179 288 222,089 343,222 1242 1192 1242 1202 1171 1152
Garde-froins. 96 127 100,094 130,791 1043 1030 1030 1013 1023 996

II" arrond'
Chefs de train 54 153 67,784 188,202 1255 1230 1276 1254 1287 1260
Condnctears 231 418 255,516 451,823 1106 1080 1116 1118 1102 1081
Carde-freins. 11 53 10,681 49,908 971 941 967 961 993 969

Ill" arrond'
Chefs de train 63 164 80,720 203,320 1282 1240 1302 1261 1276 1246
Cendnclenrs

Carde-freins.
305 507 348,045 567,711 1141 1120 1163 1135 1157 1130

53 117 54,222 116,857 1023 999 1032 1008 1019 993

IV" arrond' »

Chefs de train 15 66 19,755 83,754 1317 1269 1313 1269 1337 1310 1

Cendnetenrs 117 195 139,717 228.776 1194 1173 1228 1202 1221 1193
Carde-freins. 7 31 7,299 31.579 1043 1018 1044 1005 1030 1021

V' arrond'
Chefs de train 12 98 19,765 145,168 1647 1481 1583 1438
Cendnetenrs 66 152 94,595 208,221 1433 1370 1456 1362
Carde-freins. 131 254 125,634 239,243 959 942 982 957 — —

Reseau entier Arr'* i IV
Chefs de train 205 602 271,005 780,587 1372 1308 1366 1311 1307 1282 '

Cendnetenrs 898 1560 1,059,9621.799.753 1223 1187 1241 1203 1157 1139
Carde-freins. 298 582 297,930 568,378 1007 986 1011 988 1018 994
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Tableau comparatif du montant moyen des diverses allocations supple-

Arrondissement et
categories d'agents

Nombre des agents compris
dans les ealeuts

Kilometres pareonrns

1 ayant 800 jours de
travail et plus 1904 1907 1910 1904 1907 1910

j Ier arrond.
1 Chefs de train
i Conducteurs
j Garde-freins

52
170

31

38
149
56

61
179
96

km

55,186
56,786
47,335

km

60,629
62,497
49,891

km

60,154
60,701
47,540

IIe arrond.
Chefs de train
Conducteurs....
Garde-freins.

45
128
25

59
218

21

54
231

11

47,805
49,660
42,441

49,382
48,535
40,654

49,396
48,392
41,768

Ill6 arrond.
Chefs de train
Conducteurs....
Garde-freins....

50
202

79

54
245

57

63
305

53

51,034
52,798
51,735

54,570
54,811
53,219

53,590
52,106
49,438

IV° arrond.
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins. .'

25
75
28

16
76
15

15
117

7

55,527
56,899
50,151

57,237
55,299
50,953

57,846
53,926
47,888

Arrondts. I—IV
Chef's de train
Conducteurs....
Garde-freins

"172
575
163

167
688
149

193
832
167

52,098
53,814
49,201

54,371
54,657
49,969

55,246
53,781
46,658

V8 arrond.
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins....

—
16
53
60

12
63

130

— 51,034
58,173
38,532

55,654
60,403
37,443

Roseau entier
i Chefs de train

Conducteurs
Garde-freins....

—
183
741
209

205
895
297

—
54,570
55,863
46,649

55,328
55,105
44,815

(Les allocations supplementaires des agents du V' arrondissement
C. F. F., leur montant ne pcut etrc



Tableau n" 1V.

mentaires touchees par chaque agent des trains en 1904,1907 et 1910

Indemnitee kilomelriqnes Service de manteuvre Service de reserve Trains de materiam

1904 1907 1910 1904 1907 1910 1904 1907 1910 1904 1907 1910

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

622 675 675 41 45 55 17 18 13
508 554 540 36 33 36 23 24 29 1 l
397 424 416 64 63 93 32 30 21

556 576 570 44 46 47 25 11 10 1 i 1

458 452 450 53 54 56 18 14 17 l 1

398 389 409 106 93 80 7 4 2 "
581 636 614 56 54 58 5 4 4 i 1

481 504 477 58 61 72 9 7 8 2 j

465 481 454 57 66 83 4 2 3 ~ '
|

627 637 641 61 60 61 10 2 2 L-
513 494 483 58 75 68 9 5 9 — —
450 457 438 96 100 124 3 1 1 ~

594 624 625 48 50 55 15 9 7 1
488 498 487 51 54 58 15 13 16 1 1 —
440 445 429 73 72 95 9 13 7 ~

1192 1262 42 27 1 3
— 965 987 _ 6 11 — 7 18 1 —

674 644 44 35 43 23

—

n'itant pas fixies de la mime manibre que sur le reste du reseau
compris qu'en bloc dans le total.)
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Tableau comparatif du montant moyen des diverses allocations supple-

Arrondissements
et categories d'agents

ayant 300 jours de travail

Service de
station

Service auxi-
liaire hors
du domicile

Indemnity
de

decoucher
et plus. 1904 1907 1910 1904!l907|l910 19041907|l910

Ier arrondissement Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins

— —
— 1

2
3

1

2
2
2

37
41
14

20
45

8

18
42

7

II0 arrondissement
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins

—
—

2 7 1

39
23

1

40
34

1

26
20

IIIe arrondissement
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins

1
— 2

19
5

2
9

1

9
2

12
34

8

4
17

3
9
1

IV6 arrondissement
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins

—
1

1

13
2

15 14
12
34

1

11
39

13
20

Arrondissements I ä IV
Chefs do train

j Conducteurs
1 Garde-freins

—
—

1
9
3

1

7
1

7
1

27
34

7

21
30

3

15
23

2

1 V8 arrondissement
j Chefs de train
i Conducteurs
Garde-freins

—

I 3
— 20

1

12
1

78
147

10

92
133

5.

I Reseau entier
Chefs de train
Conducteurs
Garde-freins

— — — — — — - —

(Les allocations supplementaires des agents du V° arrondissement
G. F. F., leur montant no pent etre



Tableau nn IV.
(suite.)

mentaires tonchees par chaque agent des trains en 1904,1907 et 1910

Primes pour les
billets retires Allocation fixe TOTAL

1904 1907 1910 1904 1907 1910 1904 1907 1910

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

22 2 600 600 600 1340 1360 1361
80 1.04 113 480 480 480 1171 1242 1242
03 23 24 480 480 480 1023 1030 1043

22 2 1 600 600 600 1287 1276 1255
68 74 81 480 480 480 1102 1116 1106

1 — — 480 480 480 993 967 971

20 1 1 600 600 600 1276 1302 1282
75 83 86 480 480 480 1157 1163 1141

— — 480 480 480 1019 1032 1023

26 1 1 600 600 600 1337 1313 1317
114 120 119 480 480 480 1221 1228 1194

6 — 480 480 480 1030 1014 1043

2 1 1 600 600 600 1307 1307 1303
7 89 99 480 480 480 1157 1172 1170

6 10 6 480 480 480 1018 1024 1020

Allocation sip-
Ailecalion fixe Allocation poor pldinentaire aox Indemnity pear Uinimam

poor ErslleU et jonrs de miladie condnctenn fai- eerilee de

field» 1

el de repos sant le service nnit garaiu
de chefs de train

1907|1910 1190711910 1907jl910 1907 1910 1907 1910

Fr. 1

Fr. Fr. 1 Fr. I Fr. Fr. Fr. | Fr. Fr. Fr.
62 10 26 25 1 — — 73 80 1 110 145 1584 1645
16 2 13 10 J 50 23 64 57 168 165 — 1456 1418
9 15 1 9 8 3 — 79 84 113 141 — 982 959

'
i

i - 1367 1372
-- i 1241 1220

— -- 1 - 1011 1007 1

riitant pas fixees de la mime manibre que sur le reste du riseau
comvris qu'en bloc dans le total.)
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Classement «lu personnel des locomotives d'apres
Mecaniciens.

Moutmit. annuel des
Journdes do travail

allocations supple- de de de de de de de 1 de | de de de de
3141309304 299 294 28f W 269 251 24V m 1-U

meutaires il ii ä il h il 1 il ii & ft
310|305|300 295 290 280 270 2601250 200 150 100

i Ire classe I
a I I |

1

" I I a
ir

Lignes principales:
fr. 900

d'allocations fixes. '

Au-dessus de fr. 2400 23 7 3 7 1 i 1 1 43
fr. 2301-2400 1 14 6 0 1 1 — 1 — — — 29

» 2201-2300 — 13 9 6 8 1 — — — 37
» 2101—2200 1 12 14 11 11 4 1 1 — — — 55
» 2001-2100 4 30 26 9 14 6 3 2 — — — 94
» 1901—2000 — 68 29 24 23 6 2 1 6 — — 159
» 1801-1900 1 69 49 18 31 10 10 3 9 — — 200
» 1701-1800 1 67 14 18 24 14 8 13 7 1 — 167
» 1601-1700 2 35 7 9 10 4 3 1 11 — — 82
» 1501-1600 — 21 6 0 7 5 1 — 5 — — 50
» 1401-1500 — —. — — — 1 1 2 — 2 1 — 7
» 1301-1400 1 1

» 1201—1300
» 1101—1200 1 1

» 1001-1100
» 1000 et moins

'l'otal _ ii 352 167 108 137 53 31 23 40 2 2 1925

IIe classe,
Lignes secondaires:

fr. 720
d'allocations fixes

Au-dessus de fr. 2000 1 1

fr. 1901-2000 •> 3 5
» 1801-1900 3 3 6

; » 1701 — 1800 4 12 5 1 22
» 1601—1700 4 12 2 2 1 1 1 _ 23
» 1501—1600 4 17 9 3 2 35
» 1401—1500 1 11 23 5 8 1 _ 1 50
» 1301-1400 10 31 18 13 11 9 6 9 100
» 1201-1300 1 2 9 12
> 1101—1200 1 1 9
» 1001-1100
> 901—1000
» 801- 900 _> 800 et moins — — — — — — — — — — —

Total
1

1 38
i

103 39 26 13 12 10 1 12 1 - 256



Tableau n° V.

les allocations siipplementaires touch<5es eu 1910.

Chauffeurs.

Moutant annuel des

allocations snpplä-
mentaires

Journdes de travail
de

314
ft

310

de
309

ä
305 CO

w_

rp'Og'

de 1 de
299|294

ft. ft
295 290

de
289

ft
280

de 1 de
2791269

ft ft
270 [260

de
259

ft
250

de
249

ft
200

de
19!
ft

150

de I

'f-100,1

' 'S f S •a .2 J5 JS

Ire classe. 'r - i " " -
Lignes principales:

fr. 600
i

1

d'allocations fixes.

Au-dessus de fr. 1800 7 14 18 6 5 5 1 — — — 56
fr. 1701-1800. 2 4 8 5 2 3 2 1 — — —

'

27
» 1601—1700. 6 15 10 10 5 5 2 1 — — — 54
» 1501—1600. 4 11 11 9 8 5 2 4 — — 54
» 1401- 1500 11 5 10 7 6 6 2 1 2 — — 50
» 1301—1400. 15 11 17 12 1 4 5 1 2 1 — 69
» 1201-1300. 19 27 53 43 33 19 11 2 3 5 — ,215
» 1101-1200. 3 21 11 11 16 15 12 11 6 9 1 — 116
» 1001-1100. 1 5 14 2 3 6 5 2 — 5 c> — 45
» 901-1000. — — 3 2 2 2 4 — 2 a 1 — 19
» 801— 900- — 1 — 1

» 701- 800. — 1 1

^ 601- 700.
» 501- 600.
» 500 et moins — - I,

Total 68 113 155 107'81 70 46 23 15 23 5 1 !707

II® classe
Lignes secondaires:

fr. 480

d'allocations fixes.

Au-des8ii8 de fr. 1600 1 l!
fr. 1501-1600. 1

» 1401-1500. 1 1

» 1301-1400. 1 1

» 1201- 1300. 4 3 2 2 1 _ 1?
> 1101-1200. 13 5 4 3 1 3 1 __ _ —. 30

98> 1001—1100. 36 20 18 7 8 3 5 1

» 901 1000. 23 23 37 14 fi 14 6 3 4 130
» 801— 900. 2 2 5 9 1 7 3 5 1 4

1

— 39
¥ 1 oooo — — 1 1 1 A
• 601— 700. 1

» 501- 600. i —
1

_» 500 et moins
I

1

i

Total 79 54 66 35
1

16! 29
1 15' 9 2 8 1 — ßl4:
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Classeineut du personnel des locomotives d'aprös
Mecaniciens.

Journöes de travail
Montant anonel des Ier arr' II« arr' j III°arr' IV« arr' V« arr1 Total

allocations snpple'mentaires 300 moil* 300 moios
1

300 moios 1 300 monu 300 nobis
1

300 moin

et de et de 1 et de et de et de et de

plus 300 plus 300 plus soo plus 300 plus 300 plus 800

-3 -3 -3
'

BO .2S
'

w M I ^ ..-aI classe. §9 bo be So ' to bC & äs 1 -if & So

[ Lignes principals: fr.900 i

d'allocations flics. 1

An-dessns do fr. 2400 23 20 23 20
fr. 2301-2400 7 3 8 11 15 14

» 2201—2300 4 5 — 4 2 5 17 13 24
» 2101-2200 3 7 2 2 1 9 3 16 1 4 8 13 42
» 2001—2100 14 15 3 10 9 19 3 5 5 11 34 60
» 1901—2000 19 16 20 28 14 25 9 10 6 12 68 91

» 1801—1900 12 29 21 32 < 22 42 8 8 7 19 70 130
» 1701-1800 — 7 38 25

1

19 32
i n 13 22 68 99

» 1601-1700 — 2 28 20 — 10 9 10 — 3 37 45
» 1501-1600 — 1 21 24 — — — 2 — 2 21 29
» 1401-1500 — — — b 1 — 1 — — — 7

» 1301—1400 — 1 1

> 1201—1300
» 1101-1200 1 — 1

» 1001—1100 —
» 1000 ct raoins -

Total 59 _86_' 133 _146 65 138 47 67 58 126 362 563

' II* classe«
1 Lignes seeondaires: fr. 720

d'allocations fixes.

As dessus de fr. 2000 1 1 _fr. 1901 -2000 4 — — 1 — — 5
j » 1801—1900 4 2 — — 6

» 1701-1800 12 4 1 1 3 — — 1 — 16 6
i » 1601-1700 8 5 1 1 6 1 1 16 7

» 1501 -1600 4 4 8 3 7 7 2 _ 21 14
» 1401—1500 11 5 16 3 1 2 7 5 — 35 15

'
» 1301—1400 2 6 29 36 7 15 3 2 41 59

| » 1201-1300 — 2 1 6 — 1 2 1 11
» 1101-1200 — 1 — 1 — — 2
» 1001-1100
» 901—1000

I

» 801- 900
» 800 et moinv

Total 46 27 56 51 27 26 13 10 — — 142 114
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Tableau n" VI.

les allocations supplemental res touchees en 1910.
Chauffeurs.

Journees de travail

Montant annuel des I*rarr' i II" arr1 III" arr' IV® arr1 V« arr* Total j

allocations supple'mentaires 800 moins 300 moins
1

300 moins 300 i moins 300 moins "300 moins
1

et de et de et [ de | et | de et de et de

plus j 300 plus 300 plus 300 plus 300 spills 300 plus 300

lre classe.
-2 i -J2 -2 iS | 12 .2

bD &
es

bo & bc bc bo bo O
feJD bO b£

Lignes principals: fr. 600

d'allocations fixes.

An-dessus de fr. 1800 1 11 4 14 1 13 12 39 17
fr. 1701-1800 — 3 3 6 4 5 6 14 13

» 1601-1700 — 1 6 6 5 3 19 14 31 28
» 1501-1600 5 1 1 3 1 4 — 13 26 26 28
» 1401—1500 12 3 — 3 2 2 2 9 17 26 24-
» 1301-1400 18 6 5 4 6 8 3 8 11 43 26
» 1201 - 1300 14 12 39 27 26 39 9 7 11 31 99 116
» 1101-1200 2 7 17 28 16 32 5 _ 9 35 81
» 1001-1100 — 2 20 14 — 6 — — 3 20 25
» 901—1000 — — 3 15 — — — — 1 3 16
» 801— 900 — 1 — — — — — 1'
» 701— 800 — 1 1

» 601— 700
» 501— 600
» 500 et raoins

Total 51 32 87 ÜT1 72 99 48 25 78 131 336 371

II" classe.
Lignes secondares: fr. 480

d'allocations fixes.

An-dessus de fr. 1600 1
t| — 1

fr. 1501-1600
» 1401-1500 — 1 (| _ r

1 —
» 1301—1400 1 1 —
» 1201-1300 6 2 _ 3 1 — — 9 3
» 1101-1200 14 3 5 2 5 1 22 8
> 1001-1100 10 5 31 5 13 12 20 2 1 74 24
» 901-1000 5 3 49 17 i 10 16 19 11 " 83 47
» 801 - 900 — 1 9 20 7 — 2 — 9 30
» 701- 800 — — — 1 1 —
» 601— 700
» 501- 600 ___
* 500 et moins

I1 1

— —

Total 36 14 94 43 29 COT 1 40 15 1 199 7l5
1 1 Ii II Ii
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Tableau comparatif du montant moyen des diverses allocations supplämentaires

Arrondissements et categories
d'ageuts ayant 300 jours

de travail et plus

Nombre des

agents compris
dans les calculi.

Kilometres parcourns

l'JW l'J07 1010. ltltU | 1937 i 1910III I
i

1901,1907 1910
I I

Indemnites

kilome'triqnes

Serriee de

manmoTre

1901 j1907 1910

ltr arrondissement

Mecaniciens de Ir0 classe
» »II" »

Chauffeurs » Ir" »

» » II6 »

II« arrondissement

Mdcaniciens de Ir" classe
» » II« »

'Chauffeurs »I" »

» > II" *

111" arrondissement
Mecaniciens de Ir" classe

Chauffeurs
II«
Ir"

II»

IV" arrondissement
Mecaniciens de Itc classe

* » II" »
Chauffeurs »I" »

» » lle »

Arrondissements I ä IV ensemble

Mecaniciens de Ir" classe
» »II« »

Chauffeurs »I" »

» » II" »

V" arrondissement
Mecaniciens
Chauffeurs

Reseau entier
Mecaniciens de Ir" classe

» » IIe »
Chauffeurs » I »

» » II" »

61 41: 59
11 25| 46
49 7 51
32 54 36

94 83,133
11 51j 56
66 22 87
11 88 94

71 42
3 39

35 4
12 64

11

252 203 304
43

161
73

252
43

161
73

35 258
233 199

5S
78

203 362
125 142
35 336

233 199

km km

37,252
24,839
40,462
25,828

43,379
29,985
51,879
38,122

29,376
7,313

32.877
1,283

30,290
9,485

32,990
24,395

38,280
63

43,468
25,068

37,291
27,779
48,748
34,405

29,966
19,402
42,875
22,707

32,815
17,271
52,237
20,032

33,852
16,351
38,171
21,235

34,842
19,916
39,669
29,820

33,852
16,351
38,171
21,235

34,842
19,916
39,669
29,820

km

41,318
23,206
42,544
23,934

26,647
5,092

32,402
11,406

32,838
20,888
26,906
20,443

34,714
9,794

26,381
18,338

32,065
14,394
31,753
16,383

34,241
30,553

32,414
14,394
31,475
16,383

Fr.1 FrJ Fr. Fr.' Fr.

585 6551635
402,4991398
364l431;377
255 344 240

487 505 443
99 165 93

317 323 304
12 237 112

6061602 544
1 449 339

384412 280
2181314 215

461 528,542
319 2781153
377433 262
208 194 165

542 559
262 329
350 361
201 278

517
244
304
181

1709

1009

708542 559,
262 329 244
350 3611468
201 278| 161

I

Fr.

83
155
53

110

56 68
89188
14! 57
44110

66 68; 80
454'401493
46 47 69

372 126 265

62; 73; 99
702133,255

36| 18147
174: 98 187

152 93 76
173 226 460

531 14 268
172 2011204

78; 71
277
46

175

78
277
46

175

81
346
125

241
35

108 213

71
241
35

108

177
195

346
142
213

Les nspirants-mtfcaQiciens nc sont pas compris tlans les ealcuh en 1907.
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Tableau n" VIII.
touches par chaque agent des locomotives en 1904, 1907 et 1910.

Trains de

mate'riau

Primes poor
economio de

eomboslible et
d'boite

Indemnites

de de'coucher

i

iow:iao7 laKyfiw ia<i7 lain tarn iao: laio

Allocations

diverses

l'JOl 1007 1010
I

Allocations

fives

1004 10(17 1010

Total

law 1907

Fr. Fr.

2,048 2,072
1,725 1,746
1,377 1,369
1,161 1,219

1910

Fr
1

Fr
I

1

Fr Fr. Fr Fr. Fr.1 Fr Fr.

82 1 69 82 4 3 2 224 233 208
96 107 139 19 6 7 2021195 130
5] 48 58 4 1 129132 126
68, 61 98 16 4 7 1011131 84

117 88 78 1 5 3 199 209 183
64 78 44 4 3 2 54 74 39
66 47 38 1 1 2 127130 120
50 48 35 3 4 1 6 98 46

38i 38 38 249 245 223
2 60 45 — — —1177 149

27 25 47 — — _ 157145 121
17 26 26 — — —

78^
128 91

63 67 65 2 6 3 178174 182
115 93 45 4 3 129100 59
29 21 35 — 5 128 116 88
40 33 46 1 2 3 84 72 58

81 70 68 1 4 2 217215 196
89
50

79 75 7 3 3 120 133 91
43 44 2 — 2 134 132 115

50 43 47 8 3 2 79 111 62

_ 101 3
63

81 70 73 1 4 2 217,215 tl9"i
89 79 75 7 3 3 120,133 91
50. 43! 48 2 — 2 134132 +115

50|
43 47 8 3 2 79111 62

FT.

170
132
175
131

Fr. Fr.

152' 135
116! 73
144;133
150; 92

95 87 62
30, 32, 21

108, 70 46
18 63 39

171 83 66
— 88' 35

168 13 55
106 73 23

l

161,101j 95
127. 75 29
164,185 87
128 741 50

95 70

142 102,
95, 70
45 85|

109 871

Fr. Fr. Fr.
1

4 3
13 10

1 3

— 5 6

3 8
— 6 13

1 ] 17

— 3 5

5

1

5. 7
2 32 36
8 3153

42 9 17

5 5
3 1

— — 247
— — 4

2 3 6
1 15 15
3 1: 95
7 D 7

270

2 3 43 £

1 15 15-
3 1136

'i 0 7,

900 900,900
720 720 720
600 600,600
480 480 480

900 900 900
720,720 720
600! 600 600
480 480 480

900,900 900
720,720 720
600,600 600
480,480 480

i

I

900|900900
720,720,720
600,600,600

900 900 900
720 720720

900 tooo

72072O
600,tooo
480,480

2,032
1,427
1,378
1,115

1,923
1,591
1,350
1,112

1,962
1,572
1,330
1,108

1,962
1,572
1,330
1,108

1,866 1,865
1,426 1,479
1,266 1,218

940 1,059

1,945
1,661
1,217
1,128

1,869
1,493
1,370
1,057

1,924
1,590
1,257
1,115

1,924
1,590
1,257
1,115

t Arrondissemeots I k IV seulement.
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43. La Direction generale et les Directions d'arrondisse-
ment ont delivre en tout, en 1911, 354,105 permis de circulation

gratuite d'une course aux fonctionnaires, employes et
ouvriers des cliemins de fer federaux et ä des membres de
leurs families. Le nombre de ces permis avait ete en 1910
de 358,184.

44. Grace k la persistance du beau temps, le mouvemeni
des etrangers a de nouveau ete tres satisfaisant. Le nombre
des toimstes et des amateurs de sports a aussi ete assez.
elevc pendant l'hiver 1911/12, bien que la temperature
demente qui a caraeterise cette saison n'ait guere ete favorable
aux exereices sportifs.

En fait de circonstances extraordinaires ayant necessity
des mesures speciales dans le domaine de l'exploitation, nous
citerons la fete föderale de niusique, a Lausanne, et les gran-
des manoeuvres habituelles d'autoinne. D'une maniere gene-
rale, la circulation des trains s'est effectuee sans perturbations

notables. Les retards de trains n'ont pas augmente
en regard de 1910, et l'on pent dire que le service des trains
a etc normal.

45. Les types pour le materiel roulnnt ont encore ete
perfectionnös en 1911.

46. Les etudes entreprises pour Vexecution de Vorfiele ii
de la loi stir le rachai (ecoles de cliemins de fer) n'etant pas
achevees, les postnlats adoptes ä ee sn.jet par I'Assemblee
föderale ne sonl pas encore liquides.

b. Service de l'exp6dition et des trains.

Uhoraire d'ete, entre en vigneur le Ier mai et valable
jusqu'au 30 septeinbre, a introduit les modilications qu'il
contient, regnlierement en regard de l'horaire d'liiver, ainsi
que diverses ameliorations. Par rapport an service d'ete de
1910, ces divers changenients se traduisent, pour les cinq
arrondissements, par une augmentation de 162,408 kilometres-
trains ponr les cinq mois compris entre le Ier mai et le
30 septembre. La ligne du Ricken (Wattwil-TTznach), ouverte
k l'exploitation le 1(M' octobre 1910, et les nouvelles Corres-
pondanees qu'elle a necessitees sur la ligne du Toggenbourg
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et le troncon Uznach-Rapperswil eontrilment ä cette
augmentation pour 71,299 kilometres-trains.

Pour le service d'hiver, qui va du Ier octobre au 30 avril
1912, diverses ameliorations out egalement ete apportees ä
l'lioraire, ä cote des changements qu'il accuse toujours vis-a-
vis de celui du service d'ete. II en resulte pour les cinq ar-
rondissements, en regard du service d'hiver 1910/11, une
augmentation de 341,046 kilometres-trains pour les sept mois.

Les ameliorations apportees en 1911 au service des voya-
geurs se traduisent par une augmentation des parcours. Les
nouveaux trains crees le 1er mai et le Ier octobre 1910 et
maintenus pendant toute l'annee 1911 representent 374,763
kilometres-trains de plus qu'en 1910. La ligne du Ricken
(Wattwil-Uznach), ouverte ä l'exploitation le Ier octobre 1910,

y contribue pour 93,594 kilometres-trains.

c. Service des tälegraphes et des installations electriques.

1. Nous aA'ons publie, pour les besoins du service, une
nomenclature des circuits et des stations tclegraphiques des
chemins de fer federaux.

2. Par suite d'entente avec le Departement federal des
postes et des chemins de fer, le bureau public du telegraphe
de Gümligen est separe, depuis le 1er janvier 1912, de la
Station du chemin de fer.

3. Nous avons donne aux Directions d'arrondissement,
le 3 novembre, des instructions sur Yapplication du Systeme
de la telegraphie double.

4. Nous avons adopte, le 8 decembre, des prescriptions
sur la transmission et la remise aux destinataires, pendant
les heures de nuit, de telegrammes soumis aux taxes.

5. D'entente avec l'administration federale des telegra-
phes, nous avons supprime les bureaux publics du telegraphe
des stations 'de Palezieux et de Dietfurt.
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d. Service de la traction et des ateliers.

1. Nous avons fait, en 1911, les commandes suivantes de
materiel roulant:

ü la Fabrique snisse de locomotives et de machines, d
Winterthonr:

par marehfo du 10 avril:
10 locomotives compound ;i vapeur surchauffee, a quatre cy-

lindres, avec tenders ä trois essieux, serie A3/s;
4 locomotives ä simple expansion et ä vapeur surcliauffee,.

avec tenders ä trois essieux, serie C4/s;
4 locomotives-tender ä simple expansion, ä vapeur

surchauffee, serie Eb3/s;
3 locomotives-tender ä vapeur saturee, ä simple expansion,,

pour la ligne du Brunig, serie G3/s;

ä la Societe industrielle suisse, ä Neuhausen:

par marche du 10 avril:
25 voitures ä trois essieux, serie C3;
10 fourgons ä trois essieux, serie F3U;
50 wagons couverts, serie J2d;

100 wagons ouverts, serie M°;

ä la Fabrique suisse de wagons, S.A., ä Schlieren:

par marclie du 10 avril:
25 voitures ä trois essieux, serie C3;
70 wagons couverts, serie J2d;

aux ateliers C.F.F., ä Coire:
30 wagons couverts, serie Jsd.

2. Nous avons fait, au cours de l'exercice, les commandes
suivantes d'objets pour l'equipenient du materiel roulant:

3 cliaudieres de reehange pour locomotives ä la Fabrique

suisse de locomotives, ä Winterthour;
21 matelas d'asbeste pour locomotives ä la maison Tschudi

& Cie, ä Glaris;
39,000 lampes ä incandescence pour l'eclairage electrique des

trains, des bateaux et des ateliers ä la Fabrique suisse
de lampes ä incandescence, ä Zoug, h la Fabrique zu-
ricboise de lampes a incandescence, ä Birmensdorf, a
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la Societe anonyme Westingliouse, ä Aarau, et ä la
« Deutsche Gasglühlicht-A. G. », ä Berlin;

140 dynamos pour l'eclairage des trains ä la S. A. Brown»
Boveri & Cie, ä Baden;

140 poulies pour dynamos ä la fahrique Wanner & Cie, ä

Horgen;
180 batteries pour l'eclairage des trains ä la Fahrique d'ac-

cumulateurs d'Oerlikon;
50 garnitures de lampes ä la fahrique «Elektra», ä Wtc-

denswil, et
diverses pieces de reserve pour les appareils d'eclai-
rage des trains ä la maison Brown, Boveri & Cie, a

Baden;
8,400 m. de courroies pour dynamos servant ä l'eclairage

des trains ä la maison Stapfer, Hünerwadel & Cie, ä

Horgen;
320 moities d'accouplements pour le chauffage ä la vapeur

ä la maison Schaeffer & Budenherg, ä Oerlikon, et :i
nos ateliers de Bienne;

25 reservoirs ä air principaux pour frein Westinghouse,
destines ä des locomotives neuves, aux maisons
Riedinger, ä Augsbourg, et Jules Pintsch, ä Berlin;

21 fumivores, Systeme Langer/C. F. F., destines k des loco¬
motives neuves, ä nos ateliers d'Yverdon;

18 verins ä chariot et
18 crics ä cremaillere pour l'equipement de locomotives,

neuves ä MM. Dickertmann freres, a Bielefeld;
90 lanternes pour locomotives aux maisons Mottaz, ä Yver-

don, Rtemi, ä Berne, Lang-Bachmann, a Zurich, et
Egloff ä Nieder-Rohrdorf, pres Baden;

710 crochets de traction pour locomotives et wagons, et
2,106 tiges de tampons, aux Usines de L. de Roll, ä Gerla-

fingen, et ä nos ateliers d'Olten;
5,065 essieux de locomotive et de wagon aux Usines de Gute¬

hoffnung, ä Oberhausen, au Bochumer Verein, ä Bochum,
ä la S.A. F. Krupp, ä Essen, aux Acieries rhenanes, ä
Duisbourg, aux Acieries westphaliennes, ä Bochum, ä
la maison van der Zypen, ä Cologne, et a la S. A. Phe-
nix, ä Duisbourg;

3,374 bandages de roue pour locomotives et wagons au
Bochumer Verein, ä Bochum, aux Acieries rhenanes,
ä Duisbourg=Meiderich, aux Acieries d'Oberbilk, aDüs-
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seldorf, ä la maison van der Zypeu, ä Cologne, aux
Usines de Gutehoffnung, ä Oberhausen, et ä la maison
Cockerill, ä Seraiug (Belgique);

1,774 roues pleines aux S.A. Plienix, ä Duisbourg=Eulirort,
et Krupp, ä Essen;

60 corps de roues ä rayons pour locomotives et tenders
ä la S.A. Fisclier, a Sckaffkouse;

200 ecrous de tendeurs et
2,100 vis de tendeurs ä nos ateliers d'Olten;

80 tendeurs ä vis aux Usines de L. de Eoll, ä Gerlaliugen;
500 crochets ä fourclie ä la Societe industrielle suisse, ä

Neuhausen;
1,477 faux tampons ä la Societe industrielle suisse, ä Neu¬

hausen, aux Usines de L. de Eoll, ä Gerlafingen, et a
la maison C. Steinhaus & Cio, ä Kabel;

310 fourreaux pour tampons ä la Societe industrielle suisse,
ä Neuhausen, et a nos ateliers d'Olten;

40 pieces d'acier ä ressorts, aux Usines de Poldi, ä Kladno;
1,288 ressorts de suspension, sans brides, au Bochumer Ver¬

ein, ä Bochum, aux Fonderies d'acier saxonnes, ä Doeh-
len, et aux Usines de Poldi, ä Kladno;

0,946 ressorts divers ä la S.A. Krupp, ä Essen, aux Acieries
westphaliennes et au Bochumer Verein, ä Bochum, aux
Fonderies d'acier saxonnes, ä Doelilen, et a la S.A.
Cockerill, a Seraing (Belgique);

300 brides de tendeurs et
600 menottes de tendeurs ä nos ateliers d'Olten;

1,430 boites ä huile ou parties de boites ä liuile ä la S.A.
Fischer, ä Schail'house, et a la maison Leonard-Giot, ;i
Marchienne au Pont;

1,460 t. de sabois de frein et
155 t. de barreaux de grille a la maison E. Cretin, ä Liestal,

ä la Fonderie de L. de Eoll, ä Ölten, ä la maison J. Weber,

ä Uster, ä la S.A. des Usines de Cornol (Jura ber-
nois), a la Societe suisse pour la fabrication de machines

Lentz, ä Giubiasco (Tessin), aux maisons Adolphe
Saurer, ä Arbon, Aenimer & Cio, ä Bfde, Haegi & Sieber,
ä Bnpperswil, et Walch & Feune, ä Courgenay.

3. Aux dates des 10 et 19 janvier, nous avons donne aux
Directions d'arrondissement des instructions uniformes sur
la deshifection des noiivelles voiiures ä quatre essieux pour
malades et sur la delegation d'un agent technician charge
d'accompagner ces voiiures lorsqu'elles circulent cr I'etranger.
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4. Le 9 fevrier, nous avons uniformement fixe a fr. 1

le prix des dessins-types remis a d'autres administrations
de chemins de fer ou ä des particuliers.

5. En date du 4 avril, nous avons charge nos ateliers
d'Olten de transformer 2 a 3 locomotives de la serie B3U en
locomotives a vapeur surchauffee avec surcliauffeur Schmidt
et distribution par soupapes de Lentz.

Nous avons en outre decide de munir, en 1912, cinq nou-
velles locomotives compound ä quatre cylindres, serie CVs,
de surchauffeurs Schmidt ä l'occasion du remplacement des
foyers et des plaques tubulaires.

6. Nous avons procede, en application de l'article 7 du
reglement pour l'execution de la loi sur le rachat des
chemins de fer, ä la repartition du nouveau materiel roulanl
entre les arrondissements.

7. Le 30 noveinbre, nous avons donne aux Directions des
cinq arrondissements des instructions uniformes pour l'ew-
gagement ä paste fixe de chauffeurs de locomotives.

8. Les resultats des essais comparatifs auxquels nous
avons soumis, dans le courant de l'annec 1910, les huiles
pour le graissage des locomotives fournies par les maisons
Bareiss, Wieland & Cie, ä Zurich, et Wakefield, a Londres
(rapport de gestion de 1910, p. 142, ch. 10) ont ete definitive-
ment arretes pendant l'annee. Au vu de ces resultats, nous
n'avons aucune raison de remplacer les huiles Bareiss par
Celles de la maison Wakefield.

9. Le contröle de la qualite des huiles pour le graissage
des locomotives livrees selon le contrat par la maison Bareiss,
Wieland & Cie a donne, en 1911, les resultats moyens sui-
vants:
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10. Le contröle de la qualite du combustible pour
locomotives livre en 1911 a donne les resultats moyens suivants:

Combustible
Nombre

d'e-
preuves

Tencnr

tn rendre

Moyenne
en

poor-ceot

Puissance

ralorifiquc

Matiercs

Tolntiles |

Moyenne
en

calories
(combustible

siehe it
l'air)

Moyenne
en

poir-cent
des

substances

combustibles

Houille de la Sarre des puits de:
Dudweiler 169 6,; 7477 36,5
Altenwald 79 6,o 7488 37,o

'

Sulzbach 73 7,1 7419 37,6
Kcenig 30 5,i 7436 37,5
Maybach 49 6,. 7610 36,1
Brefeld 92 7,3 7424 37,5

Somme et moyenne 422 6,5 7485 36,s

Houille de la Kühr 114 9,4 7383 28,s

Briquettes de la Ruhr:
Marque H St, de Rheinau • 375 7,3 7672 20,3

IxP de Rheinau 11 7,3 7655 19,5
H St, de Strasbourg 455 7,3 7657 20,7

„ M St, de Mannheim 253 7,3 7664 20,,

„ S-f-B, de Mannheim 196 7,3 7676 21,.

„ H, de Mannheim 404 7,5 7664 20,3

Somme et moyenne 1694 7,4 7665 20,5

Briquettes fabriquees ä la mine de:
Friedlicher Nachbar 169 9,7 7552 20,7
Rosenblumendelle 43 8,6 7603 18,o
Oberhausen 99 8,6 7622 20,5
Reine Elisabeth 53 7,3 7751 19,8
Hdlhne et Amdlie 52 l:! 7744 24,5
von der Heydt 31 7662 25,o

Somme et moyenne 447 8,7 7626 21,o

Briquettes franoaises :

Mines d'Ostricourt
„ d'Aniche

1

„ d'Escarpelle
j „ de Meurchin
i d'Anzin

„ de Lens
Somme et moyenne

70
174

34
3

27
18

1

8,4
8,4
7,7
7.3
8.4
8,7

7616
7673
7747
7748
7658
7605

17,9
18,9
17,9
18.4
18,0
22.5

326 8,3 7664 18,7
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Ces resultats nioyens des contröles, ainsi que les
experiences faites, peuvent etre consideres comme satisfaisants.
II nous est cependant de nouveau arrive de devoir formuler
des reclamations au sujet de quelques livraisons de combustible

de qualite defectueuse.

11. Uetat du materiel roalant k fin 1911, compare ä eelui
de fin 1910, est indique dans les tableaux statistiques joints
au rapport de gestion. Nous extrayons de ces tableaux les
renseignements suivants:

A. Materiel pour les lignes ä voie normale.

I. Locomotives.

Serie

ion lOlO

Total

i
des

i
locomotives

|
Essieux moteurs

Essieux

nor-

teurs

des

loco¬

motives

et

tenders

Total

des

essieux

Total

1

des

I
locomotives

Essieux moteurs

j
Essieux

por-

teurs

des

locomotives

et

tenders

Total

des

essieux

A 267 701 1383 2084 264 692 1368 2060

B 824 942 1184 2126 317 921 1156 2077

0 101 347 337 684 113 374 355 729

D 162 539 343 882 166 551 351 902

E 332 898 212 1110 328 880 202 1082

F 4 14 4 18 4 14 4 18

Total 1190 3441 3463 6904 1192 3432 3436 6868
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IV. Wagons de service.

Designation.
1911 1910

Stirie S Ballastiferes 809 791
> X Wagons affectes au transport de gaz 9 9
» X Wagons affectös au transport d'accu-

mulateurs 9 8
> X Wagons d'outillage (wagons de secours) 22 19
» X Echafaudages roulants pour 1'entre-

tien de la voie 17 16
» X Grues roulantes 16 16
» X Wagons-tampons pour grues roulantes 15 15
» X Wagons affectös ä divers autres buts 71 72
» — Chasse-neige 54 54

Total 1022 1000

B. Materiel pour les lignes ä voie etroite.

I. Locomotives.

1911 1910

Serie
tr.
©

8 £
i °
S—. go

W

r-> ®

CO

©
H £

i
u
© to

CO

£
JZ ©

X

ct en —
'

— © o .2 g 5 o.- s © «
a « —
*> OJ o « -.2 © «to ©1 ej K

"7? 50

5"1 © » oa g »£5- r-1 ©
©

to ©
H S

©£
In © © _ " to

©
H

G ä/3 8 24 24 10 30 30

G V« • • 2 6 2 8 2 6 2 8

HG •/«... 4 8 4 12 7 14 7 21

HG 17 51 — 51 17 51 51

Total 31 89 6 95 36
'

101 9 110
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III. Fourgons et wagons.

Serie
1911

Capsriie
de (bjrgfnfDt

1910

Wagons Essicux Wagons Essienx fepacitt
de ebargemeol

Nombrc Noinbro t. Nomljre Nombrc t.

FJ 13 39 104,o 13 39 104,o

K. 60 120 600,o 60 120 G00,o

L. 20 40 200,o 20 40 200,o

M. 27 54 2(0,o 27 54 270,o

M' 4 12 f'O,,, 4 12 60,o

M" f> 20 75,n 5 2.i 75,o

Total 129 285 l,309,o
"

129 285 l,309,o

1 >iis ign at ion
Serie S ßallast.ieres

» — Chasse-neige

IV. Wagons de service.

Total

1911 1910

0 6
1 1

7 7

12. D'apres les tableaux statistiques, les parcours kilo-
nietriques des locomotives C. F. F. et des locomotives etran-
geres (y compris la voiture automotrice) se repartissent
comme suit sur les divers arrondissements:

km
Ier arrondissement (non compris Vevey-Chexbres) 8,886,606
IF » 11,170,312

111° » • 11,208,607
IVp » 5,962,160
Ve » 6,998,704

Total des kilometres-locomotives sur les C. F. F. en
1911 44,226,389

Total des kilometres-locomotives sur les C. P. F. en
1910 43,005,606

Augmentation en 1911 (2,M °/0)
Augmentation en 1911 (.sans le V° arrondissement)

2.3l °/0

1,220,783

839,315

Les parcours kilometriques des locomotives (y compris
la voiture automotrice) de cliaque arrondissement sur les
lignes des C. F. F. et sur les lignes etrangeres s'clevent aux
cliiffres suivants:
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Locomotives du Ier arrondissement
» » lle »

» » IIIe »

» » IVe »
» » Ve »

Total des kilombtres-locomotives de toutes les
locomotives des C. F. F. en 1911

Total des kilometres-locomotives de toutes les
locomotives des C. F. F. en 1910

Augmentation en 1911 2,B3 (%)
Augmentation en 1911 (sans le Ve arrondissement)

J"09 °/
10

km

9,549,315
11,243,182
11,260,646
5,916,994
7,0)8,413

44,988,550

43,833,835

1,154,715

776,566

13. TJetat du materiel d'exploitation des C. F. F. sur le
lac de Constance etait le suivant ä la fin de l'annee 1911:

7 bateaux k vapeur k roues,
0 gabares en fer,
2 bacs transporteurs en fer,
1 bac transporteur k vapeur 1 en commun avec la
1 gabare en fer J Bavikre

Les parcours effectues par les bateaux ä vapeur et le
bac transporteur (ce dernier par moitie) sont:

en 1911: 146,632 km
» 1910: 150,019 »

Parcours effectues par les gabares:
en 1911: 138,035 km
» 1910: 138,014 »

Ateliers.

14. Outre l'entretieu et le reuouvellement du materiel
roulant des chemius de fer federaux ainsi que des ambu-
lants poslaux, des wagons-lits et des wagons-restaurants de
la, compagnie internationale des wagons-lits et de la coni-
pagnie suisse des wagons-restaurants, les ateliers out
execute de noinbreux travaux pour le service d'entretien et de
"construction des chemins de fer federaux, ainsi que des
reparations pour des chemins de fer secondaires et, exception-
nelleinent, pour des services publics. En outre, pour que les
ateliers soient occupes d'une maniere reguliere, eeux d'Olten
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ont ete charges, comme l'aunee preeedente, de eonstruire line
Partie du nouveau materiel (wagons), savoir 30 J2<1, nos 22771
ä 22800.

Ce materiel sera livre en 1912.

15. Nous donnons, dans le tableau qui suit, le nombre-
des ouvriers d'ateliers proprement dits, leur repartition par
classe et le chiffre de leur salaire moyen par heure au
31 mars 1911 et au 31 mars 1910, date ä laquelle les Directions

d'arrondissement doivent fournir, conformement ä l'ar-
ticle 12 du reglement n° 15, un etat des ouvriers et de leurs.
salaires:
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IV. Departement des travaux.

a. Gen6ralit6s.

1. Nous avons adopte les prescriptions uniformes sui-
vantes:

a. sur l'allocation de supidemenls pour travail de nuit
extraordinaire au personnel du service d'entretien de la voie
ef du service des telegraphes;

b. sur la perception de redevances pour l'etablissement
de conduites clectriques publiques ou privees le long ou au
travers de la voie, et pour la pose de canalisations de gaz,
d'eau, etc. dans le domaine du ebemin de fer.

2. La Societe des cliefs d'equipe du service de la voie
nous a demande, par l'intermediaire du coniite central de la
Societe suisse des employes de chemins de fer et de bateaux
ä vapeur, de retablir les signaux donnes au moyen du sifflet
des locomotives. Comme le reglement general des signaux
prescrit ä l'art. 11, lettre c du 2e alinea, que le signal « attention

» doit etre employe dans tous les cas oü il s'agit d'attirer
l'attention du personnel de service ou de tierces personues,
nous avons repondu que nous ne jugions pas necessaire d'e-
dicter encore des prescriptions speciales ä ce sujet.

b. Travaux.

1. Le Departement federal des chemins de fer nous a
transmis, pour preavis, le projet du chemin de fer de la
Furka pour sa jonction ä notre station de Brigue et pour
le croisement de nos travaux liydrauliques entre Moerel et
Brigue. Nous lui avons fait part de nos observations.

2. L'administration du chemin de fer Viege-Zermatt nous
a fait savoir que les administrations des chemins de fer de
la Furka, du Lcetschberg et du Gornergrat l'avaient priee
de faire dresser un projet de voie etroite reliant Brigue et
Viege, en vue d'etablir une communication directe entre les
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•Grisons et Zermatt. Elle nous demandait en meme temps
notre avis sur ce point. Nous lui avons repondu que la
construction d'une ligne speciale ä voie etroite ne se justifierait
pas. Par contre, nous nous sommes declares disposes ä pre-
voir, dans un prochain budget, l'etablissement de la double
voie entre Brigue et Viege, et, en cas de besoin, ä mettre en
circulation pendant l'ete des trains locaux assurant de bonnes
communications entre les lignes de la Furka, du Loetsebberg
et de Viege a, Zermatt.

3. A la demande du gouvernement vaudois, le Departement

federal des cliemins de fer nous a pries de lui remettre
une etude comparative du projet de deviation et de mise en
tunnel du trongon Montreux-Veytaux. Nous lui avons sou-
mis notre rapport vers la fin de deeembre.

4. La Direction du Ier arrondissement a ete autorisee ä
conclure les deux conventions suivantes:

a. convention avec le Conseil d'Etat du cantou de Vaud
au sujet du tran&fert de la route cantonale entre Lausanne
et Renens au nord de la voie de raccordement projetee entre
Renens et la gare aux marcbandises du vallon du Flon; les
travaux seront executes par nous, et le canton fournira une
subvention convenable;

b. convention avec la commune de PuUy pour la
suppression de deux passages ä niveau sur son territoire; nous
paierons ä la commune une subvention aux frais de la
construction d'une route parallele, necessite par cette suppression.

5. Nous avons adresse au Departement federal des
cliemins de fer, qui nous l'avait demande, un rapport technique
sur le projet de ligne de raccordement entre Geneve=Cornavin
et les Eaux=Vives elabore par le gouvernement genevois.

6. Le comite d'initiative pour la construction d'un entrepot

ä Vallorbe, a qui nous avions offert de louer le terrain
necessaire sur le domaine de ladite gare (v. rapport de ges-
tion de 1910, p. 156), nous a repondu qu'il ne pouvait pas
eriger cette construction sur un terrain loue et nous a
demande de lui communiquer les conditions auxquelles nous
autoriserions l'installation d'un entrepot pres de la halte
du Day, oü il possede dejä le terrain necessaire. Pour faire
une installation de ce genre ii cet endroit, il faudrait au
prealable transformer la halte en une station affectee au
service complet des marchandises, ce qui couterait environ
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fr. 300,000. Independamment de cette forte depense, il faut
considerer que le service d'un entrepot situe au Day entrai-
nerait des complications excessives, tant pour le chemin de

fer que pour la douane, et qu'il serait tres coüteux pour les
negociants. Au vu de ces motifs, nous avons fait savoir au
Comite requerant que nous ne pouvions pas entrer en ma-
tiere sur sa demande.

7. Des habitants de la commune de Cudrefin nous ont
propose de construire une ligne sur la rive droite des lacs
de Neuchätel et de Bienne, au lieu de la double voie de
Neuchätel ä Bienne. Nous avons repondu que c'etait ä l'Assem-
blee federale ä decider la construction de nouvelles lignes,
et qu'au surplus nous ne pouvions pas nous ranger ä la
proposition, attendu que la construction d'un nouveau chemin
de fer sur la rive droite n'equ.ivaudrait en aucune faqon ä
l'etablissement de la double voie sur la ligne existante.

8. Le Departement federal des cbemins de fer nous a
communique un projet de la compagnie des Omnibus electri-
ques Fribourg-Farvagrty, en nous invitant ä nous prononcer
sur les questions du croisement de notre ligne au passage ä
niveau de la Glane, de l'etablissement de la ligne de contact
sous notre pont de la route de Fribourg ä Eomont, et de
l'entree dans la gare aux marcbandises de Fribourg. Nous
avons fait part au Departement des cbemins de fer des
conditions auxquelles nous pourripns approuver ce projet.

9. Le Conseil federal a approuve le projet general de
construction du chemin de fer du lac de Brienz, h l'exclusion
de la station de Brienz et de la section allant de la rive
droite de l'Aar ä l'entree de la station d'Interlaken. II sub-
siste encore, au sujet de ces deux points, des difficultes creees
par la societe de navigation des lacs de Thoune et de Brienz,
qui entravent l'approbation des projets. De ce fait, la mise
en ceuvre des travaux subit un retard regrettable.

10. Le projet de jonction du chemin de fer electrique
routier Berne-Zollikofen ä notre station de Zollikofen pre-
voyait en particulier, vis-ä-vis de la halle aux marchandises,
une voie de garage de 121 m., situee sur le domaine des
cbemins de fer federaux, en bordure de la route cantonale. Nous
noxis sommes opposes au projet, sur ce point, attendu que
cette voie aurait fortement retreci la place de chargenient.
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Le Departement des cliemins de fer ayant juge notre
opposition mal fondee et l'ayant ecartee, nous nous sommes vus
obliges de recourir au Conseil federal, tout en nous declarant

disposes a nous prefer ä l'etablissement d'une voie de
ce genre ä un autre endroit. Lors d'une visite des lieux eon-
voquee par le Departement des chemins de fer, il a ete con-
venu de renoncer ä la voie projetee, mais de construire en
revanche deux voies en cul-de-sac le long de la route, entre
les dependances et le jardin de la station. Le Departement
des cliemins de fer s'est aussi declare d'accord.

11. Conforniement ü un mandat recu du Grand Conseil,
le Conseil d'Etat du canton de Bäle-Ville nous a pries d'ac-
celerer les travaux de paraclievement de la gare aux mar-
chandises du Wolf, a Bale, et de les executer de inaniere que
cette gare puisse satisfaire, de faqon normale, ;\ l'accroisse-
ment du tralic qui resultera du developpenient de la
navigation sur le Rhin et d'autres facteurs encore. II nous a
demande, ä cette occasion, de lui faire connaitre le delai dans
lequel nous serious ä meine de soumettre 1111 projet aux au-
torites. Nous avons repondu que rextension de la gare se
heurtait it de grosses difficultes en raison de la configuration
du terrain, qu'elle exigerait des lors de fortes depenses, et
qu'il etait par consequent necessaire d'etudier la question
tres ä fond, avant de prendre une decision. Nous avons
ajoute que 11011s ne pouvions toutefois pas indiquer pour le
moment l'epoque ä laquelle nous serious en mesure de
soumettre notre projet aux autorites, mais que nous vouerions
toute notre attention ä cette affaire et chercherions a lui
donner une solution le plus tot possible.

12. Le comite d'initiative du chemin de fer ä voie etroilc
Dclemont-Mervelier nous a soumis un projet pour l'entree
de sa ligne ä la gare de Delemoul, en nous priant de lui
communiquer les conditions auxquelles nous en permettrions
rexecution. Le projet prevoit un passage superieur pour
route ä l'est de la gare et la suppression des deux passages
ä niveau des routes de Berne et de Bale. Nous avons l'inten-
tion de profiter des travaux d'etablissement de ce passage
superieur pour agrandir la gare ä l'est. Le chemin de fer
Delcmont-Mervelier doit fournir une contribution convenable
aux frais du passage superieur. Des negociations sont encore
en cours ä ce sujet.
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13. La Direction des tramways de Lucerne, qui a l'inten-
tion de prolonger sa ligne ;i Emmenbriicke, nous a demande
i'autorisation de traverser les terrains de la station d'Em-
menbriicke. Nous n'avons pas pu donner notre eonsentement.

14. Des negoeiants du IVC arrondisseinent de la ville de
Zurich nous ont demande d'amenager la station de Zurich=
Letten pour'le service des marcliandises. Nous leur avons
repondu que rinstallation d'un tel service necessiterait des

travaux d'extension dont les i'rais seraient tout ä fait exces-
sifs. La distance de deux kilometres qui separe Zuricli=Letten
de la gare aux marcliandises n'a d'ailleurs rien d'extraordi-
naire. Les ckemins de i'er federaux seraient eutraines trop
loiu s'ils devaient installer des gares ä marcliandises dans
tons les quartiers exterieurs des villes.

15. Au eours de l'cnquete publique sur le projet de de-
placement de la station de Gossan, nous avons consenti ä
transferer la ligne de Bischofszell plus ä l'ouest que dans le
plan approuve par le Conseil d'administratiou, afin de pou-
voir supprimer les passages ;i niveau et de faeiliter le deve-
loppement du village. La commune se charge de la majeure
Partie des frais supplemental res qui en rcsulteront.

16. La Direction generale des cheniins de fer de l'Etat
de Bade nous a communique un projet de transformation de
la (/are de Constance, transfcrant ;i Petershausen le service
des marcliandises, et nous a pries de lui dire quelle otait, en
principe, notre opinion ;i ce snjet. Nous avons soumis cette
question ä un examen minutieux.

17. Le Conseil du Vc arrondisseinent nous a communique
qu'ii son avis le budget de construction de 1912 tenait in-
suftisaniment compte dos besoins de cet arrondisseinent, et
que les budgets ultericurs dovraieut prevoir des credits plus
elevcs.

Nous avons repondu ce qui suit:
«Pour se rendre compte du pen de fondement des

critiques du Conseil d'arrondissement, il sul'fit de comparer les
depenses de construction budgetöes ]>our 1912 aux sommes
depensees par la compagnie du St.Gotbard pendant les qua-
torze dernieres annees:

«Le budget de construction do 1912 de 1'arrondissement
prevoit unc somme de fi'. 2 604 400 pour travaux de parache-

11
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vement du chemin de fer et des installations fixes, tandis.
que la eompagnie du St. Gothard a affecte ä ees travaux:
1895 fr. 630 283
1896 » 1 829 399
1897 » 1 393 48.3
189S » 747 121
1899 » 375 375
1S00 » 264 846
1901 » 1 071 551
1902 » 1 154 632
1903 » 4 768 480
1904 » 741 384
1905 » 3 695 483
1906 » 1 022 502
1907 » 1 391 702
1908 » 987 929

Total fr. 20 074 000

(Pari a l'exlension Je la gare de Lncerne.)-

(Doiil.lc \oie Immonspc-Urniincn.)

soit environ fr. 1433S60 par an. ce qui est uiic lnoyenne bien
inferieure aux previsions liudgetaires iiour 1912.

« Une comparaison des sonnnes budgötees pour les divers
arrondissements deniontre qu'il n'esl pas exact qu'il 11'ait pas
ete tenu suffisamment eonipte du Ve en regard des autres.

« Nous faisons l-emarquer ä ce propos que 11011 seuleinent
les personnalites dirigeantes de fentreprise du St. Gothard,.
inais encore toutes les autres personnes tenant de prös ä

cette enti-eprise ont toujours pretendu que l'adniinistration
avail en tout temps largeinent tenu eonipte de tons les hesoins
du trafic, et s'est constainnient efforcce de faire de la ligne
une ligne exeniplairc sons tons les rapports.

«Nons savons parfaiteinent que rextension de la gare
dfr- Chiasso, la double voie de la ligne du Monte Cenere et
liien d'antres travaux sollt Ires desirables et necessaires, aussi
ces perfectioniiements seront-ils executes le plus tot possible.
II ne faut toutefois pas oublier cpie d'antres travaux tout
aussi urgents restent encore ä effectuer ;i liiaint endroit du
reseau federal, et que les ressources financieres et les
travaux de radininistration ne perniettent pas de trop entre-
prendre ä la fois. II est aussi necessaire de moderer l'aug-
mentation du capital d'ctablisseinent des lignes en exploitation,

si l'on ne veut pas risquer de detruire l'equilibre financier

de l'entreprise.»
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18. Le Conseil communal de Bellhizone nous a pries de
eonstruire une passereile ä la gare de eette ville, au lieu du
passage sous voies passableinent eouteux prevu au debut
(v. rapport de gestion de 1909, p. 174), ee qui reduirait sen-
siblemeut les frais en general et la contribution de la ville.
Le projet que nous avons elabore et souinis ä la commune
a etc aceepte par eile, et une entente a etc eonelue au sujet
de la subvention qu'elle aura ä fournir.

19. Le Conseil d'administration du ebeinin de fer routier
Sehwyz-Seeweii nous a demande l'autorisation de croiser a
niveau la ligne du St. Gotbard ä la station de Brunnen, h

cause des frais supplementaires iniportants qu'entrainerait
la construction d'un passage superieur on inferieur. Nous
avons repondu que nous ne eonsentirions jamais ä un croise-
nient ä niveau de cette ligne prineipale, et qu'un passage
inferieur n'etait pas reeommandable. La compagnie nous a
alors souinis un projet prevoyant pour sa ligne un passage
superieur. Nous 1'avons aceepte sous quelques reserves, en
lions declarant preis fi supporter une part assez elevee des
frais d'exeeution. A cette occasion, nous avons en outre fail
reinarquer ä la compagnie qu'il serait indubitablement utile,
dans l'interet general, de faire passer lion seulement sa ligne.
mais en meine temps la route cantonale par-dessus le cbemin
de fer, afin de supprimer le ]iassage ä niveau de celle-ci. Les;
cliemins de fer federaux devraient prendre a leur charge la
majeure partie des frais supplementaires.

20. Nous avons de nouveau etc requis d'ctablir des holies
mix Evouel les, outre Bouveret et Vouvry, ä Ponte,net, entre-
Malleray et Beeonvilier, ä Buix. entre Courteinaicbe et Delle,
et ä Leiifipelbach, entre Nidfurmllaslen et Luehsingem
Ilietziiigen. Nous avions deja repousse precedeniment des
demandes semblables. Les circonstances lie s'ctant pas sen-
siblenient modificcs deimis lors. nous n'avons jias 11011 ill us.
pu faire droit ä ces liouvelles petitions.

De meine, les interesses nous out dc nouveau demande
de eonstruire une halte ;i Xiedertranr/en, entre lJiiinpliz et
Tliu'rishaus, bien que des demandes analogues eussent deja
etc repoussees ä deux reprises. A la mimic epoque, nous avons
en outre etc sollicites d'installer des haltes ä Wiinneirit et ;i
Garmisiril, localites situees aussi sur la ligne de Berne ä
Fribourg. Comine ces trois demaiides peuvent etre appro-
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ciöes ä peu pres ;i 1'egal l'une de l'autre, nous lie pourrions
lias, logiquement, faire droit ä l'une sans aecueiller les autres
fa vorablement, ee qui, toulefois, augmenterait trop le nom-
bre des haltes sur le pareours ßerne-Fribourg. En outre, le
Irafic probable ne just i fierait pas les frais eleves qu'entrai-
neraient la construction et Sexploitation. Nous avons par
consequent röpondu negativenicnt anx petitionnaires.

Le Departement des travaux publics du canton de Vand
nous a deniande de construire une halte a Bretonnieres. sur
la ligne de Daillens ä Yallorbe. Nous avons rcpondu uega-
tivement, parce que cette halte devi'ait etre etablie en rampe
de '20°/(io, ce qui presenterait trop d'inconvenients.

Nous sonnnes convenus avec la commune d'Oftringen
(Argovie), qui nous avait deniande une lialte en 1902 deja,
d'en construire une an Birchenfeld, entre Zofingue et Safen-
\vil. La commune paie une subvention en especes, met le
terrain grafuitement ä notre disposition et Ii vre a bon mar-
cbe 1'eau necessaire.

21. Travaux execute*.

a. Travaux executes sous la surveillance de la Direction gdnörale.

Correction de la liyne du Bauenstein.
Le projet general du tronqon Sissach-Olten a cte ap-

l>rouve par le Departement federal des cliemins de fer.
Les terrains necessaires out etc expropries dans les com-

xnunes de Trinibacb et de Tecknau, et dans une partie de
celle de Gelterkinden. Los prix demandcs pour ces terrains
ctant tons surfaits. nous avons dfi faire intervenir la
commission föderale d'estimation.

Une entente a etc conclue avec le Couseil d'Etat du canton

de Soleure, la commune d'Olten et l'usine electrique
d'Oltqn-Aarbourg, concessionnaire des forces hydrauliques
entre Ölten et Giesgen, au sujet de la correction de l'Aar
au lieu dit «Hasli». en aval d'Olten, pour laquelle 011 uti-
lisera les dcblais du tunnel et ä laquelle nous sonmies inte-
resses par la. protection du tronqon Olten-Aarau, pres de la
ferme du Hasli. D'apres cette entente, nous sonnnes charges
de la. direction des travaux pour le compte du consortium.
Le projet, devise ä fr. 295000, a cte souinis au Departement
föderal de l'interieur par l'entremisc du gouvernenient soleu-
roif, eil vue de l'obtcntion d'unc subvention föderale.
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Le 31 juillet 1911 expirait le delai de soumission des tra-

vaux de construction du tunnel, long de 8135 m., et de l'in-
i'rastructure des lignes d'acces nord et sud, de 3255 et 920 in.
de longueur. Coinme les offres reques n'etaient pas en tous
points satisfaisantes, line deuxieme inise en adjudication aete
publiee, avec delai de soumission expirant le 11 novembre.
L'offre la plus basse a ete faite par la maison Jules Berger,
Tiefbau-Aktiengesellscliaft, a Berlin, a laquelle nous avons
adjuge les travaux, d'accord avec le Conseil d'administration.
Be premier coup de pioclie a etc donne le 31 janvier 1912, du
cöte sud. Des lors, les travaux out etc pousses activement.

b. Travaux executes sous la surveillance des Directions
d'arrondissement.

Ier arroudissement.
Travaux acheves.

Remplacement des 18 passages ä niveau ci-apres: 1 ä
Lausanne (cliemin de Yillard, km. 0,7-) par un passage infe-
rieur; 1 ä Prangins, km. 36,u.i, par un passage inferieur;
1 a Versoix, km. 51,sun, par un passage inferieur; 1 ä Vey-
taux par un passage inferieur; 3 a Aigle par 3 passages
inferieurs; 1 pres de la station de Gampel par un passage
superieur; 3 entre Cossonay et Daillens par un cliemin
parallele; 2 entre Puidoux et Palezieux par un passage
inferieur; 1 a Siviriez par un passage inferieur; 2 ä St. Alibin
liar une passerelle et un passage superieur; 2 ä Morat par
un passage superieur. Assecbement du passage inferieur de
Bümpliz; remplacement du tablier metallique du pout sur
la \ ieze, ä Montbey; nouveau depot de Lausanne et place
de debord au sud de la Bazude ;i Lausanne egalement;
double voie Vauderens-Siviriez (outerture ä 1'exploitation le
Ier mai); extension des voies de Vieze et de Cossonay; cul-
de-sac a Ecublens=Rtie; prolongement de la voie d'evitement
de Douane et voie d'evitement ;1 Clianip=du=Moulin; fosse
a piquer et grue bydraulique ä Yverdon; locaux de service
et bureau de poste dans Tancienne remise aux voitures ii
^forges; agrandissement (111 bfitiment aux voyageurs des
stations de Boche et de Serrieres; remise ä l'usage des postes
a Aigle; balle aux marchandises ;i Tourteinagne; nouvelle
maison (le garde ä Etoy; grue de chargemeut ä Ecublens»
Rue; pouts a bascule a la Sarraz et ä Pi-asses; installations
pour le lavage des wagons :i Bouveret, Biiinpliz et Kallnacli;
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installation de l'eclairage electrique ä Ardon, St. Leonard.
Viege et Boudry; alimentation d'eau des stations de CharraL
Fully, Chenens, Cugy et de cinq maisons de garde.

Travaux en cours.
Morges. Reinplacement de cinq passages ä niveau par

trois passages inferieurs. Les travaux sont en pleine acti-
vite.

Renens. Extension. On a continue l'extension des voies.
Lausanne. Extension. On a commence ä elever les fa-

Cades du nouveau bätiment aux voyageurs, et le montage de
la toiture de la balle est ä peu pres aclieve.

Villeneuve. Les travaux d'extension touclient ä leur tin.
Vallorbe. Sur les 528 500 m3 de deblais, 221000 m3 out cte

enleves; line partie des murs de soutenement et des murs de
revetemenl des routes sont acheves, et la plate-formc des
deux vois principales a etc rehaussee entre les km. 44,o et
44,o; le bätiment de service pour la traction C. F. F. est ä pen
pres aclieve, et on a commence la construction du nouveau
bätiment aux voyageurs.

Celigny, Rolle, Roche et Dailleus. Les travaux d'agran-
dissemeiit ou dc reconstruction des bätiments aux voyageurs
ont etc mis en oeuvre.

Rayerne. Extension. Les deux ailes du bätiment aux
voyageurs ont etc rebaussees et sont couvertes; les autrcs
travaux n'etaient pas encore commences ä la fin de l'exereice.

Les travaux suivants sont en outre en cours: passage
inferieur de Maillcfer ä Serrieres; assainissement au-dessus
de la station de la Conversion, sur le parcours Grandvaux-
Puidoux, et entre Schmitten et Flamatt; endiguenient de la
Singine ä Tbicrisliaus.

urrondissement.

Travaux ucheves.
Ifevetenient en niagonnerie du tunnel de la Combe, ä la

Chaux=de=Fonds; passereile ä Beconvilier; reinplacement du
tablier metallique du pout sur le Lauelibacb, entre Trub-
scliaclien et Wiggen; reinplacement d'un passage ä niveau
ii Wolbusen par un passage superieur; elargissement du pas
sage de la nouvelle route ä Hergiswil; agrandissement de la
place de ebargement ä Kothenburg; voies de debord ä Dele-
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mont; voie de tiroir a Delle, sur tevritoire suisse; extension
•de la station de Eeconvilier; prolongement de deux fosses
ä piquer ä Lucerne; constrnction de caves sous une partie
•de la halle aux niarchandises, relargissement du quai ä bes-
liaux et nouvel enclos-ä betail ä la gare aux niarchandises
de Bale=St. Jean; relargissement des avant-quais des entrepots

de la gare aux niarchandises de Bfile et construction de
deux petits ateliers pour nienues reparations ä l'usage des
visiteurs, y conipris l'extension des voies affectees aux
reparations du materiel dans le groupe de voies K de la meine
gare; agrandissenient de la halle G. V. et marquise du bati-
ment aux voyageurs, ä Lucerne; installation pour le service
des niarchandises ä Zwingen; remise pour locofnotives ä Lau-
fon; agrandissenient du hätinient aux voyageurs de Son-
vilier; nouvelle halle aux niarchandises a Vieux=Soleure, li.

la place de celle qui a etc incendice; abris pour le personnel
de la voie ä Wynigen et Truhschaehen; quatre nouvelles niai-
sons de garde et agrandissenient de sept niaisons semhlahles;
pont ä bascule ;i Mache=Boujean; installation pour le lavage
des wagons et fosses ä furnier ä neuf stations; nouveau quai
pour le betail d'iniportation et installations pour le lavage
des wagons, etc., ä Porrentruy; eclairage electrique ä Cour-
genay; alimentation d'eau ;i Kerns=Kaigiswil; installations
telephoniques sur les pareours Osterniundigen-Miinsingen,
Wiehtrach-Thoune et Delömont-Sonceboz-La Chaux=de=Fonds.

Travaux cn cours.
Introduction de la ligne du Jura dans la gare aux

voyageurs de Bale. Les travaux d'infrastrueture sont a peu pres
aeheves.

Double voie Bdle-Aesch. Les travaux d'infrastrueture
sont prets. La seconde voie est posec entrc Münchenstein et
Aesch, et les stations d'Aesch et de Dörnach out etc trans-
forniees. II lie reste plus que quelques constructions ä

exequier.

Doable voie Aarboarn-Lacerae. La double voie Aar-
hourg-Zofingue a etc livree ä lVxploitation le 1er mai; le
tronqon Aarhourg-Sursee se trouve ainsi exploite en double
voie sur tonte sa longueur. On precede encore ;i l'extension
des stations de Zoiingue et de Sursee. Le projet de la double
voie Sursee-Rothenburg a etc sounds ä l'approhation du
Departement federal des chemins de fer.

Gare aux gros maleriaux et gare de triage ä Weier-
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mannshaus et depot de locomotives sur l'aiieienne propriety
Aebi, a Berne. Les nouvelles installations pour le service
des mart'liandises ä Weierniannshaus out ete livrees ä l'ex-
ploitation le 13 septenibre; les batiments ne sont pas encore
tous construits. Au depot erige sur les terrains Aebi, les
voies, les installations mecaniques et les batiments manquent
encore.

Double voie Wilcrfetd-Giimligen et nouvelle station
d'Ostermundigen. Les travaux d'infrastructure sont ä peu
pres aclieves. On a commence la pose des rails, et les
batiments sont couverts. On prevoit la mise en service pour le
Ier mai 1912.

Les projets de nouvelle gare de Bienne et de gare unique
de Thoune ont ete soumis ä l'approbation du Departement
federal des cbemiiis de fer. On a entrepris differents agran-
dissements dans la gare aux marcbandises de Bale; une
station de ravitaillement a etc installee au depot des locomotives

de la Nauenstrasse, ä Bfile; extension des stations de
Pratteln, Derendingen, Scbiipfen et Konolfingen; nouvelle-
station de Boncourt.

IIB arrondissenient.
Travaux acheves.
Eevetement en maqonnerie d'un troncon du tunnel du

Staudenhorn; chemins paralleles et cbemins d'aeces des deux
cötes de la voie, entre Brougg et Sellin/nach, en remplace-
ment de quatre passages ä niveau; deviation d'un eheniin
parallele entre Laufenhourg et Sisseln; passages inferieurs
parallele entre Laufenhourg et Sisseln; passages inferieur
pour route et pour pietons ä Thalwil; nouveau pont nietal-
lique km. 95,7».i pres d'Oberrüti en remplacement du pont,
empörte par les hautes eaux en juin 1910; quatre nouvelles
voies de garage ä la gare principale et extension des voies
pour le depot exterieur des locomotives, ä Zurieb; prolongc-
ment, du cul-de-sac ä Tfess; extension des voies ä Biilaeb,
Riimlang, RiimikoinMellikon, ä Niedernrnen et ä Oberurnen;
agrandissement de la place et du quai de chargement ä cette
derniere station; ainenagement d'un magasin pour la douane
dans l'ancien entrepot ä Zurich; reconstruction de la balle
aux marcbandises de Wallisellen, en partie incendiee; magasin

pour le chef de district ;i Biilaeb; prolongement de la
balle aux marcbandises et du quai de ebargement de Dabendorf;

nouvelle marquise ä Tfess; nouveaux ateliers de Zurieb:
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toutes les sections sont maintenant en service; deux nouvelles
maisons de garde; grue de chargenient a Steinniaur; pont
A bascule A Diibendorf; installation pour le lavage des
wagons et fosses ä furnier A six stations; eclairage electrique
complementaire de la gare principale de Zurich; installation
de l'cclairage electrique A Schinznach=Bad, Cham, Laufeu-
hourg, Zurzach, Daettwil et Netstal; appareils de manoeuvre
centrale des aiguilles et des signaux A Turgi, Au (Zurich),
SiebnenAVangen, RumikomMellikon (complement); signal'de
manoeuvres dans le groupe IV de manoeuvres, A Zurich; deux
signaux de manoeuvres A Brougg; transformation des
stations de bloc I, II et III de la ligne ZurichAValli seilen:
signaux avances, de protection et de passage A differentes
stations; alimentation d'eau de la nouvelle remise aux
locomotives A la gare principale de Zurich (complement); installation

de bouches A eau dans la remise aux locomotives A

Brougg, aux stations de Laufenbourg, SteimSajckingen,
Eiken, Schinznach=Dorf et Benken, ainsi qu'A trois maisons
de garde; installations telcphoniques Rieliterswil-Ziegel-
hriicke-Na?fels=Mollis et Rupperswil-Wohlen.

Travailx en conrs.
Travaux de protection eontre les chutes de pierre entre

Weesen et Mühlehorn, et revetement en maconnerie du tunnel

de la Weisswand; extension des installations des stations
de Tmss, Urdorf et OberriedemDorf; reconstruction du bati-
ment aux voyageurs de Baden; hatiment de service et
canalisation A Brougg; construction d'un nouveau hatiment A

voyageurs et de W. C., deplacement de la halle aux mar-
chandises et, relargissement du quai de chargenient A

Unterterzen; nouveau hatiment aux voyageurs A PfungemNeften-
hach; appareil de manoeuvre centrale A Rothkreuz.

Reconstruction de la Hone de la rive (jauche du lac de
Zurich sur le territoire de la ville de Zurich: On n'a pas
encore pu se inettre d'accord sur le projet. Des sondages et
des mesurages du niveau de l'eau out etc pratiques dans le
domaine de la station de Zurich=Enge, sur le trace actuel,
afin de voir s'il est possible d'etablir une ligne souterraine.

7FC arrondissement.
Travaux acheves.

Parapluie sous la construction metallique du pont de la
Giirtelstrasse, A Coire; nouveau pont sur la Landquart;
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agrandissement de la place de dechargement ä Ail (St. Gall);
voles de garage ä la gare de St. Gall; jonction definitive du
eliemin de fer Lac de Coiistance-Toggenbourg ä Roinansliorn
et prolongement de la voie de debord de eette gare; travaux
(("extension ä Wil, Weinfelden et Emmishofen, pour le rac-
cordenient du eliemin de fer transtburgovien; extension des
voies ä Uttwil et Diuhard et prolongement de la voie II
vers l'est, a Etzwilen; agrandissement de la remise aux
locomotives de St. Gall; marquises sur les trois quais en cul-de-
-sac ä Roinansliorn; reconstruction du bfitiment aux voya-
geurs et de la lialle aux niarcliandises, y conipris de 11011-

veaux W. C., ä Dietfurt; installation de la luniiere electri-
que ä Coire (interieur du bätimeut aux voyageurs, bfitiment
de service, lialle aux marchaudises et passage sous voie), ä

Arbo 11 (voies), et ä Ossingen, Heinniisliofen, Ramsen et Dietfurt;

appareils de inanoeuvre centrale ä Arbon, Güttingen,
Stamniheini et Wattwil; telephone de ligne Romansborn-
Ki-euzlingen; seconde ligne telegrapbique locale Altstretten-
Buelis.

Trcivaux en conrs.
Gare de Winterthour: La derivation et la couverture de

I'Eulacli sont acbevees, et la construction du passage infe-
rieur de la Ziircberstrasse est poussee trcs activenient.

Gare de Wil: On a commence les travaux de 1'extension
generale de cette station.

Station de Gossan: Les travaux de terrassenicnt et de
ma<jomierie pour le deplacenient de cette station sont
commences.

Gare de St. Gall: Le passage pour pictons, ä Test de la
gare, et le tunnel pour la posle sont en cours d'execution;
la construction du batinient aux voyageurs et d'adniinistra-
tion est commeneee.

Station de St.Fiden: Les travaux d'extension etait pros
d'etre aclieves a la fin de Tannee; il lie restait plus ä cons-
Iruire que le passage sous voies et les quais pour voyageurs,
ainsi qu'ii poser quelques voies et l'appareil de manoeuvre
centrale.

Double roie Winterthour-Ste. Marguerite.
a. Tunnel a double voie du Ttosenberg, entre St. Gall et

St.Fiden. Le tunnel est termine, et Ton a commence a re-
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partir le ballast, fie sorte que la ini.se en service pourra avoir
lieu en avril 1912.

b. Traumon Wiuterthour-WU. Entre Wil et Aadorf, les
travaux sout inenes tres energiquement et touclient ä leur
lin. Le projet pour le tronqoii Aadorf-Rietersclien est ap-
prouve et les travaux out etc mis en soumission. Le projet
se rapportant au parcours Ra?tersclien-Winterthour n'a pas
encore pu etre approuve, parce que la question de l'etablisse-
nient d'une plus gran de station ä Griize, deinande par la
commune de Wintertliour, n'a pas encore etc tranchee.

c. Tronton St.GriJl-Brugijen. Les terrassements sontprets
et le ballastage de la voie tres avance.

(1. Tron?ov Wivkehi-Gos.sau. Le projet sera prochaine-
nienl sfuunis au Departement federal des clieniins de fer.

En outre, les travaux ei-apres etaient en voie d'execu-
tion:

line passerelle nietallique el line deuxieme conduite d'eau,
liartant de celle de la « coiqioration » et destinee ä 1'alimen-
tation des locomotives, en gare de Romansborn; line place
de cliargenient ä Uzwil; un quai aux bestiaux en gare de
Luchs et divers melius travaux neul's et installations ä cette
gare.

Vc arrovdissevient.
Travaux acheves.
Assechement el consolidation d'une tranchee entre Im-

mensee et Gohlau; inurs de soutcneineut et de reveteinent
pour soutenir des roches dctachces, sur le flaue du Riglii
(Ihcsegg); inurs de soutcnoiuent et de revetement le long
d'nn talus rocheux entre Zoug et Walcliwil; parois de pro-
lection contre les chutes de pierrcs au portail liord du tunnel

de Stutzeck, entre Sisikon et Fliielen; eiidigueinent du
Ghiirschbach; extension de la canalisation de Gceschenen;
mill- de protection entre Rodi=Fiesco et Faido; eiidigueinent
du Travi (torrent) entre Lavorgo et Giornico; inurs de
reveteinent snr le parcours Xazzaro-Ranzo=Gerra-Pino; ren-
forceinent du pont sur l'Evibacli, entre Erstfeld et Amsteg;
passage superieur pour la roule cantoiiale, entre Amsteg et
Gurtnellen; renforcenient du pont inferieur de la Meien-
reuss; transformation flu pont ä travee nietallique, entre
Airolo et Bodio; reconstruction du tablier nietallique des
ponts sur la Xala (Biasea-Osogna) et sur la Savaglia (Ma-
roggia-Capolago); reconstruction du pont sur la Dirinella
a la frontiere, pres de Pino; place de debord ä Sisikon; voie
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de depassenient A Lavorgo; agrandissement du bätiment aus
voyageurs de Lugano et nouvelle distribution des locaux;
nouveau quai de chargement pour la pierre ä Lavorgo; corps
de garde, magasin et logement pour la garde a l'entree du
tunnel A Goesclienen, et installation de bains et de douches
pour les ouvriers du tunnel au meine endroit; nouveaux W. C.
ä Sisikon; corps de garde pour le personnel de la voie A

Sclnvyz. Sisikon, Osogna, Claro et Castione; eelairage elec-
trique A Steinen, Bodio, Melide, Maroggia et Capolago, el
modification des installations d'eclairage de la' gare de
Cbiasso (substitution du courant alternatif au courant con-
tinu); installation de boucbes ä eau de reserve pour l'aliinen-
tation des locomotives, a Gohlau, et alimentation d'eau de
deux maisons de garde; installation pour le lavage des
wagons et fosses A funiier ;i quatre stations; signaux de
passage ;1 quatre stations; cable pour le telegraphe et les signaux
dans les tunnels de Paradiso et de San-Martino.

Travaux en cours.
Double voie Giubiasco-Chiasso.
TroiiQon Lurjaiio-Maroggia: Les travaux d'agrandisse-

ment de la station de Melide sont commences.
Tronton Maroggia-Mendrisio : Le projet a etc soumis

A l'approbation du Departement federal des cbemins de fer.
TroiiQ.on Meudrisio-Balerna : L'infrastructure est A pen

prös terminee, il reste ä deplacer une route et ä construire
un passage inferieur; la pose des voies est commencee.

Tro»?0)i Balenia-Chiasso: La seconde voie est achevee,
et tons les trains l'utilisent pour perinettre de prolonger les
passages inferieurs sous rancienne voie. Les deux voies
seront probablement mises en service le l1'1' niai 1912.

Troncoii Giiibiasco-Liifjauo: Les etudes out etc continuees
et plusieurs projets acheves.

Les travaux ci-apres sont en outre en voie d'execntion:
Prolongement de 262 in. de la voie d'evitemeiit ä Sisikon,

pose d'une nouvelle marquise et reveteinent du quai; tra
viuix de consolidation dans le bassin de reception de la Laub-
kehle (glissoir), entre Erstfeld et Anisteg; passage inferieur
pour le chemin de fer Lugano-Ponte=Tresa, A Lugano; extension

des voies A Gordola; chariot transbordeur A coiiiinande
electrique aux ateliers de Bellinzone.
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c. Entretien de la voie.

Nous (Ioniums ci-apres uii apercu des travaux d'entretien
les plus iniportants:

arrondissemevt. Refection de la voüte el des pie-
droits du grand tunnel de Jougne (les travaux sont sus-
pendus; 420 m. de voüte et de piedroils out etc reeonstruits),
meine travail au petit tunnel sur 46 m. de longueur le
travail est aclieve) et reconstruction de la niaconnerie du pont
du Doubs pour le compte du P. L. M.; construction de 259 m.
de voütes et niaQounerie et de 80 in. de piedroits dans le
tunnel de Miililetlial, entre Sclnnitteii et Flamatt (le travail
est aclieve); refection de la maeonnerie du tunnel de St.Blaise;
fosse collecteur des eaux dans la tranchee de Chambesy;
reconstruction des culees du pont de la Venoge, en aniont de
Cossonay; puits de sondage et galeries collectrices pour l'as-
seclienient du reuiblai instable en aniont de la Conversion;
prolongement de la voüte du passage superieur ä Oron, ä
frais comniuns avec le canton de Vaud; assecliement du rem-
blai de la Taferna, pres Flamatt; galerie collectrice dans
le grand reuiblai de la Sonnaz, pres Belfaux; construction
d'un mur et travaux de drainage entre Ecublens et Bressonaz,
pour proteger la ligne centre les glissenients; nouveau cu-
rage du lit du Mauvoisin pres de St. Maurice, ä la suite des
hautes eaux des 31 aoüt et 17 septembre; reniplaeenient du
passage superieur en bois, pres de Salciuenen, par un dit en
beton arme; reconstruction des tabliers de sept ponceaux,
entre Yiege et Brigue; amenagenient de deux nouveaux loge-
nients et de sept locaux pour le personnel, dans le bailment
mix voyagcurs de Brigue; parapluie en eternit dans le tunnel
du Simplon, sur 62 in. de longueur, pour prolcger la voie
centre le suintement de 1'eau.

//' arrondissemeni. Refection des culees du pont de la
Gellerstrasse, sur la ligne des trains de marcliandises Birs-
briicke-gare de triage de Bale; construction de digues le long
de la Suze, entre Bienne et Sonceboz; agrandissement du
ponceau pour le Sclnvendigraben, entre Zreziwil et Signau;
traveau de protection an confluent de l'Emine et de l'llfis,
;i Enimenniatt; construction de digues le long de l'llfis, pres
de Langnau, et le long de la rive droite de l'Emme;
reconstruction des digues endommagees sur la rive droite de la
petite Emme, entre M'olhusen et Malters; construction d'un
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Operon et il'une digue provisoire pres du Renggbacli, entre-
Malters et Littau, et de trois eperons sur la rive droite de
la petite Emme, pres d'Einmenbrücke; travaux de proteetiou
de rives le long de la Wigger, entre Dagmersellen et Nebikon..

III1' arrondissement. Refection de la maqonnerie des tunnels

de Koblenz, du Bcetzberg et de l'Albis; reconstruction
de la voüte du tunnel du Dettenberg (23 m. etaient aclieves-
;i (in 1911); revetement en maconuerie d'une partie du por-
tail est du tunnel de la Weisswand; travaux de protection
contre les eboulis, entre Weesen et Mühleborn; assechement
des terrains instables pres de Stein=Saeckingen (les travaux
sont termines et les mouvements de terrains sont arretes;
limine operation le long de la Seehalde ä Zurzacli, sur les par-
cours d'Altstetten ä Urdorf et d'Ebikon ä Lucerne, ainsi qu'ä
Uznacli; travaux de protection dans les terrains instables,
entre Oberriiti et Rothkreuz; refection du remblai de la voie
deteriore par les eboulis entraines par le Rüfiruus, entre
Lucbsingen et Diesbacb, le 19 mai, lesquels ont occasionne
nne interruption de service jusqu'au 2 juin, curage du lit de
Ja Lintb et travaux de protection provisoire a cet endroit
et pres de Mitbedi; refection des travaux de protection pres
du pont de la Limmat, entre Baden et Turgi, et de ceux
pres du pont de la Eeuss, entre Turgi et Brugg; refection des
digues de protection le long du Biinzbacli, pres d'Otlnnar-
singen, et du Riedgraben entre Altstteten et Schlieren; en-
diguenient du Rhin entre Sehwaderloch et Etzgen, du Hasle-
bacli entre Mettmenstetten et Knonau, et de la Silil, pres
de Sihlbrugg; trnnsfert d'un chateau d'eau de Seebach a
Uznaeh.

IVC arrondissement. Consolidation de la tranchee en
aval de St. Eiden; construction de rigoles dans les terrains
instables du Steinachtohel; reconstruction du mur de sou-
tenement prös de la propriete Scholastika, eil gare de
Rorschach; relargissement du remblai effondre, entre Staad et
Rheineck; curage du Miihlehach pres de Coire et de la Zizer-
serriife, et amelioration des travaux de protection; dragagos
dans le port de Romanshorn; consolidation des terrains
instables entre Etzwilen et Schaffhouse; travaux de protection
le long des rives de la Thour, pres de Kradolf; drainages
eomplementaires -aux alentours de la ferine d'Oberkirch
(Kaltbrunn); construction de contreforts pour soutenir des
rochers en surplomh, entre Dietfurt et Lichtensteig; nou-
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veanx sommiers du pout du Triibbacli et refection de ma-
coimerie; refection de maconnerie du pont d'Etzwileu et du
viaduc de Feuertalen; transformations dans l'ancien bäti-
ment aux voyageurs de St. Gall; displacement de 1'ancieniie-
balle aux marcliandises de St. Fiden et amenagement de cette-
construction en magasin pour le chef de distinct; reconstruction

du toit de la remise de Rorschach, incendie le 9 avril;
transfert de "NVil a Ste. Marguerite de l'ancienne remise aux
locomotives, et amenagement de celle-ci en magasin pour le
materiel de la voie; installation de ponts a bascule dans les
voies industrielles des tuileries de Diessenhofen et de Sehlalt
(Paradies).

Vc arrondissement. Elargissement du remblai de la voie
sur un parcours de 450 in., entre Zoug et Walchwil, ainsi
qu'entre Steinen et Schwyz; assöchement du sol ä la station
de Küssnacht; purge des tranehees rocheuses sur les parcours-
de montagne, ainsi qu'entre Immensee et Gohlau, entre Zoug
et Gohlau et entre Brunnen et Fliielen; amelioration des tra-
vanx de protection le long du lac des Quatre-Cantons, entre
Brunnen etSisikon; detournement des eaux suintant ii travel's-
la voüto du tunnel de Stutzeck; complement de l'eiiroelie-
nient pres du pont de la Reuss :i Gccschenen; detournement
des eanx au portail nord du tunnel de Meggiagra, pour parer
;i la formation de glace; reconstruction de la eulee nord du
pont sur le Dornibach, pres de Sisikon, et des culöes du pont
sur la Xala pres d'Osogna; ripage du pont de Magadino pour
etablir un profil d'espace libre normal; sonnerie aux maisons
de garde de la ligne Lucerne-Chiasso; construction de quais
pour euwagouner les automobiles, :i Gmschnen, Airolo et
Faido; reconstruction et complement des murs de protection
sur la rive droit de la Boggera, entre Biasea et Osogna.

Refection de voie.
Gut ete refectionnes : Mllrfs de voie-

en materiel nouveau type C. F. F. pour lignes prin-
ci pales 94 072

en materiel nouveau type C. F. F. pour lignes se-
condaires 12 751

c-n materiel type G.B. —
sur territoire franqais en materiel ty])e P. "L. M. 78'
en materiel ancien type S.E. II, nii-valeur 24 708
renouvelleineiit des rails seuleinent, type G.B. 7 464
rcnouvelloiiient des traverses seuleinent 3 406
renforceinent des voies par raugmentation du noni-

bre des traverses 54 578'
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remplacement de Lranchements par des brauche- bkes

menls noilveanx types 170

romplacemeiit de branclieiuents par des branclie-
nients aneiens types 170

La longueur totale des voies ä entretenir, troncon
Vevey-Chexbres coiupris (7850 m.)? se cliiffrait ä
tin 1911 a 4 907 710

dout 35 989 in. sur territoire franqais, appartenant
an P. L. M.; it reste done pour notre reseau,
deduction faite des 8790 m. de voie loues au E.L.B.
entre Bfile ct la frontiere 4 863 899

Les rails, d'aeier, brancheinents et eroisements non
coiupris, out uue longueur totale de 4 426 863

Les rails de fer, branclieiuents et eroisements non
coiupris, out une longueur totale de 268 075'

Longueur totale des branclieiuents et des croise-
nients sur le reseau C. F. F 168 961

Les rails d'aeier des nouveaux profils C. F. F. sont
poses sur une longueur de 1316 077

Les rails d'aeier des profils G.B. sont poses sur une
longueur de 463 732

Longueur des voies avec traverses metalliques 3157 302

Longueur des voies avec traverses de bois 1680 417

Longueur des voies avec selles speciales (dont 713

sur traverses en beton arme) 26180
Nombre de rails casses 171

dont: rails de i'er 2

rails d'aeier 175

rails de moins de 36 kg 80

» » 36 ä 42 kg. 80

» » 42 kg. et plus 17

d. Travaux preliminaires pour la traction electrique.

1. Nous avons deja dit dans le cliapitre «Departement
•de l'exploitation», sous eliiffre 41, que la Commission d'e-
tudes pour Yexploifatiov eleelriqite des chemins de fer a
presque aelieve ses travaux durant l'exereice. Nous ajoutons
que ees travaux portent sur les sujets generaux ci-apres:
sonnne d'energie neeessaire, lionnes et prineipes d'un
service de traction, Systeme de courant, etc., ainsi que sur
les projets et les ealculs speciaux se rapportant ä
l'exploitation electrique de la ligne du Gotliard et du IIe arron-
dissemeiit. Ces calculs out demontre que sur la ligne du
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Gotliard la traction electrique aurait coüte, en 1904, 5 %

de liioins que celle ä la vapeur, tandis qu'avec le traflc
actuel, qui est d'environ 40 % plus eleve, ou realiserait tine
economie en exploitant ä l'electricite. Cette economie s'ac-
centuerait encore da vantage au fur et ä mesure du deve-
loppement du trafic. La situation n'est pas aussi favorable
au IIe arrondissement; la traction electrique y reviendrait
environ ä 15 % de plus que la traction ä la vapeur en 1910.

Lorsque la Commission nous aura remis son rapport
final, que M. le professeur Wyssling est charge de rediger,
nous soumettrons au Conseil d'administration un rapitort
sur requipement electrique de la ligne du Gotliard, et nous
lui demanderons en meine temps un premier credit pour la
construction d'une usine hydro-electrique sur la Reuss, a
Amsteg, et rcquipement du premier troncon Erstfeld-Airolo.

Nous ajoutons ce qui suit au sujet des etudes que nous
avons i'aites sur l'exploitation electrique de la ligne du
Gotliard.

Lors du raehat du Gotliard, nous sommes entres en
possession des concessions et des avant-projets d'utilisation des
forces liydrauliques de la Reuss et du Tessin. Nous avons
jioursuivi l'etude de ces avant-projets et avons constate qu'il
otait necessaire de faire proceder si des releves detailles de
terrain et d'installer quelques stations de jaugeages pour
pouvoir etudier la question des usines ä construire. Ces tra-
vaux out etc executes en 1910. Nous avons ensuitc prevu
trois usines sur le versaut nord du Gothard, oii nous dispo-
sons de la chute de la Reuss d'Andermatt ä Amsteg en vertu
de la convention avec le gouvernement uranais des 29 novem-
hre/7 decembre 1907. La premiere de ces usines sera installee
ä Giesclienen, la seconde ä Wassen et la troisierae ä Amsteg.
Sur le versant sud, le gouvernement tessinois nous a concede
par convention des 2/6 mars 1909 l'utilisation des forces
liydrauliques du Tessin et de ses affluents d'Airolo ä La-
vorgo. Nous projetons de construire une usine sur le lac
de Ritom et line autre sur le Tessin, entre Rodi et Lavorgo.
Deux ou trois de ces usines snffiront pour assurer
l'exploitation de la ligne du Gotliard, de sorte qu'une surpro-
duction considerable d'energie pourra etre utilisee pour les
lignes situees plus au nord.

Sur la ligne du St. Gotliard meme, nous avons l'inten-
tion d'appliquer la traction electrique en premier lieu entre
Erstfeld et Riasca, parce que c'est Iii que la fumee presente
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le plus d'ineonvenieiits et que la traction eleetrique sera le
plus eeonomique, en regard de la traction, A la vapeur.
La transformation de ce pareours (90 km.) se fera en deux
etapes. Le premier troiiQon que l'on se propose d'equiper
va d'Erstfeld ä Airolo et represente ä peu pres la moitie de
la longueur totale. Cette combinaison a 1'avantage de faire
rentrer le grand tunnel dans la premiere section transfor-
mee.

Pour produire l'energie necessaire ä l'exploitatiou
electrique du tronqon Erstfeld-Biasca, nous avoiis prevu la cons-
tiuetion d'une usine sur la Reuss pres d'Ainsteg, parce qu'elle
sera capable de produire suffisamment (l'energie pour
l'exploitatiou du tronqou Erstfeld-Biasca tout entier, dans les
conditions de tralic actuel. Nous avons encore donne la
preference A cette usine plutot qu'A celle du lac de Ritom,
au sud du Gotliard, parce que le rapport elabore au coin's
do l'exercice par M. le professeur Dr Heim, de Zurich, en
collaboration avec MM. les Drs Arbenz et Staub, conclut
que les conditions geologiques de l'emplacement oil sera
edifiee I'usine d'Ainsteg son! simples et claires, tandis que
Celles du lac de Ritom sont tres complexes. II manifeste des
craintes serieuses au sujet de rendigueinent et de la galerie
d'amenee. Nous sonnnes done contraints de faire de nou-
velles etudes avant de pouvoir envisager la construction de
cette usine. Pour des raisons economiques, il ne serait pas
recommandable de construire en premier lieu celle de La-
vorgo.

Au vu des motifs qui precedent, nous avons entrepris de
dresser un projet d'usine sur la Reuss, pres d'Ainsteg, la-
quelle serait destinee A fournir l'energie necessaire A la traction

sur le pareours Erstfeld-Airolo. Ce projet pourra el re
presente dans quelques mois.

2. Nous avons (lit dans not re rapport sur l'exercice de
1910 que nous avions acliete des Ateliers de construction
d'CErlikon les plans de I'usine projetee ü 1'Etzel, avec le dossier

s'y rapportant, et que nous avions presente aux gouver-
nenieuts des cantons de Zurich, Schivyz et Zoug des deman-
des de concession pour l'utilisation de la Silil et pour sa
derivation dans le lac de Zurich.

II n'a pas encore ete engage de negociations au sujet
de ces concessions, parce qu'il s'agit de bien determiner prea-
lableinent les droits des cantons interesses.

3. La maison Zoller & Cic ayant demande, sur la base
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d'une etude t'aite par M. le directeur Nizzola, une concession

pour une usine hgdro-eledriquc sur le lac d'JEgeri,
nous avous aussi cru devoir adresser une deinande semlila-
blc au gouveruenient du canton de Zoug.

4. M. le Dr en droit H. Biggel, ä Rorschach, nianda-
taire de la maison Seeger & Cie, ä St. Gall, nous a propose
de nous transferer une concession pour l'utilisation des forces

du Schmuerbach, du Ladraibach et du Flembach, dans
la vallee du Rhin anterieur (Grisons); nous lui avons repondu
negativement, attendu que l'etablissement et l'exploitation de
l'usine projetee reviendraient trop eher pour le service d'un
cheniin de fer.

5. Les Ateliers de construction d'QErlikon nous ont
deinande de inaintenir les installalions electriques etablies sur
le pareours Seebach-Äffoliern, pour lui permettre d'effeetuer
des courses d'essais. Nous y avons consenti, ä bien plaire,
aux conditions de la convention de novembre 1904.

6. Notre Conseil d'administration a approuve, en seance
du 6 niai 1911, la convention conclue le 29 octobre 1910 par
hi Direction du Ier arrondissement et le Conseil d'Etat du
canton du Yalais pour la concession des forces niotrices du
Rhone entre Fiesch et Moerel. Le contrat est ainsi devenu
parl'ait.

7. Le Departement federal de l'interieur nous a pries de
nous prononcer, eu egard ä l'adoption future de la traction
electrique, sur une deinande d'autorisation d'exporter en
France l'energie produite par une usine ä construire sur
l'Aar. Nous avons repondu que nous n'avions rien ä objec-
ter, en principe, eontre une exportation d'une duree linii-
tee. Nous avons propose au Conseil föderal de subordonner
son autorisation ä diverses conditions.

8. Une enquete a etc faite, durant nn an et deiui, sur
Vusure anormale du champignon des rails constatee par en-
droits dans le tunnel du Simplon et sur la forte alteration,
par la rouille, des rails et de leurs accessoires metalliques
(selles, crampons, eelisses et boulons). II resulte de cette
enquete que cette alteration est principalement causee par l'eau
qui s'egoutte directement sur la voie, par l'humidite relative-
ment considerable de l'air et par la temperature elevee de
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l'atmospliere. II n'a pas ete demontre que le courant elee-
trique exerce une influence notable sur I'usure et la rouillure.
Des observations out aussi ete ordonnees dans les tunnels
du Gothard et du Hauenstein sur les effets de l'humidite
relative et de la temperature de l'air.

J). Les travaux d'achevemenl du 11° tunnel du Simplon
et, plus tard, Sexploitation des deux tunnels necessiteront,
anssi bien sur la rampe sud que sur la rampe nord, une eon-
sommation d'energie ä laquelle les usines existantes ne suf-
flront pas. Sur la rampe sud, l'energie qui nous manque nous
est assuree pas l'usine de la Cairasca, en vertu du eontrat
passe les 23/25 mars 1909 avec la societe Dinamo, ä Milan.
Cette usine est ä peu pres terininee. Sur la ranipe nord, il
sera possible d'accroitre sensibleinent, par une transformation,

la capacite de l'usine du Rhone. La Direction du Ipr
arrondissement a elaborc pour cela un projet en eommun
avec noire bureau d'etudes pour la traction electriqne.

10. II n'y a pas en, au cours de l'exereiee, de pourparlers
avec les cheinins de l'er italiens de l'Etat au sujet de

l'adoption de la traction electriqne sur le troncon Iselle-
Domodossola.

11. Une concession d'eau nous ayant ete Offerte sur le
lorrenf de la Resell,ij, dans le canton du Valais, nous avons
repondu que ces forces ne feraient pas notre affaire, et que
nous renoncions par consequent a acquerir la concession.

12. M. Marc Calvi, ä Roveredo, nous a offert sa propriete
pres de Roveredo et la concession des forces h.ijdrauliques de
la Calancasca s'y rattacliant. Nous lui avons repondu nega-
livement, en rinformant que nous possedions au Tessin des
forces hydrauliques süffisantes pour l'exploitation electriqne
dt nos lignes au sud des Alpes.

e. Administration du matdriel de la voie.

1. Des instructions out etc donnees aux Directions d'ar-
rondissement pour regier les rapports de radmiuistration du
materiel de la voie avec les ateliers, en ce qui concerne la
fabrication et la mise en etat des aiguilles.
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2. Le marche conclu les 15/17 septembre 1909 avec 1'Union
ties acieries pour la fourniture de rails d'acier et de
traverses metalliques en 1910, 1911 et 1912 prevoit que nous
pourrons nous faire livrer en 1913 ce qui ne l'aura pas encore
etc au cours de ces trois annees. Sur notre desir, 1'Union des
acieries nous a fait la meine concession pour les rails.

3. II a etc vendu, en fait, de materiel de rebut:
a. par voie de soumission fr. 727 220
b. de gre ä gre, par postes de plus de fr. 2000 » 134 200

c. par petits postes » 244 634

soit au total fr. 1106 054

4. La fourniture des traverses neeessaires pour 1912 a
etc adjugee, par contrat, ä 51 maisons differentes; eile com-
prend : 111 950 traverses ordinaires et 1500 m3 de traverses
speciales pour branchements et pour ponts, d'une valeur de
fr. 686 675. L'injection de ces traverses a ete adjugee ä 6

maisons, pour fr. 293 300. La fourniture des attaches de rails,
qui represente une valeur de fr. 1125 700, a ete confiee ä 16

maisons, et Celle des parties detacbees pour la construction
d'aiguilles et de croisemcnts, qui se cbiffrc a fr. 135 400, ä
10 maisons.

5. Materiel achete pendant l'exercice :

Polds par
mfetre courant

Types C. F. P. I. 45,9 kg. acier Bessemer 1108 tonnes
» I. 45,9 kg. » Thomas 10 031 »

» II. 48,9 kg. » » 696 »

V. 36,2 kg. 1 630 »

G.B.II 37 kg. » » 529 »

Total 13 894 tonnes

Traverses de fer. Tonnes

traverses ordinaires 0. F. F. I de 2,7o m. pour lignes principales 8 543
traverses pour branchements 0. F. F. I. » » 446

Total 8989

Accessoires de rails 1 855 tonnes.
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Branchements et croisements.
branchements simples
branchements pour aiguilles anglaises
croisements simples

» doubles
plaques de support en töle
coeurs en fonte en coquille, 79 pibces.
pointes de coeur en acier Martin, 647 pibces
rails pleins pour lames d'aiguilles, 1384 pibces.
contre-rails en cornibre normaux
cornibres pour contre-rails

Traverses en beton.
Traverses ordinaires en beton arme, brevet

suisse nu 40 418

Traverses de hois,

a. Traverses ordinaires :
chine

de provenance suisse
» » frangaise
» » allemande

Mtre •

de provenance suisse
» » aulrichienne

möleze, toutes de provenance suisse
pin * » » >

130 pieces
370 »

373 »

193 »

503 tonnes
38 »

111
403 »
880 pibees

99 tonnes

1O0O

53 140 pibces
6 621

123

59 884 pieces

30 024 pieces
200

30 224

2 843
9 380

Total 102 331 pieces

942 m3
b Traverses pour branchements et. ponts:

chine
de provenance suisse 834 m3

* frangaise 101 *
» » allemande 7 »

Ont btb injectees :
A. Traverses ordinaires :

1. Au chlorure de zinc, d'aprbs le procbde Burnett:
traverses de ebene 1911 pibces 1

» mblbze 147 » > 2116 pibces
• pin 58 »

d'aprbs le procbde Straschun:
pin 2136 »

2. A la crbosote (impregnation complbte) :

soit: traverses de chene 53 173 pibces I

» hetre 30 417 » I
no ono

mbleze 2 716 » ^
» pin 6 986 » J

Total 97 544 pibces
b. Traverses pour branchements et ponts :

Au chlorure de zinc, procbdb Burnett 112 in3
A la crbosote (imprbgnation complbte) 943 »

Total 1055 m3
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V. Döpartement (lu contentieux.

a. G6neralit6s.

1. L'entreprise de construction du tunnel du Siniplon,
Brandt, Brandau <£ C"', a depose au greffe du Tribunal
federal, le 28 avril, la deinande qu'elle uous avait annoncee
(v. rapport de gestiou de 1910, page 178).

Les points Htiyieux sont enonees conune suit dans la
deinande :

«I. Y a-t-il lieu de reeonnaitre que les contrats conclus
aux dates des 15 avril 1898, 9 novembre 1898 et 9 octobre 1903
(ee dernier uvec ralifieation du Conseil federal) entre la
societe d'entreprise du Siniplon Brandt, Brandau & C'°, ä
Winterthour, d'une part, et la eompagnie du chemin de fer
Jura-Siniplon, d'autre part, ont cesse de deployer leurs effets
eil taut qu'ils eoncernent l'achevement de la IIe galerie du
tunnel, et radininistration defenderesse est-elle par consequent

tenue de verser u la societe denianderesse le cau-
tioiinenient retenu Sur le prix du Ier tunnel au niontant de
fr. 1,710,100, la difference de fr. 155,200 portant sur le de-
compte relatif au Ier tunnel denieurant reservee

« II. Subsidiairement:
«Doit-il etre reconnu que le procede suivi par les che-

mins de fer federaux, selon leurs lettres des 14 juin et
6 aoüt 1910, contre la societe d'entreprise du tunnel du Siniplon

Brandt. Brandau & Ck>, est denue de base legale, et que
par consequent les elieniins de fer lederaux ne possedent
contre la societe d'entreprise du tunnel du Siniplon Brandt,
Brandau & C'°, du elief de la resiliation unilaterale du con-
trat, aucun droit quelconque ä des dominages-interets rela-
tiveinent ä l'achevement du IIe tunnel?

«Les elieniins de fer fedcraux sont-ils par consequent
tenus de verser ä la societe denianderesse le cautionnement
retenu de fr. 1,710,100, la difference de fr. 155,200 portant sur
le deeoniptc relatif au T'r tunnel denieurant reservee

«III. Sous-subsidiairement :
«La societe d'entreprise du tunnel du Siniplon Brandt,

Brandau & C'° est-elle eil droit, en vertu de la disposition
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du 3e alinea de l'article 364 du code federal des obligations,
de demander soit la resiliation du contrat en ce qui con-
cerne l'achevement de la IIe galerie du tunnel, soit, even-
tuellement, l'augmentation du prix stipule, dans la mesure
fixee selon l'appreciation du tribunal au vu d'une expertise,
et s'il en est ainsi les chemins de fer federaux sont-ils tenus
de verser ä l'entreprise, — sous reserve de la difference de
fi\ 155,200 portant sur le decoinpte relatif au Ier tunnel, —
dans la premiere eventualite le montant integral inconteste
de fr. 1,710,100 du cautionnement, dans la deuxieme eventualite

une fraction de ce cautionnement arretee ä fr. 960,000? »

D'accord avec le Departement federal des chemins de
fer, nous avons charge M. le Dr P. Scherrer, avocat et
conseiller aux Etats, ä Bale, de la defense de nos interets
dans cette affaii-e.

Dans notre reponse du 5 deeembre 1911 nous concluons
au rejet de toutes les fins de la demande; nous avons pris
en outre les conclusions reconventionnelles suivantes :

I. Declarer les demandeurs et defendeurs ä la demande
reconventionnelle responsables vis-ä-vis des defendeurs et
demandeurs ä Taction reconventionnelle de tous les dom-
mages qui ont ete occasionnes ou qui seront occasionnes
par Tinexecution du deuxieme tunnel du Simplon sur la
base du contrat conclu entre parties.

Condamner en consequence les demandeurs et defendeurs
;i la demande reconventionnelle a rembourser aux defendeurs
et demandeurs ä Taction reconventionnelle l'excedent des
frais qui resulteront ou qui seraient resultes de Texecution
de ces travaux par des tiers sur la base du contrat conclu
entre les parties.

II. Allouer aux demandeurs ä Taction reconventionnelle
une indemnite calculee avec interet au 5 % des le jour de
cette action.

III. Condamner en outre les demandeurs et defendeurs
a la demande reconventionnelle au paiement de fr. 181,270
au 5 % des le jour de Taction reconventionnelle; eventuelle-
ment obliger les defendeurs ä la demande reconventionnelle
d'executer ä leurs frais les travaux de reconstruction du
canal d'ecoulement des eaux de la galerie parallele et de
payer aux demandeurs ii Taction reconventionnelle une
somme de fr. 10,000 avec interet au 5 % des le jour de cette
action.
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IV. Coiidamuer les deinandenrs et defendeurs ä la
demande reconventionnelle ä payer fr. 2,300,000 aux deman-
deurs a Faction reconventionnelle dans le cas oil la construction

du 2ü tunnel ne serait pas efTectuee procliainement ou
dsns celui oil les travaux de maconnage de la galerie, re-
connus necessaires par les experts, devraient etre entrepris.
Eventuellement imposer aux defendeurs ä la demande
reconventionnelle l'execution, ii leurs propres frais, des travaux
de protection reconnus necessaires par les experts.

V. Coudamner les deinandeurs et defendeurs ä la
demande reconventionnelle ä rembourser aux defendeurs et
demandeurs ii Faction reconventionnelle toutes les depenses
necessitees par la galerie parallele, des le jour de la demande,
pour eviter les consequences dommageables sur le tunnel I,
en taut que ces depenses ne sont pas dejsi comprises dans
les autres montants des indemnites ii allouer aux demandeurs

ii la demande reconventionnelle.
VI. Coudamner les demandeurs et defendeurs ä la

demande reconventionnelle au paioment de tons les frais du
proces, y compris les frais de tribunal et d'avocat.

2. Par demande du 3 avril, la compagnie du chemin
de fer regional du Val-de-Travers a couclu devant le
Tribunal federal ä ce qu'il soit pronoucc :

«1° que les cliemins de fer federaux doivent tenir conipte
ä la compagnie du chemin de fer regional du Val-de-Travers
d'une soinme de fr. 23,435, en application de Farretc du Con-
scil federal du 11 octobre 1910, pour differences sur les taxes
des transports Presta-Travers du Ier juillet 1909 au 31 de-
cembre 1910, avec interets au taux de 5 % des le 31 decem-
bre 1910, subsidiairement des la notification de la demande;

«2° que le principe en vertu duquel la conclusion qui
precede est adoptee — application des taxes de la station
Oouvet R. V. T. aux transports de la Presta — fera regie
cut re la compagnie du Regional du Val-de-Travers et les
cliemins de fer federaux jusqu'a l'expiration du eontrat d'ex-
ploitation, soit jusqu'au 31 deeembre 1914.»

Nous avons conclu ä liberation de cette demande, que
nous considerons comme incontestablement mal fondee.

3. Par demande datee du Ier septembre, la commune de
lirigue a pris devant le Tribunal federal les conclusions sui-
vantes contre les ehemins de fer federaux :
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« Plaise au Tribunal :

«1° Condamner radministration defenderesse k payer
k la demanderesse la somnie de fr. 40,000, avec interets au
5 % des le Ier juin 1906.

«2° Condamner en outre radministration defenderesse:

a. k retroceder ä la demanderesse le terrain d'une superficie
d'environ 24,000 m-' qui lui a ete abandonne par cette der-
niere en 1877, lors de la construction de la hgne Viege-
Brigue, pour l'etablissement de l'aneienne gare, et ä vider
les lieux dans un delai convenable, fixe par le Tribunal;

b. ä payer ;i la demanderesse pour l'utilisation de ce ter¬
rain depuis le Ier juin 1906 une indemnite calculee ä raison

de fr. 5000 par an (appreciation du Tribunal reser-
vee) jusqu'au jour ou eile aura vide les lieux.
«3" Mettre tous les frais k la charge de la defenderesse».
Nous avons conclu ä liberation de ees demandes, que nous

estimons mal fondees.

4. Le Conseil federal a pris, le 13 janvier, l'arrete sui-
vant ;

«Les frais de dcplacement ou de protection des lignes
telegraphiques ou telepboniques qui se trouvent sur le ter-
ritoire des cbemins de fer federaux, lorsque ee displacement
ou cette protection sont necessites par l'etablissement de
conduites electriques a fort courant du cbemin de fer, sont
k supporter pour les deux tiers par les cbemins de fer
federaux et pour un tiers par l'administration des telegraphes.»

5. Le Departement federal des cbemins de fer nous a

communique, en nous priant de lui faire part de nos
observations, une requete de l'Union des cbemins de fer secon-
daires tendant ä la revision de certaines dispositions de la
loi federate du 24 juin 1902 concernant les installations
electriqaes ä faible et ä fort conrant. Nous avons appuyö en
substance cette requete.

6. Dans le proces d'expropriation que la Soeiete anonyme
des usines electriques de Beznau-Loentscli nous a intente ä

cause de certaines clauses de notre projet de contrat pour
Vetablissement de lignes electriques a fort courant sur le
domaine du chetnin de fer (v. rapport de gestion de 1910,

page 178, chiffre 2), le Tribunal federal a refuse d'entrer
en matiere sur les questions litigieuses, estimant qu'elles
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devaient etre portees devant le juge ordinaire puisqu'il s'a-
gissait d'un eas concret. Nous avons en consequence charge
la Direction du IIIU arrondissement de s'entendre avec la
societe de Beznau-Loentscli sur un projet de formule de eontrat

modifie et reservant les points eontestes.

7. Le nouveau code civil Suisse prevoit, au 3e alinea de
l'art. 944, 1'etablissement d'un regisire fonder special your
tea chemins de fer. Nous avons demande au Departement
federal des postes et des cliemitis de fer des directions sur
la maniere de l'ctablir. Cette autorite nous a transmis, le
5 decembre, une consultation du Departement federal de
justice et police qui repond aux questions que nous avions
posees. Cette consultation a etc coinniuniquee aux Directions

d'arrondissement.
Nous avons invite les Directions d'arrondissement ä prendre

toutes les mesures necessaires pour sauvegarder les
droits des cbemins de fer federaux ä l'oecasion de l'intro-
duction du registre fonder. Nous avons fait nous-memes
les demarches requises en cc qui concerne les immeubles
dont nous avons l'administration.

8. Par arrete du 8 aoüt 1911, concernant la route d'ac-
ces a la station de Kaltbrunn, le Conseil federal, confir-
mant sa pratique anterieure, a decide que les administrations

de cbemins de fer avaient, dans la regie, 1'obligation
d'etablir ä leurs fi-ais les routes donnant acces aux stations,
mais que Yentretien de ces routes ne pouvait etre mis ä leur
charge.

9. Comme l'indique le rapport de gestion de 1908 (p. 57,
cb. 19), notre creance privilegiee contre la masse en
liquidation de la eompagnie du chemin de fer regional Saignele-
gier-Glovelier s'elevait ä fr. 36,197.24. Cette sonime nous a
etc payee par le liquidateur, le 5 fevrier 1909, avec les inte-
rets. Quant ä la i>artie de notre creance colloquee en dernier
rang et s'elevant ä fr. 12,774.96. nous avons requ, le 17
fevrier 1911, un dividende de 2% (fr. 255.50).

10. En vertu des pouvoirs qui nous out ete eonferes par
la Ve resolution de l'assemblee generale des actionnaires de
la eompagnie J. S. du 29 novembre 1905, nous avons designe
la Societe mutuelle et volontaire de secours en cas de deces
du personnel des services de la Direction generale et des
Ter et II® arrondissements des C. F. F. pour reeueillii-, ä la
place de la Caisse de secours des ouvriers du Jura-Siniplon,
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qui a cesse d'exister, la moitie de la soinme de fr. 10,354. 50,
constituant le solde disponible, au 1er janvier 1911, des inte-
rets des actions Jura-Simplon.

11. La Chambre syndicale des agents de change, ä Paris,
nous a suggere l'idee d'engager les proprietaires d'obligations

perdues des chemins de fer federaux dont ils deman-
dent Vcumulation en Suisse ä publier les interdictions de
paiement, & leurs frais, dans le Bulletin des oppositions edite
par la Chambre syndicale. Nous avons repondu qu'il n'etait
pas en notre pouvoir d'imposer cette obligation aux proprietaires

des titres.
Nous attirerons desormais l'attention des proprietaires

d'obligations perdues des chemins de fer federaux, domieilies
en France, sur le fait que les interdictions de paiement
publikes dans ce pays sont sans effet en Suisse, et que l'annu-
lation de ces titres doit etre operee selon les dispositions
du droit suisse.

12. Des contestations ayant etc soulevees au sujet des
droits d'entree sur les transports de vins provenant de l'lta-
lie, nous avons prie les chemins de fer italiens de l'Etat
de pourvoir ä ce que les fexpediteurs emploient dans les de-
ctarations de douane, ä cote des designations « vino comune »

ou «vino artificiale» correspondants aux tarifs italiens, les
expressions «vin naturel (Naturwein) » ou «vin artificiel
(Kunstwein) » exigees par la douane suisse. Les stations ita-
liennes out requ des instructions dans ce sens.

13. A l'initiative du Departement federal des chemins de
fer, une commission preconsultative a ete instituee pour
examiner le projet de revision de la loi sur les transports; cette
commission comprend des fonctionnaires du Departement
des chemins de fer, d'une part, du bureau du contentieux,
du service commercial et du service de l'exploilatioii de la
Direction generale, d'autre part. Nous avons eu le 30 aoüt
une conference avec les departenients du contentieux des
Directions d'arrondissement, pour discuter 1'avant-projet. en
vue des instructions ;i donner a nos delegnes.

14. Nous nous sommes fait representer ä une seance
d'une commission instituee par le Comite international des
transjjorts, qui a eu lieu ä Nuremberg les 10 et 11 jan-
vier, ainsi qu'ä une seance de ce comite ä Berne, les 10 et
11 mai.
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Les cliemins de fer federaux out ete charges, comme
jusqu'ici, de representer les cliemins de i'er suisses pour la
IVe pex-iode administrative du Comite international des
transports par cliemins de fer, et l'administration des che-
mins de fer rhetiques a ete designee, avec eux, comme de-
leguee.

Nous nous sommes fait representer si la conference de
l'union allemande-neerlandaise-russe, qui a eu lieu ä Munich
en octohre 1911 et ä laquelle a ete discutee la creation d'un
so vice direct de voyageurs et de bagages entre la Suisse
et la R)tssie par VAllemagne.

b. Assurances.

1. La revision annuelle des valeurs comprise dans notre
eontrat general d'assurance conlre I'incendie a donne les re-
sultats suivants :

a. Approvisioniiements fr. 21,100,000
b. Materiel roulant ...» 182,400,000

c. Mobilier et ustensiles » 19,300,000
d. Marchandises et hagages » 50,600,000

e. BAtiments » 20,800,000

Total fr. 294,200,000

Par rapport aux ehiffres de l'annee derniere, ces resul-
tats representent une augmentation de la soinme assuree
de fr. 7,800,000, qui provient de nouveau principalement de
raccroissement du materiel roulant.

2. II a ete paye au consortium des societes d'assurance
fr. 144,999.80 en primes, pour l'assurance du reseau des
C. P. F. du 30 juiii 1911 au 30 juin 1912, dont fr. 23,911.66

pour le Ve arrondissemeut.

3. Les indemnites suivantes nous out ete payees:

a) par le consortium d'assurance fr. 31,019.81 pour 88

sinistres;
b) par les etablissements d'assurance obligatoire des

cantons fr. 12,154.85 pour 17 sinistres;
c) par des etablissements prives d'assurance (IV0

arrondissemeut) fr. 776.10 pour 3 sinistres.
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c. Cautionnements.

1. La revision generale des cautionnements fournis en
garantie des credits pour frais de transport n'etait pas
encore terniinee ä fin 1911.

2. Au 31 decembre 1911, l'ftat des cautionnements etait
le suivant:

Cautionnements fournis en especes:
Direction generale 301 cautionnements pour fr. 290,980. —

Ier arrondissement 228 » » » 164,065. —
II" arrondissement 312 » » » 86,819.50

IIIe arrondissement 92 » » » 25,045. —
IV® arrondissement 170 » » » 36,415. —
Vc arrondissement 178 » » » 50,536.20

Cautionnements fournis en titres:
Direction generale 581 cautionnements pr fr. 5,477,255. 13

Ier arrondissement 51 » » » 185,293.85
II® arrondissement 78 » » » 705,474.63

III® arrondissement 137 » » » 226,906.10
IV® arrondissement 82 » » » 347,348.35
Ve arrondissement 36 » » » 286,626.65

Cautionnements par signatures:
Direction generale 721 cautionnements pr fr. 6,028,242. —

Ier arrondissement 44 » » » 175,150. —
II" arrondissement 68 » » » 273,820. —

IIIe arrondissement 151 » » » 209,410. —
lVe arrondissement 71 » » » 200,756.50

V® arrondissement 15 » » » 55,600. —

Au total 3316 cautionnements pour fr. 14,825,743. 91

Dans cette somme sont compris 19 cautionnements generali

x s'ölevant ä fr. 1,423,500.

3. Les motifs pour lesquels l'Assemblee föderale a decide
de supprimer pour les fonctionnaires de 1'adniinistration
föderale l'obligation de fournir caution s'appliquant aussi ä
notre personnel, nous avons egalenient propose au Conseil
d'administratioii iVabroger le reglement n° 26 concernant les
cautionnements a fournir par des fonctionnaires des chemins
de fer federaux.

Le Conseil d'administratioii a pris une decision dans
ee sens dans sa seance du 13 janvier 1912, et nous avons
pourvu ä son execution.
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d. Impöts.

1. Plusieurs correspondanees out ete ecliangees au sujet
d'une contestation avec ie Ministere italien des finances,
qui pretend prelever un inipot sur Yenergie clectrique ne-
eessaire k l'eclairage des trains de la ligne du Simplon.
(Kapport de gestion de 1909, page 194, cliiffre 6). Nous avons
reeonnue fondee cette pretention pour autant qu'il s'agit ide
l'imposition de l'energie electrique necessaire k l'eclairage
des trains; par contre les tractations concernant l'imposition

de l'eclairage des tunnels ne sont pas encore ter-
niinees.

2. Le Departement des finances du canton du Valais
s'estimant en droit de trapper de l'impöt du timbre les let-
lies de voitures accompagnant les envois de munitions ef-
fectues par le depot federal de Tlioune ä l'adresse d'un
vendeur de munitions patente, nous avons demande des
instructions au Departement federal des cliemins de fer. Le
Departement federal de justice et police, appele ä donner
son avis sur la question, s'est prononce en ce sens que la
Confederation est en principe soumise ä Yimpöt cantonal du
timbre lorsqu'elle agit en tant que fisc, mais non dans les
ant res cas. En l'espece, eile n'est pas astreinte ä cet inipot.

e. Accidents.

1. Nous nous referons, quant au nonibre des accidents
donnant lieu ä responsabilite civile et aux indeninites payees
en 1911, aux tableaux statistiques et aux coinptes publies
conime annexes au present rapport.

U a etc regie pendant l'exercice les cas de responsabilite
suivants:

par la Direction du Ier arrondissement 25
» » » » IIe » 26
» » » » IIIe » 40
» » » » IVe » 22
» » » » Ve » 17

Total 130

5 arrangements eonclus par la Direction du IIC
arrondissement ont du etre soumis a notre ratification.

5 des 17 cas regies par la Direction du Ve arrondissement

sont ä la charge du clieniin de fer du St. Gotliard en
liquidation.
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2. Aux termes de l'art. 2 de ses Statuts, la caisse de
secours des fonctionnaires et employes de la compagnie du
St. Gothard n'assume aucune prestation en cas d'accidents
arrives k ses membres et eugageant la responsabilite civile
de la compagnie. En pareil cas, la victime ou ses ayants
droit recoivent l'indeinnite prevue par la loi.

Mais il arrive parfois que cette indemnitee est inferieure
ä la valeur des prestations auxquelles la eaisse de secours
aurait ete tenue, si l'invalidite ou la mort avait ete la
consequence d'une- maladie, et lion d'un accident. Lorsque cette
situation se produisait, la compagnie du St. Gotliard aug-
meutait le chiffre de l'indemuite legale jusqu'ä concurrence
de la valeur des prestations de la caisse de secours.

Nou savous autorise la Direction du Ve arrondissement
ä coutinuer ä proceder de la meine maniere.

3. Nous avons reeommande aux Directions d'arrondisse-
ment, par une lettre circulaire, de s'en tenir autant que
possible, dans les cas de responsabilite civile, ä la regie d'apres
laquelle les indemnites aux veuves et aux orpbelius doivent
etre allouees sous forme de rente. Ce mode d'indemnite re-
pond le mieux aux intentions du legislateur et aux interets
des ayants droit.

4. Nous sommes occupes ä reviser les installations edie-
tees par les cbemins de i'er actuellemeut nationalises sur les
premiers secours en cas d'accidents. Nous les fondrons en
une instruction unique, valable pour tout le reseau des
cbemins de fer federaux.

f. Achats et ventes de terrain.
Les tableaux statistiques renseignent d'une maniere de-

taillee sur les achats et les ventes qui out etc effectues. Nous
leur empruntons les donnees suivantes:

Achats de terrain.
Parcelles Superficie Prix d'achat

m* fr.
Ier arrondissemeiit 92 90,197,. 364,785.47

203 381,845 2,453,522.30
122 65,960,3 479,348.65
225 264,658,2 595,682.87

86 436,147 592,210.27

IIe
III"
IVe
Ve

Total 728 1,238,808 4,485,549.56
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Yenfes de terrain.
Parcelles Superficie Prix de venle

III»
IV»
Ve

Ier arronrlissement
IIe »

13 3,303,5 9,602.7 0

14 7,469,5 6,108.95
3n 19,086,, 7,512.20
38 14,139,9 70,753.9u

1 65 —.—
Total 101 44,064,B 93,977.75

Parmi les achats les plus importants, nous citerons:
16 parcelles d'une superficie totale de 38,013 m2, acquises

au prix de fr. 141,453.85 pour 1'extension de la gare
internationale de Vallorbe; y sont compris 5 bätiments situes sur
ce terrain au montant de fr. 51,000; 1 propriete situee sur la
commune de Penens, « au Perrelet», d'une superficie totale
de 31,764 m2 au prix de fr. 135,000 pour la construction de la
voie d'acces ii la gare aux marchandises en Sebeillon et pour
1'extension future de cette derniere;

27 parcelles d'une superficie totale de 4772 m2 acquises
au prix de fr. 53,428. 50 pour remplacer, a la gare de Morges,
5 passages ä niveau par 3 passages inferieurs;

12 parcelles d'une superficie de 13,312 m2, acquises au prix
de fr. 81,094.65 pour la construction de la IIe voie Aarbourg-
Lucerne;

11 parcelles d'une superficie de 80,018 m2, avec bätiments,
acquises au prix de fr. 1,040,371. 50 pour les transformations
de la gare ä Weiermannshaus pres Berne;

7 parcelles d'une superficie de 54,991 m2, acquises au prix
de fr. 183,872 sur le territoire de la commune de Berne, pour
la construction de la IIe voie Wilerfeld-Giimligen;

25 parcelles d'une superficie de 88,314 m2, acquises au prix
de fr. 318,555. 60 sur le territoire de la commune de Bolligen,
pour la construction de la IIC voie de Wilerfeld-Giimligen;

36 parcelles d'une superficie de 28,852 m2, avec les
bätiments, acquises au prix de fr. 118,153. 50 pour la construction
du chemin de fer du lac de Brienz;

10 parcelles d'une superficie de 29,376 m2, avec bätiments,
acquises au prix de fr. 309,911 sur le territoire de la
commune de Madretscli, pour la transformation de la gare de
Bienne;
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3 parcelles d'une superflcie de 2928 in2, y compris les bäti-
ments, acquises au prix de fr. 60,720 sur le territoire de la
commune de Bienne, pour la transformation de la gare de
Bienne;

5 parcelles d'une superflcie de 8925,s nr, acquises au prix
de fr. 190,379.85 en prevision de l'agraudissement de la gare
de Zurich;

4 parcelles d'une superflcie de 10,803 nr, acquises au prix
de fr. 64,848 en prevision de l'extension de la gare de Schlieren;

12 parcelles d'une superflcie de 4950 m2 acquises au prix
de fr. 17,829.50 pour l'agrandissement de la station d'Ober-
rieden-village;

11 parcelles d'une superflcie de 1866 m2, acquises au prix
de fr. 18,448.60 pour l'extension de la station de Bäch;

1 pareelle de 809,7 m2 avec bätiments, aequise au prix de
fr. 122,754 en prevision de l'agrandissement de la gare de
Schaffhouse;

13 parcelles d'une superflcie de 8579 m2, acquises au prix
de fr. 21,025.10 en prevision de l'agrandissement de la station
de Lenzbourg;

23 parcelles d'une superflcie de 161,220 m2, acquises au
prix de fr. 286,700.60 pour le deplacement de la station de
Gossan et de la ligne de Sulgen;

2 parcelles d'une superflcie de 3300 m2, acquises au prix
de fr. 44,155.60 pour l'agrandissement de la station deSt.Fiden;

6 parcelles d'une superflcie de 1754 m2, acquises au prix
de fr. 28,443.70 pour l'agrandissement de la gax-e de Coire;

22 parcelles d'une superflcie de 10,167 m2, acquises au prix
de fr. 38,489.71 pour l'agrandissement de la gare de Romanshorn;

121 parcelles d'une superflcie de 53,338 m2, acquises au
prix de fr. 81,442.10 pour la construction de la double voie
Winterthour-Wil (ä fin 1911 ont ete acquises pour la double
voie Winterthour-Wil, 333 parcelles d'une superflcie de
144,684 m2, acquises au prix de fr. 205,327.80);

4 parcelles d'une superflcie totale de 15,814 m2 avec bäti-
ments, acquises au prix de fr. 33,481.32 pour l'extension de
la station de Flüelen;

7 parcelles (biens alpestres et forets) d'une superflcie
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totale de 377,101 m2, avec bätiments, acquises au prix de
fr. 113,438.39 pour la securite de l'exploitation (route du Go-
thard);

9 parcelles d'une superficie totale de 703 m2, avec
bätiments, acquises au prix de 6439.85, pour l'extension de la
Station de Bodio;

2 parcelles d'une superficie totale de 19,738 m2, avec
bätiments, acquises au prix de fr. 324,257.25 en prevision de
l'extension de la gare de Lugano;

26 parcelles d'une superficie totale de 3252 m2, avec
bätiments, acquises au prix de fr. 14,165.31 pour l'agrandissement
de la station de Melide;

2 parcelles d'une superficie totale de 1548 m2, acquises au
prix de fr. 14,000 pour l'extension de la gare internationale
de Chiasso.

II n'a ete opere, au cours de l'exercice, aucune vente de
terrains de quelque importance.

Conformement ä la loi sur le rachat, la Direction generale

a ete appelee ä ratifier 38 contrats d'achat, 36 contrats
de vente et 17 contrats d'echange de terrain.

Nous n'avons toujours pas ete dans la possibilite, cette
annee, de suivre aux negotiations avec le canton de Berne
en vue de l'acbat du terrain loue provenant des Grands Bern-
parts, ä Berne, attendu que nous ne sommes pas encore en-
tierement fixes sur la superficie dont nous aurons besoin
pour l'extension prochaine de la gare aux voyageurs (postu-
lat de l'Assemblee föderale du 22 decembre 1909).

g. Reclamations.

Reclamations et irregularites.
A. Trafic international.

a. Nombre des reclama- Po« psrt» total»

Hons.
01 pie' Pour retard Total

Reclamations non liquidees
provenant de l'exercice
de 1910 2,995 1,408 4,403

Reclamations re<;uesenl911 7,905 3,441 11,346
Total des reclamations trai-

tees pendant l'exercice
de 1911 10,900 4,849 15,749

(En 1910: 12,265 5,686 17,951)
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5,519 1,680 7,199

3,694 1,821 5,515

1,687 1,348 3,035

(lont:
Reclamations liquidees par

paiement des indemnites
Reclamations non fondees

et repoussees
Reclamations non liquidees

ä fin 1911

b. Mordant des indemnites

.' I''r. Fr. Fr.

Montant total des nou-
velles reclamations
revues en 1911 949,314.26 241,562.97 1,190,907.23

(En 1910: 1,028,404.55 276,944.18 1,305,408.73)
Total des indemnites payees

en 1911 469,407.12 95,770.33 565,177.45
(En 1910: 438,449.15 74,439.47 512,888.62)

c. Repartitions avec
d'autres entreprises:

Repartitions effectuees 5,586 1,730 7,316
Part ä la charge des

C. F. F. fr. 121,091.29 22,990.48 144,081.77
(En 1910:. » 120,132.51 20,799.87 140,932.38)
Repartitions non encore ef-

fectuöes it la fin de l'exer-
cice 991 172 1,163

(En 1910: 1,058 222 1,280)

d. Irregularites:
Rapports d'irregularites pour avaries ou perte

partielle 1,768
Rapports d'irregularites pour empechements ä la

livraison 1,350

Total des rapports 3,118

(En 1910: 6,736)
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B. Trafic interne.
(Affaires trait6es par les Directions d'arrondissement.)

Reclamations :

Le Ier janvier 1911, il restait encore ä liquider:
Eeelamations Exclamations

pour parte, etc- pour retard
Nombre Sommes Nombre Sommes

Ier arrondissement 2<16 16,198. 36 65 4,147.15
II® » 126 6,418. 20 11 583. 95

III® » 67 2,576. 11 408. 15
IV® » 104 5,533. 40 26 1,596. 15
Ve » 49 1,194. 15 — —. —

Total
En 1910:

592 31,920. 11 113 6,735. 40

518 34,377. 21 90 10,035. 72

II a ete reQU pendant 1'annee:

Beclamations
parte, etc.

Nombre Sommes
:i la charge
des <J. F. F.

Nombre
pour retard

Sommes
it la charge
des C. F. F.

Ier arrondissement 893 43,129. 45 253 11,062. 73
II® » 2349 64,144. 20 266 8,567. 37

III® » 2543 83,287. 47 329 23,132.95
IV® » 600 35,238. 61 231 9,753.—
V® » 655 29,708. 69 76 8,243.10

Total 7040 255,508. 42 1155 60.759.15
En 1910: 8742 259,992. 41 979 51,176. 07

De ce nombre ont ete :

a. admises:

Reclamations
pour porte, etc.

Nombre Sommes Nombre

Beelamationc
peer retard

Sommes

Ier arrondissement 591 16,259. 80 129 1,433. 95
II® » 1508 29,874. 74 126 1,131. 02

III® » 2163 44,185. 59 184 3,665. 90
IV® » 469 17,777. 70 180 2,793. 68
V® » 456 8,792. 23 22 548. 01

Total 5187 116,890. 06 641 9,572, 56

En 1910: 5887 112,844. 24 4 7 (> 10,137.30
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h. ecartees :
Eeelamations Zeclamstions

ponr ports, etc. ponr retard
Nombre Hombre

I*r arrondissement 442 159
II» » 892 124

III« » 396 133
IV« » 233 70
V» » 231 52

Total 2194 538

En 1910: 2781 480

c. Reclamations non liquidees ä la fin de 1'annee.
Exclamations pour Exclamations

ports, otc. ponr rstard
Nombre Sommes Nonibre Somnies

ICr arrondissement 106 11,888. 37 30 5,336. 55
II« » 92 5,607. 05 10 402. SO

III« » 51 4,057. 05 23 1,609.10
IV« » 12 861. 98 7 1,450.10
V« » 17 872.41 2 268. 20

Total

En 1910:

2 V 8 23,286. 86 72 9,066. 75

592 31,920.11 113 6,735. 40

Irregularities.

Le nonibre des rapports pour irregularites rectus en 1911
s'eleve ä 3,718 (9,235 en 1910), se repartissant comme suit:

Ier arrondissement 648
II" » 838
III» » 1,336
IV« » 788
V« » 108

Total 8,718
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h. Administration des caisses de pensions, de secours
et de malades.

1. L'assemblee des delegues des commissions de la caisse
de pensions et de secours qui devait etre convoquee en 1910
a eu lieu le 4 fövrier 1911. Nous avons fait droit aux
propositions suggerees par cette assemblee au sujet de l'admi-
uistratiou de la caisse, en taut qu'il nous a paru qu'elles
pouvaient etre prises en consideration.

2. Nous avons en outre elabore notre rapport sur I'exer-
cice de 1909 de la caisse de pensions et de secours des fonc-
tionnaires et employes « poste fixe, qui a etc presente au
Conseil federal pour etre soumis ä l'Assemblee föderale (cfr.
rapport de gestion de 1910, p. 192, ch. 2).

3. La cloture du compte annuel et du bilan de 1910 de
la caisse de pensions el; de secours accuse, pour la caisse,
une perte nette de fr. 262,621.97, provenant surtout du fait
que les cas d'invalidite out dcpasse les previsions. Le compte
des proüts et pertes de cette caisse en 1910, le bilan de cette
derniere au 31 decembre 1910, ainsi que les comptes et bilans
de nos diverses caisses des malades et de secours out ete
compris dans les comptes des chemins de fer federaux. Ces
comptes, approuves par le Conseil d'adniinistration le 28 avril
1911, out ete present es au Conseil federal pour etre soumis a
l'Assemblee föderale.

L'Assemblee des delegues des commissions de la caisse de
pensions et de secours a eu lieu le 2 septcmbre. Elle a pris
connaissance du projet de rapport sur I'exercice de 1910 de
la caisse des pensions des fonctionnaires (annexe au rapport
de gestion) elabore par radministration des caisses de
secours. Aucun cliangement n'a ete propose. Ce rapport, ap-
prouve par le Conseil d'adniinistration le 23 septembre 1911,

a ete adresse au Conseil federal, l'intention de l'Assemblee
föderale.

4. La cloture, au 31 decembre 1910, du compte et du
bilan de la caisse des malades et de secours pour les ouvriers
permanents, qui a commence ä fonetionner le 1er juillet 1910,

accuse pour la brauche assurance-maladie (art. 13 ä 28 des
Statuts du 7 mars 1910) un excedent de recettes de fr.78,317.55.
Aux termes des Statuts (art. 7, 6° alinöa, et art. 35), cet exce-
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dent doit etre affecte ä l'alinientation d'un fonds special pour
secours extraordinaires ä des peres de famille malades. Le
rapport pour la periode du Ier juillet au 31 decembre 1910

sur la gestion de cette caisse a ete approuve par le Conseil
d'administration le 2 decembre 1911.

5. Par lettre du 29 septembre, le Departement federal
des chemins de fer nous a fait savoir que le Conseil federal
avait approuve, en date du 25 septembre, les comptes et
bilans des diverses caisses de secours joints ä notre
rapport de gestion, ainsi que le releve des cautious, pour 1910,

avec justification de leur placement, a Vexception du comple
annuel et du bilan de la caisse de secours des fonclionnaires
et employes de l'ancien chemin de fer du St. Gothard.

ß. Par lettre du 2 mai, nous avons adresse au Departement

federal des chemins de fer le rapport de notre admi
nistration des caisses de secours relatif au memoire d^expertise

portant sur le bilan de la caisse de secours du chemin
de fer du St. Gothard au 31 decembre 1908. Selon ce rapport,
le deficit technique de cette caisse est en chiffre rond de
fr. 9,856,000, tandis que les experts ne l'estiment qu'ä environ

fr. 4,004,000.

7. Par lettre du 15 decembre, nous avons prie le Conseil-
Executif du canton de Berne d'autoriser les debiteurs
hypothecate de notre caisse de pensions et de secours ä defal-
quer du capital soumis ä l'inipot foncier le montant des em-
prunts garantis par des hypotheques sui- des immeubles sis
dans le canton de Berne.

8. L'assuranee-maladie ayant donne lieu ä des difficultes,
nous avons juge a propos d'elaborer un projet de «regies
interpretatives pour I'application des Statuts de la caisse des
malades et de secours pour les ouvriers permanents», que
nous avons soumis ä la conference des directeurs du 5 avril.

9. Nous avons communique ii la section de Bale de la
societe suisse des mecaniciens par lettre du 17 fevrier 1911

la decision du Conseil d'administration mentionnee ci-dessus
sous A, chiffre 9, p. 13, et relative ä l'iuterpretation de l'art. 10

des Statuts de la caisse de pensions et de secours. Cette
societe nous avait adresse une petition sur ce point.
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10. Par lettre du 13 mal, nous avons communique au
comite central de l'Union ouvriere des entreprises de transport

suisses les decisions prises par le Conseil d'administra-
tion le 6 mai 1911 au sujet du recours contre Ventree en vi-
gueur des Statuts de la caisse des malades et de secours pour
les ouvriers permanents, du 21 aoüt 1910. Ce reeours a ete
ecarte.

11. Le 16 aoüt a eu lieu une conference avec une delegation

de l'Union ouvriere des entreprises suisses de transport
et des commissions de la caisse des malades des ateliers de
Bienne, pour discuter certains points des Statuts de la caisse
des malades et de secours pour les ouvriers dont l'appliea-
tion etait soi-disant prejudiciable aux assures. L'examen des
reclamations formulees a demontre qu'elles etaient, en
substance, mal fondees.

12. Nous avons informe les Directions d'arrondissement,
par lettre du 18 aoüt, que nous autorisions les commissions
de la caisse des malades ä allouer exceptionnellement des
secours extraordinaire dans le sens de l'art. 35 des Statuts
avant que les comptes des ehemins de fer federaux fussent
definitivement approuves, pourvu que l'octroi de ce secours
repondit a une necessite urgente et fut approuve par la
Direction d'arrondissement competente.

13. Noiis avons fait savoir a une Direction d'arrondissement,

qui nous avait demande des renseignements ä ce sujet,
que nous devions attendre de reglementer a nouveau le
service medical jusqu'ä l'entree en vigueur de la loi föderale
sur l'assurance contre la maladie et les accidents, avec la-
quelle nous devons mettre nos prescriptions en harmonic.

14. Nous avons delegue le chef de l'administration des
caisses de pensions et de secours a la conference du Congrcs
international de l'assurance ouvriere, qui a eu lieu a Dresde,
les 15 et 16 septembre 1911, ä l'occasion de 1 'exposition dc
I'hygiene.

15. Au cours de l'exercice, 1'adininistration de la caisse
de secours a. eu ä regier les cas ci-aprcs conforinemenl aux
Statuts.
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C 03

•— efl
Arrondissements

Mises en invalidity et döcös. £ e o
Q M I II III IV V

Invalides: 5 57 51 50 27 190
invalides ayant moins

de 5 ans de service — 1 1 2 2 — 6
invalides ayant 5 ans

de service ou plus 5 56 50 48 25 — 184
Assures actifs decedes: 6 28 24 23 9 2 92 :

indemnites ä forfait al-
louees ä des veuves — 2 — — 1 3

indemnites ä forfait al-
louees ä des orphelins — 6 — — 3 — 9

indemnites ä forfait al-
louees ä des orphe-

• lins de pere et de mere — — — — — —
veuves pensibnnees 5 19 20 16 6 — 66
orphelins pensionnes 5 30 44 26 7 — 112
orphelins de pere et de

mere pensionnes. — 2 2 3 — — 7

In valides decedes: 1 25 31 34 28 — 119

veuves pensionnees — 17 21 19 16 — 73
orphelins pensionnes — 17 8 10 2 — 37
orphelins de pere et de

mere pensionnes — — — 3 2 — 5

Veuves decedees: — 18 17 22 11 — 68
orphelins de pere et de

mere pensionnes — 9 — 2 1 — 12
Veuves remar tees: — 4 6 — 4 — 14

orphelins de pere et de
mere pensionnes 3 10 5 — 18

L'adiiiiuistration a re<ju en outre 153 demandes de secours
pour frais de cure (art. 36), lesquelles ont ete accueillies favo-
rablement par les commissions competentes de la caisse de
secours. La somme allouee s'eleve ä fr. 24,026.85.

II a ete porte ä notre connaissance 12 cas d'invalidity et
13 deces resultant d'accidents donnant lieu ci responsabilite..
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D. Directions d'arrondissement.

1. Par arrete du 10 mars et conformement ä la proposition
du Conseil d'administration, le Conseil federal a nomine

M. Antoine Schrafl, de Bellinzone, adjoint l'ingenieur en
chef de la voie du V0 aiTondissement, aux fonctions de mem-
bre de la Direction dn Vc arrondissement, en remplaeement
de SI. Lusser, qui s'etait vu ohlige de donner sa demission
vers la fin de 1910, pour cause de maladie. SI. Schrafl a etc
•charge du departement des travaux. II est entre en fonctions
immediatement.

A cette occasion, le Conseil federal a designe SI. Siegfried
•comme vice-president de la Direction du Ve arrondissement.

2. Conformement ä la proposition du Conseil d'administration

le Conseil federal a, par arrete du 11 deeemhre, reelu
pour la duree de la nouvelle periode administrative allant
du Ier janvier 1912 an 31 deeemhre 1917 tous les memhres sor-
tant de charge des Directions d'arrondissement I ä V. II a
en outre continue dans leurs fonctions les presidents et vice-
presidents pour une nouvelle periode expirant le 31 deeemhre
1914 (v. A, 3, p. 5 et 6 du present rapport).

3. Les Directions d'arrondissement ont adresse cliaque
trimestre des rapports detailles ä leurs Conseils sur les
affaires traitees par elles en vertu de la loi sur le raehat et
du reglement d'execution. Un certain nomhre de ces affaires
out du etrc transmises a la Direction generale pour etre
definitivement reglees, et les plus importantes d'entre elles
sont mentionnees dans le present rapport.

L'activite des Directions d'arrondissement a suivi son
cours normal. Nous devons de nouveau relever le concours
efficace qu'elles nous ont prete pour la realisation d'econo-
mies.

La Direction du Ier arrondissement a diseute 1875 affaii-es
en 102 seances, Celle du 11° 2031 en 100 seances, celle du IIIe
1654 en 97 seances, celle du IV® 1574 en 105 seances et celle
du V° 1763 en 107 seances. Les rapports trimestriels adresses
aux Conseils d'arrondissement fournisscnt des renseigne-
ments detailles sur la gestion.

* **
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Parvenus ä la fin de notre rapport, nous faisons remar-
quer ce qui suit quant ä l'excedent de compte :

Le solde aotif du compte de profits et pertes

L'excedent de l'exercice 1911, non compris le
solde de l'annee precedente, est ainsi de fr. 7,110,883. 72

Ce resultat favorable est du en premiere ligne au grand
developpement de trafic. De plus, l'application constante des
mesures d'economie a permis de reduire les depenses dans,
toutes les branches de l'administration et de l'exploitation, pour
autant que les exigences du trafic croissant ne s'y opposaient
pas.

Nous proposons de reporter ä compte nouveau le solde
actif qui, apres couverture du reliquat des ainortissements pour
reconstruction de gares, s'eleve ä fr 4,554,212.32. II convient
en effet de reserver nos ressources pour faire face aux depenses
exceptionnelles qui resulteront de la mise en vigueur de la
nouvelle loi sur les traitements au 1er avril 1912, de l'ameliora-
tion des salaires des ouvriers, de la revision du reglement
sur les allocations accessoires, ainsi que d'autres oirconstances
imprevues.

En consequence nous avons propose ä notre Conseil d'ad-
ministration de vous prier de soumettre ä l'Assemblee föderale
les resolutions suivantes:

1. Les comptes de 1911 et le bilan au 31 decembre 1911 des
chemins de fer federaux sont approuves.

2. Le compte de profits et pertes de 1911
bouclant par un solde actif de fr. 5,575,267.77
est approuve. Une partie de cette somme
est affectee ä couvrir le solde du poste
IV b figurant ä l'actif du bilan pour
amortissement d'installations supprimees
par suite de la reconstruction de gares
et stations, soit » 1,021,055.45

de 1911 est de

Le solde passif de 1910 etait de
fr. 5,575,267. 77

» 1,535,615.95

et l'excedent de

est reporte ä compte nouveau.

fr. 4,554,212.32
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3. La gestion de l'administration des chemins de fer federaux
en 1911 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de notre haute
consideration.

Berne, le 12 avril 1912.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:'

Le president,

Dinkelmnnn.

Annexes:
1. Compte de rannte 1911.

2. Tableaux statistiques.
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